
Le chanteur de chaâbi Abdel-
madjid Meskoud est décédé jeudi 

à Alger, à l’âge de 73 ans, des 
suites d’une longue maladie. Né 

en 1953 à Alger, Abdelmadjid 
Meskoud avait entamé sa carriè-

re artistique en 1969. Considéré 
comme l’une des figures mar-

quantes du chaâbi algérien, il a 
marqué plusieurs générations 

avec des chansons devenues 
incontournables, notamment « 

Ya Dzayer Ya El Assima », « Nhar 
Iban Essah », « Choufou Choufou 

», « Ouled El Houma », « Bel-
court » et « Mektoub Rabi ». 

 
LES CONDOLÉANCES DU PRÉSIDENT 

TEBBOUNE  
Le président de la République, Abdel-

madjid Tebboune, a adressé un message de 
condoléances à la famille de l'artiste Abdel-
madjid Meskoud, décédé jeudi à l'âge de 73 
ans, dans lequel il a souligné qu'avec sa dis-
parition, la scène de la chanson chaâbie, 
notamment algéroise, perd l'une de ses 
figures emblématiques, qui ont marqué de 
leur empreinte ce genre musical. "C'est avec 
une immense tristesse que j'ai appris le 
décès d'Abdelmadjid Meskoud, puisse Dieu 
Tout-Puissant lui accorder Sa sainte miséri-
corde. Avec sa disparition, la scène de la 
chanson chaâbie, notamment algéroise, 
perd l'une de ses figures emblématiques, 
qui ont marqué de leur empreinte ce genre 
musical, apportant, durant toute leur carriè-
re, joie et bonheur à un large public", lit-on 
dans le message de condoléances. "En cette 
douloureuse épreuve, je vous adresse ainsi 
qu'à l'ensemble de la famille artistique, mes 
sincères condoléances et mes sentiments 

de profonde compassion, priant Dieu Tout-
Puissant d'accorder au défunt Sa sainte 
miséricorde et de l'accueillir en Son vaste 
paradis. +À Dieu nous appartenons et à Lui 
nous retournons+", a ajouté le président de 
la République dans son message. 

 
« UNE IMMENSE PERTE POUR LA CHAN-

SON CHAÂBIE » 
Le décès d’Abdelmadjid Meskoud a sus-

cité une vive émotion dans les milieux artis-
tique et politique. En effet, le Conseiller 
auprès du président de la République char-
gé de la direction générale de la Communi-
cation à la présidence de la République, 
Kamel Sidi Saïd, a indiqué que « la dispari-
tion de l'artiste Abdelmadjid Meskoud 
constitue une immense perte pour la chan-
son chaâbie en Algérie ». Ayant accompa-
gné le défunt à sa dernière demeure au 
cimetière d'El Alia à Alger, Sidi Saïd a tenu à 
exprimer ses sincères condoléances à la 
famille du défunt et à la famille artistique, 
rappelant le parcours « singulier » de l'artis-
te Abdelmadjid Meskoud, marqué par la  

« polyvalence des genres musicaux », tant 
dans l'univers de la chanson chaâbie avec 
son immense succès « Ya Dzayer yal'Assima 
» que dans le théâtre, le cinéma, la radio ou 
la télévision. Sidi Saïd a rendu hommage à  
« un artiste complet et à une voix inou-
bliable ».  

Il faut souligner que plusieurs personna-
lités politiques et du monde artistique ont 
assisté à l'enterrement du défunt.  De son 
côté, l’Office national des droits d’auteur et 
des droits voisins (ONDA) a présenté ses 
condoléances à la famille du défunt ainsi 
qu’à la famille artistique algérienne, saluant 
le parcours du regretté artiste, membre de 
l’Office et l’une des voix authentiques ayant 
enrichi le patrimoine de la chanson popu-
laire. Dans son message de condoléances, 
l’Office a affirmé que l’Algérie perdait avec 
la disparition d’Abdelmadjid Meskoud  
« une grande figure artistique parmi ses tré-
sors créatifs », soulignant qu’il est resté fidè-
le à son identité artistique et patrimoniale, 
laissant une empreinte qui continuera à 
vivre dans la mémoire des générations 
futures. Le directeur général de l’Office, 
Samir Thaâlabi, présente également ses sin-
cères condoléances et ses profondes 
marques de compassion à la famille du 
défunt et à ses admirateurs, priant Dieu de 
lui accorder Sa Sainte miséricorde et de l’ac-
cueillir dans Son paradis éternel 

L. Zeggane 
 
  
 
LA PROTECTION CIVILE 
DÉMENT : 
« Le bâtiment du 
ministère de l’Habitat 
n’a pas pris feu » 

A près qu’une photo montrant un incen-
die au niveau d’une partie du nouveau 

siège du ministère de l’Habitat, de l’Urba-
nisme et de la ville à Dély Brahim à Alger 
ait circulé sur les réseaux sociaux et qu’une 
annonce de ce présumé incendie l’ait 
accompagnée, la Direction générale de la 
Protection civile a publié, sur sa page Face-
book un communiqué qui dément cette 
rumeur. La DGPC a porté ainsi à la connais-
sance de l’ensemble des citoyens qu’aucun 
incendie n’a été signalé ou enregistré au 
niveau du nouveau siège du ministère de 
l’Habitat et que ce n’est là, par conséquent, 
qu’une fake news. Dans ce sillage, la DGPC 
a appelé les utilisateurs des réseaux 
sociaux à toujours s’assurer du bien-fondé 
d’une information avant de la partager car 
« cela peut contribuer à répandre l’inquié-
tude et la confusion parmi les citoyens ». 

L. Z.

Un monument 
du chaâbi 

algérien 
s’éteint

DÉCÈS D’ABDELMADJID 
MESKOUD 
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SCANDALE DES 71 MILLIONS D'EUROS DE SUBVENTIONS 
EUROPÉENNES VERSÉES À LA FAMILLE AU POUVOIR AUX EAU

Les Al Nahyane 
éclaboussés !
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L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRES

Samedi 28 dou el qi’da 1447

Dohr : 12h45 
Assar : 16h34 
Maghreb : 19h53 
Îcha : 21h26 

Dimanche 29 dou 
el qi’da  1447 
Sobh : 03h56 
Chourouk : 05h39

MÉTÉO D’ALGER
Samedi 16 mai 2026 

20 °C / 12 °C
Dans la journée : Nuageux 
Vent : 19 km/h 
Humidité : 55% 
 
Dans la nuit : Nuageux 
Vent : 13 km/h 
Humidité : 71 %

LEILA ASLAOUI CONFIRME

L’ANIE est 
pleinement 
indépendante
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ALGÉRIE - RUSSIE 

La coopération 
technologique 
mise en avant  
à Kazan 
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FINALE RETOUR DE LA COUPE DE LA 
CAF/ZAMALEK-USM ALGER (19H00)

Quatre millions 
de dollars  
et un titre 
continental  
en jeu
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A bdelkrim Bouzred, notre ministre des Finances 
était, jeudi dernier, au Conseil de la nation. Il 
répondait à une question orale d’un parle-

mentaire relative à « la transformation numérique en 
cours visant à renforcer l'inclusion financière et à faci-
liter les prestations financières ». Le ministre considè-
re que le paiement électronique connait « une avan-
cée notable » dans notre pays. Une appréciation qu’il 
appuie avec des chiffres. 22 millions de cartes de paie-
ment ont été recensées au mois de mars dernier. 18 
millions délivrées par Algérie-Poste et les 4 millions 
restantes par les banques dont 7 sont du secteur 
public, 5 du secteur privé étranger ainsi que plusieurs 
banques arabes (près d’une dizaine). Première 
remarque : Algérie-Poste a délivré, à elle seule, quatre 
fois plus de cartes de paiement que toutes les 
banques publiques et privées que compte le pays. 
Bouzred nous informe également qu’en Algérie sont 
installés 4713 distributeurs automatiques de billets 
(DAB). Pour avoir une idée de ce que représente ce 
chiffre, il est utile de savoir qu’il y a environ 4.500 

bureaux de poste dans le pays auxquels s’ajoutent 1.200 
agences des banques publiques et 400 agences des banques 
privées. S’agissant des TPE (terminaux de paiement électro-
nique), notre ministre indique qu’il en existe 104.000. Tou-
jours dans un souci comparatif, le nombre d’opérateurs éco-
nomiques inscrits au registre de commerce-qui doivent dis-
poser de TPE- s’élève à 2,4 millions (personnes physiques et 
personnes morales). Restons dans le comparatif pour relever, 
à titre d’exemple, que la Belgique, dont la superficie est 77 fois 
moins grande que celle de notre pays, compte à peu près le 
même nombre de DAB. S’agissant des TPE, ceux-ci sont géné-
ralement intégrés au système de caisse. Ce qui permet à 83% 
de la population d’adopter ce genre de paiement. Un taux 

avantageux mais sans perdre de vue que la population de ce 
pays est à moins de 12 millions d’habitants. Quatre fois moins 
que notre population. Nous avons pris l’exemple de la Bel-
gique pour éviter ceux, bien plus avancés, de la Suède et de la 
Chine qui ont, pour le premier supprimé l’argent liquide tan-
dis que le second est dans une transition vers la suppression. 
Ceci dit, par sa superficie, notre pays est le plus grand pays 
d’Afrique. À tel point, par exemple, que la couverture du 
réseau de la téléphonie mobile demeure insuffisante et 
qu’une mise en demeure vient d’être adressée aux opéra-
teurs. D’autre part, la société algérienne n’est pas comparable 
avec les populations des pays que nous avons cité. Il y a des 
réticences liées à l’existence de l’informel dans notre pays et à 
la bureaucratie qui sont, tous deux, peu commode à déraci-
ner. Un énorme et réel travail de pédagogie est à fournir. Tant 
à l’intention des prestataires que des citoyens qu’il faut 
mettre en confiance et accompagner. Quant à l’informel, 
celui-ci fait l’objet d’un véritable « blocus » sous forme d’en-
cerclement par différents dispositifs mis en place par le gou-
vernement. Un vrai combat pour rattraper le temps perdu !  

Zouhir Mebarki L
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L’Algérien, le DAB  
et le TPE

UNE PRODUCTION DE CÉRÉALES RECORD ATTENDUE CETTE SAISON 

Sur le chemin de la 
souveraineté alimentaire
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LIRE EN PAGE 3

Une enquête internationale menée par un consortium de médias révèle 
comment des dizaines de millions d’euros de subventions agricoles 
européennes ont fini dans les poches des membres de la dynastie Al 
Nahyane qui règne aux Émirats.

La bonne moisson céréalière attendue cette saison confirme 
que l'Algérie est capable de relever le défi de la souveraineté 
alimentaire. 

CANCER EN ALGÉRIE  

Environ 56 000  
nouveaux cas  

enregistrés par an 
Le ministère de la Santé a révélé que l’Al-
gérie enregistre annuellement entre 55 
000 et 56 000 nouveaux cas de cancer, soit 
un taux variant entre 103 et 150 cas pour 
100 000 habitants. Les projections offi-
cielles tablent sur une hausse pouvant 
atteindre 70 000 nouveaux cas par an à 
l’horizon 2030, alors que les pouvoirs 
publics poursuivent la mise en œuvre 
d’une stratégie nationale de lutte contre 
le cancer s’étendant jusqu’en 2035. Inter-
venant dans l’émission radiophonique  
« Dhif Essabah » sur la Chaîne I, la sous-
directrice des services hospitaliers au 
ministère de la Santé, Dr Lamia Yacef, a 
indiqué que « l’État a lancé plusieurs pro-
jets destinés à renforcer la prise en charge 
des malades atteints de cancer, notam-
ment à travers la réalisation de six nou-
veaux centres spécialisés dans les wilayas 
de Laghouat, Djelfa, Médéa, Béjaïa, Oran 
et Tiaret ». 
 
VERS UN DÉVELOPPEMENT DES 
INFRASTRUCTURES DE RADIOTHÉRA-
PIE  
La responsable a précisé que «  l’Algérie 
dispose actuellement de 39 accélérateurs 
linéaires dans le secteur public et de 14 
autres dans le secteur privé », tout en sou-
lignant que « les autorités œuvrent à por-
ter ce nombre à deux accélérateurs par 
million d’habitants  ». Elle a également 
affirmé que « la commission sectorielle de 
coordination chargée de la prise en char-
ge du cancer travaille à l’unification des 
protocoles thérapeutiques et à l’améliora-
tion des soins, parallèlement au dévelop-
pement des services de radiothérapie et 
de chimiothérapie gratuits, au renforce-
ment de la formation et de la recherche 
scientifique, ainsi qu’à la généralisation de 
la numérisation à travers la plateforme du 
Fonds du cancer et le dossier médical 
électronique du patient ». 
 
PRÉVENTION, DÉPISTAGE ET MODER-
NISATION DES TRAITEMENTS  
Concernant l’augmentation du nombre 
de cas, Dr Yacef l’a attribuée à plusieurs 
facteurs, notamment «  le tabagisme, la 
mauvaise alimentation et l’évolution des 
habitudes alimentaires, auxquels s’ajou-
tent le vieillissement de la population, les 
facteurs héréditaires ainsi que l’insuffisan-
ce du dépistage précoce dans certains 
cas ». cette dernière a par ailleurs rappelé 
que «  l’Algérie a mis en place des pro-
grammes nationaux gratuits de dépistage 
précoce des cancers du sein, du col de 
l’utérus, du côlon et du rectum, compre-
nant des examens cliniques, de l’imagerie 
médicale, des analyses avancées, ainsi 
qu’un suivi numérique structuré ». Dans le 
cadre du développement des techniques 
thérapeutiques, la même responsable a 
annoncé «  l’introduction de systèmes 
modernes de radiothérapie permettant 
de réduire la durée des séances à 
quelques minutes seulement, outre 
l’adoption de la radiothérapie moléculaire 
utilisant les isotopes du lutétium-177 et 
des techniques de radiofréquence pour 
un traitement plus précis des tumeurs  ». 
Ces mesures s’inscrivent, selon elle, dans 
le cadre de la mise en œuvre des orienta-
tions du président de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune, visant «  l’adop-
tion d’une approche nationale globale 
fondée sur la prévention, le dépistage pré-
coce et l’efficacité thérapeutique, ainsi 
que la création d’un hôpital spécialisé 
dans le traitement du cancer dans chaque 
wilaya afin d’alléger la pression sur les 
grands centres hospitaliers et d’améliorer 
la prise en charge des patients  », a-t-elle 
conclu. 

L. Z.
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COMMÉMORATION DE LA NAKBA  
Le film « Palestine 36 » projeté  

aujourd’hui à Alger 

À  l’occasion de la commémoration du 78e anniversaire de la Nakba de 1948, l’ambassa-
de de l’État de Palestine en Algérie organisera aujourd’hui, une projection du film 

palestinien « Palestine 36 » de la réalisatrice Annemarie Jacir. La projection se déroulera à 
partir de 18h30 au théâtre de l’ambassade de Palestine, situé au siège de la représentation 
diplomatique à Alger, en présence de médias nationaux et internationaux invités à couvrir 
cet événement dédié à la mémoire palestinienne et au soutien de la cause palestinienne. 

M. Seghilani 
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ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 
DU 2 JUILLET 2026 
166 listes 

de candidature 
déposées  

L ’ Autorité nationale indépen-
dante des élections (ANIE) a 

rendu publique jeudi sa première 
estimation du nombre de listes 
ayant déposé leurs dossiers de can-
didature pour les élections législa-
tives prévues le 2 juillet 2026. Selon 
le communiqué n°19 de l’ANIE, et 
sur la base du décret présidentiel 
n°26-145 du 4 avril 2026 convo-
quant le corps électoral, 1474 dos-
siers de déclaration collective de 
candidature ont été retirés dans les 
69 wilayas du pays à la date du 14 
mai 2026.     Sur ce total, 1205 listes 
sont portées par 36 partis poli-
tiques. Une liste a été déposée sous 
l’égide de plusieurs partis dans le 
cadre d’une alliance, tandis que 
268 listes se présentent sous l’éti-
quette indépendante. L’ANIE préci-
se également que 1 874 088 formu-
laires de signatures individuelles 
ont été retirés dans le cadre de 
cette opération. 

 
59 DOSSIERS RETIRÉS POUR LA 

DIASPORA 
Pour la circonscription électora-

le de l’étranger, 59 dossiers ont été 
retirés. Parmi eux, 52 listes sont 
soutenues par 17 partis politiques 
et 7 listes se présentent en tant que 
listes libres.    Au volet dépôt des 
candidatures, l’ANIE fait état de 166 
dossiers déposés au 14 mai. 139 
d’entre eux sont portés par 11 par-
tis politiques, et 27 concernent des 
listes indépendantes. 

  
LE DERNIER DÉLAI FIXÉ AU 

LUNDI 18 MAI À MINUIT 
L’Autorité rappelle que la date 

limite pour le dépôt des dossiers de 
déclaration collective de candida-
ture est fixée au lundi 18 mai 2026 
à 00h00, heure locale.  La publica-
tion de cette première estimation 
intervient dans le cadre du calen-
drier électoral fixé pour le renou-
vellement des membres de l’As-
semblée populaire nationale prévu 
le jeudi 2 juillet 2026. Un groupe de 
partis politiques, dont Jil Jadid, 
l’Union des forces démocratiques 
et sociales et Talaï Al-Huriyat, a 
demandé   une prolongation   du 
délai de dépôt des dossiers de can-
didature pour les élections législa-
tives prochaines. Les partis ont 
exprimé leurs préoccupations 
concernant les difficultés rencon-
trées lors de la collecte des signa-
tures, notamment en raison des 
obstacles administratifs et organi-
sationnels. Les représentants des 
partis ont rencontré le président 
par intérim de l'Autorité nationale 
indépendante des élections, Karim 
Khelfane, pour lui faire part de leurs 
inquiétudes. Ils ont souligné que 
les retards dans la validation des 
formulaires de signature, dus à l'ab-
sence d'instructions officielles pour 
les agents municipaux, ont entravé 
leur capacité à collecter le nombre 
requis de signatures dans les délais 
impartis. Les partis demandent 
une   prolongation du délai pour 
permettre aux candidats de dépo-
ser leurs dossiers de candidature, 
arguant que les difficultés rencon-
trées ont affecté leur capacité à 
participer équitablement au pro-
cessus électoral. La demande inter-
vient à quelques jours de l'expira-
tion du délai légal pour le dépôt 
des dossiers. 

A. N.

LEILA ASLAOUI CONFIRME 

L’ANIE est pleinement indépendante

ALGÉRIE - SÉNÉGAL 

Renforcer les liens historiques et spirituels 

La sixième conférence 
mensuelle de la Cour 

constitutionnelle a été 
consacrée, ce jeudi, à Alger, au 

thème "Les pouvoirs des 
autorités publiques dans le 

processus électoral et dans les 
domaines de coopération", et 

ce, dans le cadre des 
préparatifs en cours pour les 

élections législatives prévues le 
2 juillet prochain.  

 

P résidée par la présidente de la Cour 
constitutionnelle, Mme Leïla 
Aslaoui, cette conférence s'est 

déroulée en présence des membres de la 
Cour, de représentants de l'Autorité natio-
nale indépendante des élections (ANIE), 
des ministères de l'Intérieur, des Collecti-
vités locales et des Transports, et de la Jus-
tice, de l'Autorité nationale indépendante 
de régulation de l'audiovisuel (ANIRA) et 
de l'Autorité nationale de protection des 
données à caractère personnel (ANPDP), 
ainsi que d'étudiants de l'Ecole supérieure 
de la magistrature (ESM), de l'Ecole natio-
nale d'administration (ENA), de l'Ecole 
nationale supérieure des sciences poli-
tiques (ENSSP) et de la Faculté de droit de 
l'Université d'Alger 1. Répondant aux pré-
occupations de certains participants, la 
présidente de la Cour constitutionnelle a 
abordé le rôle et les prérogatives de l'ANIE 
à la lumière des dispositions de la nouvel-
le loi organique relative au régime électo-
ral, rappelant que le président Abdelmad-
jid Tebboune avait souligné, à maintes 
reprises, le rôle important assumé par 
cette instance, la qualifiant "d'acquis 
démocratique pour l'ensemble des Algé-
riens". 

Leila Aslaoui a affirmé que l’ANIE est un 
organe pleinement indépendant, souli-
gnant que les rumeurs de réduction de ses 
pouvoirs sont « fausses », d'autant plus 
que son rôle principal est de superviser le 
processus électoral et d'en garantir l'inté-
grité et la transparence. Elle a expliqué 

que le président Tebboune avait déjà 
insisté, lors de précédentes réunions, sur 
la nécessité de ne pas empiéter sur les 
pouvoirs de l'ANIE. Mme Aslaoui a appelé 
les médias et les journalistes à jouer un 
rôle d'intermédiaires entre les citoyens et 
les candidats en présentant au public une 
image claire et objective, exempte de 
rumeurs et de doutes. Elle a souligné que 
l'Algérie dispose d'institutions de contrôle 
et de sécurité œuvrant pour garantir l'in-
tégrité du processus électoral et protéger 
la volonté des électeurs. 

Elle a ajouté qu'il s'agit uniquement de 
travailler à réduire les charges administra-
tives qui pèsent sur elle afin qu'elle puisse 
se consacrer à ses tâches essentielles liées 
au suivi et à l'évaluation, tandis que les 
intérêts du ministère de l'Intérieur pren-
nent en charge les aspects logistiques et 
organisationnels, considérant que cette 
intégration ne signifie aucunement porter 
atteinte à l'indépendance de l'autorité. Au 
début de ce mois, lors de sa rencontre 
périodique avec des représentants des 
médias nationaux, le président Tebboune 
avait souligné que la création de l’ANIE 
s’inscrit dans la politique de l’Etat visant à 
éviter toute suspicion susceptible d’enta-

cher l’intégrité de ce processus. Il avait 
déclaré que "la réponse à toute préoccu-
pation concernant un éventuel chevau-
chement entre les prérogatives de l’admi-
nistration et celles de l’ANIE ne peut être 
que d’ordre juridique", et ce dans le cadre 
de la politique de l’Etat visant à "éviter 
toute suspicion pouvant entacher l’inté-
grité du processus électoral". 

Le président de la République avait, par 
ailleurs, indiqué avoir soumis des proposi-
tions au président de l'ANIE portant sur "le 
recours, sur le plan matériel, aux institu-
tions existantes telles que la commune ou 
la wilaya pour l'organisation des élec-
tions", relevant que cela "se limite à l'as-
pect matériel et non juridique, sans porter 
atteinte à l'essence même des élections". 
Lors de la conférence ministérielle de la 
Cour Constitutionnelle, les intervenants 
ont mis en avant les procédures et dispo-
sitifs juridiques encadrant les étapes du 
processus électoral, ainsi que les méca-
nismes de coordination qui "garantissent 
la transparence et l'intégrité des 
échéances selon une approche intégrée 
consacrée par la Constitution et la loi élec-
torale".  

M. R.

L e ministre des Affaires 
religieuses et des Wakfs, 
Youcef Belmehdi, a 

accueilli hier, au salon d’hon-
neur de l’aéroport internatio-
nal Houari Boumediene, le 
cheikh Mohamed Al Mahi Ibra-
him Niasse, calife général de la 
Fayda Tijaniya au Sénégal, arri-
vé en Algérie pour une visite 
officielle. 

Un communiqué du minis-
tère  a indiqué que le ministre 
Belmehdi a souhaité la bienve-
nue au dignitaire sénégalais et 
à la délégation l’accompa-
gnant. Il a affirmé que « l’Algé-
rie ouvre grand ses bras à ses 
frères du Sénégal » et s’est dit 
heureux de les recevoir dans « 
leur terre et leur pays ». Le 
ministre a qualifié le cheikh 
Mohamed Al Mahi Ibrahim 
Niasse de « symbole de la 
diplomatie religieuse » et de 
représentant d’une civilisation 
islamique dont le rayonne-
ment s’étend sur tout le conti-
nent africain. Il a également 
souligné la profondeur des 
liens de fraternité et d’affec-
tion unissant les peuples algé-
rien et sénégalais, ainsi que 
l’importance de renforcer la 
coopération spirituelle et reli-

gieuse entre les deux pays 
frères. 

 Pour sa part, le calife géné-
ral de la confrérie Tijaniya, 
cheikh Sidi Ali Belarabi, a indi-
qué que la visite s’inscrit dans 
la continuité du renforcement 
des liens historiques et spiri-
tuels entre l’Algérie et le Séné-
gal. Il a précisé que le program-
me inclut la découverte des 
hauts lieux de la Tijaniya en 
Algérie, notamment la visite 
du berceau de la confrérie à 
Aïn Madhi, considérée comme 

une référence spirituelle mon-
diale en tant que ville natale 
du cheikh Ahmed Tidjani. « Les 
relations entre nos deux 
peuples reposent sur l’amour, 
l’affection et le service de l’is-
lam », a-t-il ajouté. 

De son coté, le cheikh 
Mohamed Al Mahi Ibrahim 
Niasse a exprimé sa joie de se 
rendre en Algérie, qu’il a décri-
te comme « la terre de la digni-
té, du djihad et de la fierté ». Il 
a salué l’histoire de lutte du 
pays et ses positions 

constantes contre l’injustice. Il 
a insisté sur la profondeur des 
relations spirituelles et histo-
riques entre les deux nations, 
soulignant que le peuple séné-
galais voit en l’Algérie « un 
modèle de courage, de sacrifi-
ce et de défense des valeurs 
humaines ».     Le dignitaire a 
également valorisé l’amour 
partagé pour le Prophète 
Mohammed et les valeurs de 
fraternité et de solidarité qui 
unissent les deux peuples. 

Ania N.

L e ministre d'Etat, ministre des Affaires 
étrangères, de la Communauté nationale 
à l'étranger et des Affaires africaines, 

Ahmed Attaf, a eu, hier, un entretien télépho-
nique avec le ministre égyptien des Affaires 
étrangères, de la Coopération internationale et 
des Egyptiens de l'étranger, Badr Abdel-Ati, a 
indiqué un communiqué du ministère. L'entre-
tien a porté sur « les relations de fraternité et de 
coopération unissant les deux pays et peuples 
frères, et les moyens de les renforcer et de les 
développer, à la lumière des orientations des 

dirigeants des deux pays, et en prévision des 
prochaines échéances bilatérales  », précise la 
même source. «  Les deux ministres ont égale-
ment échangé les points de vue et les analyses 
sur les derniers développements dans le voisi-
nage régional commun et dans la région du 
Moyen-Orient et du Golfe, ce qui traduit l'atta-
chement des deux pays aux traditions de 
concertation et de coordination autour des dif-
férentes questions d'intérêt commun  », ajoute 
le communiqué. 

R. N. 

ATTAF ÉCHANGE AU TÉLÉPHONE AVEC SON HOMOLOGUE ÉGYPTIEN  

La situation au Moyen-Orient 
et dans le Golfe abordée 
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UNE PRODUCTION DE CÉRÉALES RECORD ATTENDUE POUR LA SAISON 2025-2026 

Sur le chemin de la souveraineté 
alimentaire 

LA DOMICILIATION BANCAIRE 
IMPOSÉE COMME PRÉALABLE 

À TOUTE EXPÉDITION 
DE MARCHANDISES 

Les importations 
des biens  

au peigne fin  

L a Banque d’Algérie a adressé une 
nouvelle note aux banques inter-

médiaires agréées concernant les opé-
rations d’importation de biens. Le 
document, signé jeudi 14 mai 2026, 
prévoit désormais que toute domicilia-
tion bancaire doit être effectuée avant 
l’expédition des marchandises par le 
fournisseur étranger, dans le cadre du 
renforcement du contrôle des opéra-
tions de commerce extérieur et des flux 
financiers liés aux importations.  

« Dans le cadre du renforcement du 
dispositif de contrôle des opérations de 
commerce extérieur, de la traçabilité 
des flux financiers internationaux ainsi 
que de la maîtrise des risques liés aux 
opérations d’importation, il est porté à 
la connaissance des banques intermé-
diaires agréées qu’en application des 
dispositions de l’alinéa 3 de l’article 29, 
modifié et complété, du règlement 
n°07-01 du 03 février 2007 modifié et 
complété relatif aux règles applicables 
aux transactions courantes avec l’étran-
ger et aux comptes devises, toute opé-
ration d’importation de biens est 
désormais subordonnée à une domici-
liation bancaire préalable, et ce avant 
toute expédition des marchandises par 
le fournisseur étranger », lit-on dans la 
note émanant de la Direction générale 
des changes au niveau de la Banque 
centrale.  Et d’ajouter : « À cet égard, les 
banques intermédiaires agréées sont 
tenues de veiller strictement au respect 
de cette nouvelle exigence réglemen-
taire et de s’assurer que la date figurant 
sur les documents de transport et/ou 
d’expédition des marchandises est pos-
térieure à la date de domiciliation ban-
caire».  « Aucune domiciliation bancaire 
ne pourra être acceptée lorsque l’expé-
dition effective des marchandises est 
intervenue antérieurement à la date de 
domiciliation, sauf cas exceptionnels 
dûment justifiés et expressément auto-
risés conformément à la réglementa-
tion en vigueur », précise la même 
note. 

Selon la Banque d’Algérie, cette 
mesure vise notamment à : « renforcer 
le dispositif de lutte contre les pra-
tiques frauduleuses et les transferts 
irréguliers de capitaux », « assurer un 
suivi préalable des engagements exté-
rieurs liés aux importations », «amélio-
rer la maîtrise statistique et prudentiel-
le des opérations d’importation». Les 
banques intermédiaires agréées sont 
invitées à mettre en place les diligences 
nécessaires afin de contrôler systémati-
quement : « les dates figurant sur les 
factures commerciales », « les titres de 
transport (Bill of Lading, Airway Bill, 
CMR,... etc.) », « les certificats d’expédi-
tion et tout document attestant de la 
date effective d’expédition des mar-
chandises». 

« Les banques intermédiaires 
agréées sont tenues d’informer leur 
clientèle des nouvelles dispositions de 
la présente note, et que tout non-res-
pect constitue une infraction à la légis-
lation et à la réglementation des 
changes », indique la note. Et de préci-
ser : « Les dispositions de la présente 
note ne s’appliquent pas aux opéra-
tions d’importation de biens ayant déjà 
fait l’objet d’une expédition effective 
vers le territoire douanier national 
avant la publication de la présente, 
date du titre de transport faisant foi ». « 
La présente note prend effet à compter 
de la date de sa signature», conclut le 
document. 

A. N. 

La bonne moisson 
céréalière attendue 

cette saison confirme 
que l'Algérie est 

capable de relever le 
défi de la 

souveraineté 
alimentaire. Certains 

agriculteurs ont 
atteint des 

rendements 
supérieurs à 80 

quintaux par hectare, 
grâce à l'adoption de 

technologies 
modernes et d'un 

processus technique 
approprié.  

 

L e ministre de l’Agricul-
ture, du Développe-
ment rural et de la 

Pêche, Yacine El-Mahdi Oua-
lid, qui donnait, jeudi 14 mai, 
le coup d’envoi de la cam-
pagne moisson-battage dans 
la wilaya de Timimoun a 
annoncé une moisson record 
de céréales, notamment de 
blé dur, attendue pour la sai-
son agricole en cours (2025-
2026) en Algérie. 

Le ministère a prévu « une 
production record pour les dif-
férentes variétés de céréales, 
notamment le blé dur, tant au 
Nord qu’au Sud du pays », a 
déclaré le ministre, sans don-
ner de chiffres sur la produc-

tion prévisionnelle attendue.   
Il a ajouté que « la wilaya de 
Timimoun a connu une aug-
mentation de la superficie cul-
tivée de plus de 50 % par rap-
port à la saison précédente, ce 
qui témoigne du dynamisme 
et du développement que 
connaissent les cultures stra-
tégiques dans cette wilaya ».   
Ces résultats sur le terrain, 
estime le ministère, confir-
ment que «  l'Algérie est 
capable de relever le défi de la 
souveraineté alimentaire, sur-
tout avec de nombreux agri-
culteurs atteignant des rende-
ments supérieurs à 80 quin-
taux par hectare grâce à 
l'adoption de technologies 
modernes et d'un processus 
technique approprié. »  Oualid 
a fait état aussi de la mise en 
service, à l’échelle nationale, 

de quelque 300 moisson-
neuses-batteuses modernes 
de grande taille par la société 
Agrodiv, afin de réduire les 
pertes de production et de 
garantir le bon déroulement 
de la moisson, en termes de 
rapidité et de confort des agri-
culteurs.   Et de préciser que 
cela s’inscrit dans le cadre de 
la mise en œuvre des instruc-
tions du président de la Répu-
blique visant à renforcer la 
mécanisation agricole, portant 
ainsi le nombre total de mois-
sonneuses au niveau national 
à plus de 1 200 unités, y com-
pris celles mobilisées par l’Offi-
ce algérien interprofessionnel 
des céréales (OAIC).  

Dans ce même contexte, le 
ministre a salué la fédération 
de l’ensemble des parties, 
notamment en ce qui concer-

ne la formation des conduc-
teurs de moissonneuses par le 
secteur de la Formation pro-
fessionnelle et les investis-
seurs, afin de relever le défi de 
la sécurité alimentaire et 
d’augmenter le rendement à 
l’hectare. 

  
PRÈS DE 700 000 

QUINTAUX À TIMIMOUN 
La production de cette sai-

son dans la wilaya de Timi-
moun avoisinerait les 700.000 
quintaux de céréales sur une 
superficie cultivée de 13.126 
hectares, répartis entre les 
périmètres d’Ougrout, Tiner-
kouk et Amguidène, selon le 
directeur de wilaya des ser-
vices agricoles, Rafik Benman-
sour.   La wilaya de Timimoun 
s’est dotée, par ailleurs, de 
neuf centres de proximité de 
stockage de céréales, d’une 
capacité totale de 45 000 
tonnes, réalisés à proximité 
des zones agricoles, afin de 
résoudre le problème de stoc-
kage que connaissait aupara-
vant la wilaya.  

S’agissant de l’électrifica-
tion agricole, le directeur de 
wilaya de Sonelgaz-Distribu-
tion, Ahmed Benyoucef, a fait 
part de l’accompagnement du 
secteur agricole, en tant que 
secteur stratégique contri-
buant à la sécurité alimentaire, 
et qu’à l’horizon 2027, l’en-
semble des périmètres agri-
coles seront alimentées en 
électricité, après la mise en 
service du projet d’intercon-
nexion nationale.  

Ania N. 
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ACCÉLÉRATION DES PROJETS DE LA TRANSSAHARIENNE ET DE LA RÉALISATION D’UNE CENTRALE ÉLECTRIQUE À N’DJAMENA 

L’Algérie et le Tchad signent deux accords

L ’ Algérie et le Tchad ont franchi 
une nouvelle étape dans leur 
partenariat stratégique cette 

semaine, avec la signature de deux 
accords majeurs portant sur les travaux 
publics et l’énergie, lors de visites croisées 
à N’Djamena et à Alger avec l’objectif d’ac-
célérer la concrétisation des engagements 
pris en avril dernier et renforcer la coopé-
ration Sud-Sud.   

À N’Djamena, le ministre des Travaux 
publics et des Infrastructures de base, 
Abdelkader Djellaoui, et son homologue 
tchadien des Infrastructures, du Désencla-
vement et de l’Entretien routier, Amir 
Idriss Kourda, ont signé jeudi un accord 
prévoyant une série de facilitations pour la 
réalisation de projets de coopération dans 
le secteur des infrastructures. La signature 
est intervenue en marge d’une réunion de 
coordination tenue au deuxième jour de 
la visite de travail de la délégation algé-
rienne au Tchad.   À cette occasion, le 
ministre tchadien a salué une « dyna-
mique rapide » dans la mise en œuvre des 
accords bilatéraux signés le 22 avril der-
nier à Alger. Il a relevé les progrès enregis-
trés sur le terrain, notamment à travers les 
visites techniques mutuelles et le lance-
ment des études de réalisation du projet 
de la route transsaharienne traversant le 
territoire tchadien. 

  
PRODUIRE 40 MW D’ÉLECTRICITÉ  
Le même jour à Alger, le ministre de 

l’Énergie et des Énergies renouvelables, 

Mourad Adjal, et le ministre tchadien de 
l’Eau et de l’Énergie, Passalé Kanabé Mar-
celin, ont signé un accord pour la réalisa-
tion d’une centrale de production d’élec-
tricité d’une capacité de 40 mégawatts à 
N’Djamena. L’accord s’inscrit dans le cadre 
des orientations du président Abdelmad-
jid Tebboune en faveur du soutien aux 
pays africains et de la promotion de la 
coopération Sud-Sud. Les deux ministres 
ont examiné les perspectives de coopéra-
tion dans l’énergie et les énergies renou-
velables, avec des projets portant sur la 
production, le transport et la distribution 
d’électricité, la fourniture d’équipements 
électriques et gaziers, ainsi que la forma-
tion.   Adjal a indiqué que l’étude tech-
nique du projet était finalisée, après le 
déplacement d’équipes de Sonelgaz au 
Tchad la semaine dernière.  

Les deux parties sont prêtes à passer à 
l’exportation des équipements en prévi-
sion de la pose de la première pierre. Des 
équipes techniques tchadiennes entame-
ront par ailleurs une formation d’un mois 
dans les écoles de Sonelgaz en Algérie 
pour assurer l’exploitation de la centrale 
une fois opérationnelle. La coopération 
portera aussi sur la réhabilitation du 
réseau électrique de N’Djamena. 

 
« UN JALON HISTORIQUE » POUR 

LA COOPÉRATION SUD-SUD 
Pour le ministre tchadien, cet accord 

constitue « un jalon historique » et une 
étape importante dans les relations algé-

ro-tchadiennes. Il a rappelé que les bases 
de cette coopération avaient été posées 
lors de la visite officielle du président 
Mahamat Idriss Déby Itno à Alger en avril 
dernier. Marcellin a exprimé sa gratitude 
au président Tebboune pour son soutien 
au Tchad dans le domaine de l’énergie, 
estimant que l’Algérie est devenue « une 
véritable référence » pour plusieurs pays 
africains en matière d’électricité. Il a préci-
sé que 12 stagiaires tchadiens suivent 
actuellement une formation en Algérie, et 
que d’autres promotions bénéficieront du 
même programme. 

Le PDG de Sonelgaz International, 
Yazid Djellouli, a précisé que la centrale 
sera « algérienne à cent pour cent » en 
termes de réalisation, d’équipements et 
de main-d’œuvre. Les autorités tcha-
diennes lanceront prochainement l’amé-
nagement du site, en parallèle du transfert 
des équipements et du démarrage des 
travaux. Il a ajouté que Sonelgaz Interna-
tional, créée en mars dernier, a déjà reçu 
plusieurs demandes de pays africains pour 
des projets énergétiques et d’infrastruc-
tures connexes. Le directeur général de la 
Tchadienne d’électricité, Saleh Ben Haliki, 
a salué ce projet comme l’un des premiers 
fruits des « nouvelles relations » entre les 
deux pays, réaffirmant la volonté du 
Tchad de bénéficier de l’expertise algé-
rienne, désormais reconnue comme une 
référence en matière de couverture élec-
trique. 

A. N. 



RECRUTEMENT DES AIDES-
SOIGNANTS DIPLÔMÉS DU PRIVÉ  

Le ministère 
réfléchit à des 

débouchés  

Le ministère de la Santé a réaffirmé son 
engagement à œuvrer à trouver des 

solutions pratiques concernant le recru-
tement des aides-soignants diplômés des 
écoles privées de formation paramédica-
le, au niveau des établissements publics 
de santé, a indiqué un communiqué du 
ministère. Dans un communiqué explica-
tif, le ministère a précisé que « les infor-
mations relayées sur les réseaux sociaux 
quant à l’impossibilité de recruter les 
aides-soignants diplômés des écoles pri-
vées de formation paramédicale au sein 
des établissements publics de santé ne 
reflètent nullement l’engagement du 
ministère à trouver des solutions pra-
tiques au profit de cette catégorie, aussi 
bien dans les établissements publics que 
privés ». Le ministère a également indi-
qué que « ces informations font référence 
à une partie de la réponse du ministre à 
une question écrite d’un député du Parle-
ment, sans mentionner le reste du conte-
nu de la réponse comportant un 
ensemble de mesures et de dispositions 
visant à accompagner les diplômés des 
écoles privées et à leur ouvrir des pers-
pectives d’intégration et de recrutement 
progressif ». Dans ce cadre, le ministère 
de la Santé a précisé qu’il avait « initié une 
série de mesures, notamment le lance-
ment d’une opération de recensement 
national des diplômés des écoles privées 
via une plateforme numérique dédiée à 
cet effet, dans le but de constituer une 
base de données précise et exhaustive 
permettant d’évaluer la situation actuelle 
et d’examiner les mécanismes à même de 
garantir l’intégration et le recrutement 
progressif des diplômés de ces écoles, 
selon les besoins réels et les postes dispo-
nibles, aussi bien dans le secteur public 
que privé ». Pour ce faire, le ministère a 
adopté « une stratégie nationale et une 
vision organisationnelle intégrée visant à 
assurer l’équilibre entre les capacités de 
formation et les exigences du secteur de 
la Santé, afin de garantir l’amélioration de 
la qualité des services de santé et le ren-
forcement de la prise en charge optimale 
des patients, tout en tenant compte des 
besoins réels des établissements de santé 
à travers les différentes wilayas du pays ». 

L. Z. 
 

À DESTINATION ET EN PROVENANCE 
DE LA FRANCE  

L’ENTMV change son 
programme de 

traversées 

L'Entreprise nationale de transport 
maritime de voyageurs (ENTMV) a 

annoncé, hier, dans un communiqué, la 
modification du programme de certaines 
de ses traversées à destination et en pro-
venance de la France ainsi que l’ajout 
d’une nouvelle traversée.  En effet, la tra-
versée Alger-Marseille, initialement pré-
vue lundi, a été avancée pour demain 
dimanche à 14h, a précisé le communi-
qué. La traversée Marseille – Alger, initia-
lement prévue mercredi prochain a été 
avancée au lundi prochain à 15h00. À 
noter qu’une traversée supplémentaire 
Alger – Marseille a été programmée le 
mardi prochain à 14h00. De même, la tra-
versée Marseille – Alger initialement pré-
vue samedi 23 mai a été avancée au mer-
credi prochain à 15h00, a ajouté la même 
source. Dans son communiqué, l'ENTMV 
a invité les voyageurs concernés par ces 
traversées à prendre toutes les précau-
tions nécessaires et à se présenter au port 
d’embarquement aux horaires indiqués 
afin de compléter les formalités de voya-
ge.                                     L. Z.

IL A RENCONTRÉ LES ALGÉRIENS ÉTABLIS À ISTANBUL   

Chaïb acte les engagements 
du Président  

Le secrétaire d’État auprès 
du ministre des Affaires 
étrangères chargé de la 

Communauté nationale à 
l’étranger, Sofiane Chaïb, a 

effectué une visite à 
Istanbul où il a rencontré 

des membres de la 
communauté algérienne 

établie dans la 
circonscription du consulat 

général d’Algérie, en 
présence du consul général, 

Mustapha Boudib.   
 

Dans une allocution 
rapportée par un 
communiqué du 

ministère, Chaïb a rappelé 
les directives des hautes 
autorités du pays visant à 
consacrer une communica-
tion directe et permanente 
avec les Algériens de l’étran-
ger.   Il a salué à ce titre la 
mobilisation massive des 
membres de la communauté 
venus à Ankara pour rencon-
trer et saluer le président de 
la République, Abdelmadjid 
Tebboune, lors de sa visite 
officielle en Turquie du 6 au 
8 mai 2026. Un déplacement 
qui, selon lui, « reflète la soli-
dité des liens unissant la dia-
spora à sa mère patrie », à la 
lumière de l’attention parti-
culière accordée par le prési-
dent à cette composante 
authentique de la nation 
algérienne. 

 

CONTRIBUER AU 
DÉVELOPPEMENT 

NATIONAL 
Le secrétaire d’État a expri-

mé la fierté de l’État envers sa 
communauté à l’étranger et le 
rôle honorable qu’elle joue 
dans la représentation de l’Al-
gérie dans les pays de résiden-
ce. Il a appelé ses membres à 
poursuivre leur contribution 
active au processus de déve-
loppement national et à exer-
cer leurs droits constitution-
nels, qui ne cessent de se ren-
forcer d’une échéance à 
l’autre. Il les a également invi-
tés à consolider leur attache-
ment au pays et à transmettre 
les valeurs d’appartenance et 
d’identité nationale aux géné-
rations montantes. Sofiane 
Chaïb a insisté sur la volonté 
des hautes autorités de garan-

tir la meilleure prise en charge 
possible des citoyens résidant 
ou de passage à l’étranger, à 
travers la fourniture de ser-
vices consulaires, de protec-
tion, de soutien et d’accompa-
gnement partout où ils se 
trouvent.   Il a présenté les ini-
tiatives nationales destinées à 
répondre aux besoins de la 
communauté et mis en avant 
les efforts du ministère des 
Affaires étrangères pour amé-
liorer la qualité des services 
consulaires, notamment via la 
poursuite de la modernisation 
et de la numérisation du systè-
me consulaire. Des pro-
grammes et initiatives répon-
dant aux préoccupations des 
Algériens de l’étranger dans 
divers domaines sont égale-
ment en cours de déploie-
ment. 

  
UN CENTRE CULTUREL 
ALGÉRIEN BIENTÔT  

À ISTANBUL 
Le responsable a, par 

ailleurs, évoqué les efforts 
pour renforcer la dimension 
culturelle et éducative au pro-
fit de la communauté en Tur-
quie. Il a notamment men-
tionné le projet en cours d’ou-
verture d’un centre culturel 
algérien à Istanbul, en exécu-
tion des instructions des 
hautes autorités, afin de 
consolider l’attachement de la 
diaspora, en particulier des 
jeunes, à leur identité natio-
nale et culturelle. Il a salué le 
dynamisme positif du tissu 
associatif et estudiantin en 
Turquie, illustré par la création 
récente de l’Union des étu-
diants algériens dans le pays, 
dont il avait participé au lan-
cement par visioconférence 
en novembre dernier.  La ren-
contre a été l’occasion d’un 
dialogue ouvert avec les 
membres de la communauté, 
durant lequel le secrétaire 
d’État a écouté leurs préoccu-
pations, questions et proposi-
tions dans plusieurs 
domaines.   Il a réitéré l’enga-
gement de l’État algérien, à 
travers ses différentes institu-
tions, à assurer une prise en 
charge totale et un accompa-
gnement complet de sa com-
munauté nationale à l’étran-
ger. 

Ania N. 
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FRONTIÈRES OUEST  

L’ANP déjoue une tentative d’introduction 

de plus de 2,5 quintaux de kif traité  
Des tentatives d’introduction de 

plus de 2,5 quintaux de kif traité 
via les frontières avec le Maroc, 

ont été mises en échec lors d’opérations 
exécutées par des détachements combi-
nés de l’Armée nationale populaire 
(ANP), en coordination avec les différents 
services de sécurité, durant la période 
allant du 6 au 12 mai, a indiqué un bilan 
opérationnel de l’ANP. Selon la même 
source, «dans la dynamique des efforts 
soutenus dans la lutte antiterroriste et 
contre la criminalité organisée multifor-
me, des unités et des détachements de 
l’ANP ont exécuté, durant la période 
allant du 6 au 12 mai 2026, plusieurs opé-

rations ayant abouti à des résultats de 
qualité qui reflètent le haut professionna-
lisme, la vigilance et la disponibilité per-
manente de nos Forces armées à travers 
tout le territoire national ». Dans le cadre 
de la lutte antiterroriste, des détache-
ments de l’ANP ont arrêté « 11 éléments 
de soutien aux groupes terroristes, dans 
différentes opérations à travers le territoi-
re national  ». Dans le cadre de la lutte 
contre la criminalité organisée et « en 
continuité des efforts déployés afin de 
contrecarrer le fléau du narcotrafic dans 
notre pays, des détachements combinés 
de l’ANP ont intercepté, en coordination 
avec les différents services de sécurité, 56 
narcotrafiquants et mis en échec des ten-
tatives d’introduction de deux quintaux 
et 52 kilogrammes de kif traité provenant 
des frontières avec le Maroc, alors que 3,2 
kilogrammes de cocaïne et 1.473.878 
comprimés psychotropes ont été saisis, 
lors d’opérations exécutées à travers les 
Régions militaires », relève le bilan. À 

Tamanrasset, Bordj Badji Mokhtar, Illizi et 
In Salah, des détachements de l’ANP «ont 
arrêté 124 individus et saisi 33 véhicules, 
122 groupes électrogènes, 99 marteaux-
piqueurs, des quantités de mélange d’or 
brut et de pierres, ainsi que des équipe-
ments utilisés dans des opérations d’or-
paillage illicite». De même, « 12 autres 
individus ont été appréhendés et deux 
pistolets mitrailleurs, un pistolet automa-
tique, neuf fusils de chasse, 60.275 litres 
de carburants et 15 tonnes de denrées 
alimentaires destinés à la contrebande, 
ont été saisis, et ce, lors d’opérations dis-
tinctes ». Par ailleurs, les Garde-côtes « 
ont mis en échec, sur les côtes nationales, 
des tentatives d’émigration clandestine 
et procédé au sauvetage de 46 individus 
à bord d’embarcations de construction 
artisanale, alors que 251 immigrants clan-
destins de différentes nationalités ont été 
arrêtés à travers le territoire national », a 
conclu la même source.        

L. Zeggane  

CHAQUE LUNDI, À COMPTER DU 25 MAI PROCHAIN 
Air Algérie renforce ses vols intérieurs 

La compagnie nationale Air Algérie a annoncé la mise en place de nouvelles des-
sertes aériennes supplémentaires opérées chaque lundi, à compter du 25 mai pro-

chain. Selon un communiqué de la compagnie, ces nouvelles lignes domestiques 
viennent renforcer le réseau intérieur et concernent les trajets suivants : Alger – Anna-
ba, Annaba – El-Oued, El-Oued – Annaba, ainsi que Annaba – Alger. Cette initiative 
s’inscrit dans le cadre du renforcement de la connectivité aérienne nationale et de 
l’amélioration de la desserte entre les différentes wilayas du pays, afin de faciliter les 
déplacements des voyageurs et de répondre à la demande croissante sur ces axes. 

L. Z.

BEM 2026  
Les épreuves 

débutent mardi 
prochain 

Les examens du Brevet d’enseigne-
ment moyen (BEM), pour la session 

2026, débuteront mardi prochain et se 
dérouleront sur trois jours : du mardi 19 
mai au jeudi 21 mai. À cette occasion, le 
ministère de l’Éducation nationale a rap-
pelé à tous les candidats l’importance de 
se présenter aux épreuves munis de leur 
convocation officielle et de tout le maté-
riel nécessaire, tout en respectant les 
horaires afin d’assurer le bon déroule-
ment des examens. 

L. Z. 
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 ALGÉRIE - RUSSIE  

La coopération technologique 
mise en avant à Kazan 

Ce Forum, auquel a 
participé l’Algérie du 13 

au 15 mai courant, vise à 
renforcer les liens 

commerciaux, 
économiques, 

scientifiques, techniques, 
sociaux et culturels entre 

la Russie et les pays 
islamiques représentés 

dans l'Organisation de la 
coopération Islamique. 

 
Le ministre de l'Économie 

de la connaissance, des Start-
up et des Micro-entreprises, 
Noureddine Ouadah, a partici-
pé aux activités du forum de 
Kazan "Kazan forum 2026", qui 
s’est tenu en République fédé-
rale de Russie du 13 au 15 mai 
2026. Selon un communiqué 
ministériel, ce forum est l'une 
des plateformes internatio-
nales les plus importantes et 
des étapes clés pour renforcer 
la coopération entre la Russie et 
les pays du monde islamique, 
notamment dans les domaines 
de la technologie et de l'inno-
vation, soulignant que cet évé-

nement économique majeur a 
enregistré une participation 
officielle remarquable consti-
tuée de délégations et d'insti-
tutions économiques et acadé-
miques issues de plus de 90 
pays. 

Au cours des activités de ce 
forum, explique le communi-
qué, Ouadah a participé à deux 
sessions de dialogue de haut 
niveau. La première session 
concerne l'examen des moyens 
de renforcer la coopération 
dans l'économie numérique et 
les technologies de l'informa-
tion et de la communication 

entre la Russie et les pays du 
monde islamique. Ouadadh a, à 
cette occasion, présenté les 
atouts de l'Algérie en matière 
des jeunes compétences et 
d'infrastructures et qui sont en 
constante évolution, ainsi 
qu'un environnement d'inves-
tissement ouvert à l'économie 
numérique, en mettant l'accent 
sur le domaine des grands Data 
centers, conformément au 
développement remarquable 
des usages de l'intelligence 
artificielle. Il a souligné, dans 
cet ordre d’idée, l'importance 
de construire des partenariats 

stratégiques basés sur l'innova-
tion et le transfert de technolo-
gie. Pour ce qui est de la 
deuxième session à laquelle il a 
participé, elle porte sur le 
thème de la coopération scien-
tifique et technologique avec la 
Russie. Ouadah a rappelé, à ce 
sujet, la relation historique 
entre l’Algérie et la Russie, met-
tant en avant la contribution 
des professeurs et ingénieurs 
russes en matière de transfert 
de technologies et de l'ensei-
gnement dans les universités 
algériennes et ce depuis l'Indé-
pendance, saluant, dans ce 
sens, les efforts déployés à tra-
vers le nombre important des 
bourses universitaires accor-
dées par la Russie aux étudiants 
algériens. 

Enfin, Oudah a évoqué la 
possibilité de renforcer la 
coopération Russie - Monde 
islamique dans les domaines 
du développement technolo-
gique et de l'innovation en exa-
minant les moyens de lancer 
des mécanismes de finance-
ment et d'accompagnement 
dédiés aux start-up du monde 
islamique. 

Farid Guellil 
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BARRAGES 
4,6 milliards de 
m³ d’eau stockés  

L e directeur général de l’Agence 
nationale des barrages et des 

transferts (ANBT), Abdelatif Azira a 
révélé le taux du remplissage des bar-
rages en Algérie, suite aux dernières 
précipitations.  
S’exprimant sur les ondes de la chaî-
ne 3 de la Radio algérienne, Azira a 
affirmé que, « le taux national de rem-
plissage des barrages se situe entre 
55 et 59 %, ce qui représente un volu-
me stocké de 4,6 milliards de mètres 
cubes ». Il a souligné qu’ « une ving-
taine de barrages sont totalement 
remplis ». 
Il s’agit notamment, a-t-il précisé, « du 
barrage de Beni Haroun qui enre-
gistre un volume dépassant les 860 
millions de mètres cubes, ainsi que 
les barrages de Tichy-Haf à Béjaïa, 
Bouhanifia à Mascara, ou encore ceux 
de Relizane et Tiaret ». En revanche, 
a-t-il souligné, «d’autres barrages 
enregistrent encore des niveaux de 
remplissage ne dépassant pas les 
30% ». 
C’est le cas de 16 barrages situés 
notamment dans les wilayas de 
Batna, Bordj Bou Arréridj et Tlemcen. 
Tout en rappelant que l’Algérie 
compte actuellement 82 barrages en 
exploitation, Azira a fait savoir, en 
outre, que « cinq nouveaux barrages 
sont en cours de réalisation, précisant 
qu’il a été procédé à la mise en eau 
du barrage d’Oued Lazreg, dans la 
wilaya de Khenchela », a-t-il conclu. 

L. Z.  
 

CONFORMITÉ FISCALE  
La DGI apporte  
des précisions 
concernant  
ses SMS 

L a Direction générale des impôts 
(DGI) a apporté des précisions 

concernant les messages textes 
courts (SMS) transmis par ses services 
aux citoyens et aux contribuables, 
relatifs aux mesures de conformité fis-
cale entrées en vigueur depuis le 
début de l'année en cours, a indiqué 
un communiqué de la DGI. 
Selon la même source « certains 
citoyens et contribuables ont involon-
tairement assimilé, à travers les SMS 
envoyés par ses services, qu'ils étaient 
directement concernés par les procé-
dures de conformité fiscale ». Elle a 
précisé, à ce propos, que le SMS 
contenant : « La DGI vous invite à 
vous rapprocher de ses services pour 
prendre connaissance des mesures de 
conformité fiscale ». Détails : 
« mfdgi.gov.dz », ne concerne nulle-
ment la situation fiscale personnelle 
des destinataires et ne signifie point 
l'existence d'une procédure fiscale à 
leur encontre, mais s'inscrit plutôt 
dans le cadre de la campagne d'infor-
mation et de sensibilisation lancée 
par la DGI afin de faire connaître et de 
promouvoir les mesures exception-
nelles spécifiques introduites par les 
articles 93 et 122 de la loi de finances 
pour l'année en cours, concernant la 
conformité fiscale volontaire ainsi que 
l'annulation et l'apurement des dettes 
fiscales. 
Cette campagne intervient simultané-
ment avec l'organisation des journées 
portes ouvertes lancées par la DGI à 
travers les différentes wilayas du pays 
durant la période allant du 10 au 14 
mai dernier, afin de sensibiliser les 
citoyens et les contribuables, et de 
simplifier et expliquer les différentes 
facilitations et nouvelles mesures 
qu'offrent ces dispositions exception-
nelles, a conclu la même source. 

L. Z.

L a wilaya d’Oran accueillera du mer-
credi au samedi prochain la 12e édi-
tion du Salon international de l’in-

dustrie agroalimentaire, a-t-on appris 
auprès des organisateurs. Près de 70 expo-
sants issus de différents secteurs de l’in-
dustrie agroalimentaire sont attendus à cet 
événement économique, qu’abritera le 
Centre des conventions «  Mohamed 
Benahmed  » et organisé par l’entreprise 
« First Events », a précisé la même source. 
Ce salon de quatre jours, «  constitue un 
espace destiné aux producteurs, aux indus-

triels, aux distributeurs, aux fournisseurs 
d’équipements, spécialistes de l’emballa-
ge, ainsi qu’aux artisans et professionnels 
du secteur agroalimentaire, afin de présen-
ter leurs savoir-faire, leurs innovations et 
leurs produits », a-t-on indiqué. Il représen-
te également « une opportunité de renfor-
cer les partenariats entre exposants et de 
valoriser le produit alimentaire algérien, 
ainsi qu’un important espace d’échange et 
de mise en valeur des différents acteurs du 
secteur agroalimentaire en Algérie », selon 
la même source.  Le salon permettra aussi 

aux visiteurs de découvrir les dernières 
nouveautés du secteur agroalimentaire en 
Algérie, les équipements et les solutions 
liés au conditionnement et à l’emballage, 
ainsi qu’un large éventail de produits ali-
mentaires. Pour cette édition, «  des ren-
contres professionnelles, des démonstra-
tions et des ateliers de cuisine sont pro-
grammés, en plus de la mise en place d’un 
espace dédié à l’exposition et à la vente de 
produits alimentaires industriels et artisa-
naux », ont indiqué les organisateurs. 

L. Zeggane  

SALON INTERNATIONAL DE L’INDUSTRIE AGROALIMENTAIRE  

La 12e édition du 20 au 23 mai à Oran 

POUR SES EFFORTS EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT DE L’AFRIQUE 

Le Premier ministre tchadien salue  
le leadership du président Tebboune  

L e ministre des Travaux 
publics et des Infrastruc-
tures de base, Abdelkader 

Djellaoui, a été reçu, jeudi à N'D-
jamena par le Premier ministre, 
chef du gouvernement de la 
République du Tchad, Allamaye 
Halina qui a salué les efforts du 
président de la République,  
Abdelmadjid Tebboune, en 
faveur de la promotion de la 
coopération bilatérale et son 
rôle de leader à l'échelle africai-
ne, indique un communiqué du 
ministère. Lors de la rencontre, 
le Premier ministre tchadien a 
salué "la sagesse du président 
de la République, Abdelmadjid 
Tebboune, son rôle de leader, 
ses efforts au niveau africain, 
ainsi que ses efforts continus 
visant à renforcer la coopération 
et l'intégration entre les deux 
pays frères", soulignant "l'estime 
de son pays pour le rôle dont 
s'acquitte l'Algérie dans le sou-
tien au développement et de la 
solidarité africaine", précise le 
communiqué. "Le Premier 
ministre tchadien a transmis les 
salutations fraternelles du chef 
d'État, président de la Répu-

blique du Tchad, M. Mahamat 
Idriss Déby Itno, à son frère le 
président de la République algé-
rienne démocratique et popu-
laire, M. Abdelmadjid Tebbou-
ne, en signe de la profondeur 
des liens historiques, ainsi que 
des relations de fraternité et de 
solidarité unissant les deux 
peuples et les deux pays frères", 
ajoute le ministère. M. Allamaye 
Halina a également transmis ses 
salutations fraternelles au Pre-

mier ministre, M. Sifi Ghrieb, 
réaffirmant l'attachement du 
Gouvernement du Tchad à ren-
forcer la coopération bilatérale 
et à élargir les domaines du par-
tenariat avec l'Algérie. 

La délégation algérienne, 
présente lors de l'audience 
tenue au terme de la visite de 
travail de deux jours effectuée 
par M. Djellaoui au Tchad, com-
prenait le directeur général de 
l'Agence algérienne de coopéra-

tion internationale pour la soli-
darité et le développement, M. 
Abed Hallouz, l'ambassadeur 
d'Algérie auprès du Tchad, un 
cadre central du ministère des 
Travaux publics et des Infra-
structures de base, en plus des 
deux Présidents-directeurs 
généraux (PDG) de Cosider tra-
vaux publics et l'Entreprise 
nationale des travaux publics 
(Entp), conclut le communiqué. 

R. N.

L a présidente de l'Assemblée de la Répu-
blique du Mozambique, Mme Margarida 
Adamugi Talapa, est arrivée, hier à Alger, 

pour une visite officielle de quatre jours, à l'invita-
tion du président de l'Assemblée populaire natio-
nale, Brahim Boughali, a indiqué un communiqué 
de l'APN. À son arrivée à l'aéroport international 
Houari-Boumédiène, l'hôte de l'Algérie a été 
accueillie par le vice-président de l'APN, Moha-
med Anouar Bouchouit. Cette visite s'inscrit dans 
le cadre du "renforcement des relations bilatérales 
entre l'Algérie et le Mozambique et vise à pro-

mouvoir la coopération, la coordination ainsi que 
la concertation parlementaire entre les deux 
pays", ajoute la même source. Au cours de son 
séjour en Algérie, Mme Margarida Adamugi Tala-
pa aura des entretiens avec le président de l'APN, 
Brahim Boughali, ainsi qu'avec plusieurs hauts res-
ponsables de l'État. Son programme comprend 
également "des visites dans des sites écono-
miques, culturels et touristiques, traduisant la 
volonté commune des deux pays de consolider 
davantage leurs relations de coopération et de 
partenariat".              R. N.

EN VISITE OFFICIELLE DE QUATRE JOURS 
La présidente de l'Assemblée 
mozambicaine arrive à Alger
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SCANDALE DES 71 MILLIONS D'EUROS DE SUBVENTIONS EUROPÉENNES VERSÉES À LA FAMILLE ROYALE DES EAU 

Les Al Nahyane éclaboussés ! 
Une enquête 

internationale menée 
par un consortium 
de médias révèlant 

comment des 
dizaines de millions 

d’euros de 
subventions 

agricoles 
européennes ont fini 
dans les poches des 

membres de la 
dynastie Al Nahyane 

qui règne aux 
Emirats. 

 

Les Emirats arabes unies qui 
sont de plus en plus iso-
lées dans le monde en rai-

son de leur politique interven-
tionniste à l’origine de plusieurs 
conflits, sont aujourd’hui au 
cœur d’un scandale qui écla-
bousse la famille royale Al 
Nahyane, comme le révèle une 
enquête publiée le 7 mai, réali-
sée par The Guardian et le 
consortium de journalistes DeS-
mog, en partenariat avec le 
média espagnol Eldiario.es, et le 
site roumain G4Media.  

Cette enquête démontre 
que les méfaits de cette dynas-
tie du mal ne touchent pas uni-
quement des pays africains, du 
Golfe arabe ou une autre 
contrée de la sphère arabo-
musulmane, mais bien l’Union 
européenne qui voit des mil-
lions d’euros de subventions de 
la Politique agricole commune 
(PAC), bénéficier à la famille 
royale émiratie. L’enquête révè-
le que 71 millions d’euros 
d’aides directes de la PAC, 
financée par le contribuable 
européen, entre 2019 et 2024, 
ont terminé leur course dans les 
comptes de membres de la 
dynastie Al Nahyane. Il faut pré-
ciser dans ce cadre que cette 
aide de l’Union Européenne est 
destinée aux agriculteurs et aux 
porteurs de projet de dévelop-
pement rural. Ces subventions 
financeraient des exploitations 
détenues par cette famille, 
situées en Roumanie, en 
Espagne et en Italie. Les Al 
Nahyane dont est issu le prési-
dent des Émirats arabes unis, 
Mohammed ben Zayed Al 
Nahyan, est la deuxième dynas-
tie la plus riche du monde avec 
une fortune de 320 milliards de 

dollars. Au total, ce sont 
quelque 65 000 hectares de 
terres agricoles contrôlées par 
la famille royale, et notamment 
situées dans ces trois pays 
membres de l’Union européen-
ne. Via une myriade de sociétés 
détenues par plusieurs 
membres de la famille, les Al 
Nahyane possèdent également 
des entreprises agroalimen-
taires en Afrique, en Amérique 
du Sud et en Europe. En Rouma-
nie, la société Agricost et ses 57 
000 hectares a été rachetée en 
2018 par un groupe alimentaire 
fondé par le frère de Moham-
med ben Zayed Al Nayane. Un 
fonds souverain d’Abou Dhabi, 
ADQ, la détient à hauteur de 50 
%. Rien qu’en 2024, Agricost 
aurait perçu 10,5 millions d’eu-
ros de subventions issues de la 
PAC. C’est plus de 1 600 fois le 
montant perçu par une exploi-
tation agricole de taille moyen-
ne dans l’Union européenne, 
souligne l’enquête. Cette famil-
le qui a construit l’image d’un 
Eden attractif pour les investis-
seurs dans la région du Golfe a 
finalement édifié un mirage 
dont l’image commence à s’es-
tomper depuis l’agression israé-
lo-américaine contre l’Iran et 
depuis les révélations mettant 
en cause cet Emirat dans de 
nombreux conflits à travers le 
monde. Il faut rappeler égale-
ment que ce micro-Etat est une 
véritable tête de pont pour l’en-
tité sioniste dans de nombreux 
pays arabes ayant conclu les 
accords de normalisation 
(accords Abraham). 

En Roumanie, comme 
ailleurs, les rachats massifs de 

ces ressources agricoles ont des 
conséquences particulièrement 
désastreuses pour l’économie 
du pays. « Alors que sur place 
l’inflation est un problème et 
que la pauvreté sévit, la majeu-
re partie de la production part 
immédiatement à l’étranger », 
explique Christian Henderson, 
spécialiste du Moyen-Orient à 
l’université de Leyde, aux Pays-
Bas. L’enquête du collectif inter-
national de journalistes met 
aussi en évidence l’aberration 
d’un système qui continue de 
creuser les inégalités. « La PAC 
n’aide pas les agriculteurs euro-
péens, elle continue d’enrichir 
les propriétaires fonciers les 
plus fortunés, réagit Faustine 
Bas-Defossez, du Bureau euro-
péen de l’environnement, à 
Bruxelles. Pis encore, elle béné-
ficie à des régimes autocra-
tiques ». 

 
L’ENTITÉ SIONISTE, LES EAU 

ET LE MAKHZEN OU L’AXE 
DU MAL 

Les Emirats arabes unis qui 
sont aujourd’hui des pestiférés 
après la découverte de leur 
capacité de nuisance sont, au 
même titre que l’entité sioniste 
un danger pour la sécurité dans 
le monde. Tous les foyers de 
tensions en Afrique et en Asie 
sont alimentés par des fonds 
émiratis. Leur soutien à Israël 
est aujourd’hui pleinement 
assumé par ses dirigeants qui 
avaient participé activement à 
la guerre contre la population 
de Ghaza, qui offrent leur sol 
pour des bases américaines. Il 
y’a quelques jours, le journal 
israélien Yediot Aharonot avait 

révélé qu’Irsaël a installé des 
batteries du dispositif Dôme de 
fer pour protéger certains sites 
sensibles aux Emirats arabes. Un 
drone iranien a même détruit 
une partie de cette installation il 
y’a une dizaine de jours. Aujour-
d’hui le vent est en train de 
changer pour ce micro Etat qui 
pourrait se désintégrer dans les 
prochains jours comme le laisse 
supposer la volonté de l’Emirat 
de Sharjah de s’en retirer. La 
crise énergétique que risque de 
connaître le monde en raison 
du blocus du détroit d’Ormuz 
par la marine iranienne a pous-
sé l’émir Mohammed ben 
Zayed Al Nahyan à décréter le 
retrait de l’Emirat de l’OPEP et 
de l’OPEP +, une façon pour lui 
de se libérer du système des 
quotas de production d’hydro-
carbures et ainsi éviter aux mul-
tinationales les effets du blocus 
iranien.  

La main des Emirats arabes 
unis est aujourd’hui bien visible 
dans le drame que vit le Sou-
dan, la Somalie, la Libye, la 
population de Ghaza, le peuple 
iranien. Elle est également pré-
sente dans le conflit fratricide 
que vit le Yémen, dans les 
conflits qui menacent les pays 
du Golfe au point où l’Arabie 
saoudite a adressé une sérieuse 
mise en garde aux Al Nahyane 
qu’elle considère comme la 
source des maux que connait la 
région. L’axe d mal représenté 
par l’entité sioniste, les EAU et le 
Makhzen n’est plus une vue de 
l’esprit mais une réalité que 
tous les peuples du monde ont 
découvert dans toute sa laideur. 

Slimane B. 

Ph
 : 

D
R

ESCALADE MILITAIRE AU SUD 
DU LIBAN 
La résistance 
revendique  
plusieurs 
attaques 
contre les forces 
sionistes 

L e sud du Liban a connu 
une nouvelle flambée de 

violences entre la résistance 
libanaise et l’armée sioniste, 
marquée par des attaques à 
l’explosif, des tirs de roquettes 
et des frappes aériennes, sur 
fond de tensions croissantes 
autour de la fragile trêve en 
vigueur. 
La résistance au Liban a annon-
cé avoir mené une série d’opé-
rations contre des forces et 
véhicules sionistes ayant péné-
tré en territoire libanais, 
notamment dans les secteurs 
de Taybé, Rachaf et Haddatha. 
Selon la résistance, une unité 
sioniste qui tentait de progres-
ser vers une station de pompa-
ge d’eau au nord de la localité 
de Taybé a été visée par un 
engin explosif, avant d’être 
bombardée par des tirs d’ar-
tillerie. Le mouvement affirme 
que l’attaque a provoqué des 
pertes confirmées dans les 
rangs israéliens et forcé les sol-
dats à se replier sous une 
intense couverture aérienne et 
fumigène, tandis que des héli-
coptères intervenaient pour 
évacuer les blessés. Le mouve-
ment a également indiqué 
avoir ciblé une force israélien-
ne dans la zone de Biyad al-
Faqqani, à Taybé, à l’aide d’une 
salve de roquettes. Dans un 
autre communiqué, la résistan-
ce a affirmé avoir détruit deux 
bulldozers militaires sionistes 
de type D9 qui avançaient 
depuis la localité de Rachaf en 
direction de Haddatha. Les 
combattants auraient déclen-
ché un premier engin explosif 
contre le premier bulldozer, 
puis un second contre l’autre 
véhicule alors qu’il tentait de 
poursuivre son avancée. Le 
mouvement a ajouté que 
l’aviation sionsste avait ensuite 
bombardé le second bulldozer, 
provoquant son incendie total. 
Par ailleurs, la résistance a 
annoncé avoir pris pour cible 
une force israélienne près du 
site militaire de Bayyada, à l’ai-
de de roquettes et d’artillerie, 
avant de viser un char Merkava 
avec un missile guidé, affir-
mant avoir obtenu un « impact 

ALORS QUE 770 000 ENFANTS SONT EN DÉTRESSE PSYCHOLOGIQUE 

L’UNICEF dénonce la mort de 200 enfants libanais  
L'organisation onusienne alerte sur 

une catastrophe humanitaire et 
psychologique sans précédent 

frappant les enfants libanais. Le Fonds des 
Nations unies pour l'enfance (UNICEF) a 
annoncé que 200 enfants ont été tués et 
806 autres blessés au Liban à la suite des 
attaques israéliennes incessantes lancées 
depuis le 2 mars dernier, mettant en garde 
contre une détérioration alarmante de la 
situation humanitaire et psychologique 
des enfants. 

Dans un communiqué publié jeudi soir, 
l'organisation a souligné que les enfants 
au Liban continuent de payer le plus lourd 
tribut en raison de la persistance des vio-
lences, des déplacements forcés et de l'ex-
position aux traumatismes, et ce, malgré 

le cessez-le-feu annoncé depuis le 17 avril 
dernier. L'UNICEF a précisé que la semaine 
dernière à elle seule a enregistré 59 
enfants tués ou blessés. Depuis l'entrée en 
vigueur de la trêve, 23 enfants ont perdu 
la vie et 93 autres ont été blessés, des 
chiffres que l'organisation qualifie de « 
rappel brutal des dangers et des violations 
persistantes » à l'encontre des enfants. 
L'organisation a également indiqué que la 
moyenne quotidienne des victimes s'élè-
ve à environ 14 enfants — entre tués et 
blessés — chaque jour depuis le début de 
l'offensive, soulignant que ces enfants 
sont tués et mutilés à un moment où ils 
auraient dû retrouver le chemin de leurs 
écoles et reprendre une vie normale. 
L'UNICEF a tiré la sonnette d'alarme quant 

aux répercussions psychologiques dévas-
tatrices du conflit, affirmant que près de 
770 000 enfants au Liban souffrent d'un 
stress psychologique croissant causé par 
la violence, les pertes humaines et les 
déplacements, dans un contexte marqué 
par l'absence criante de services de santé 
mentale et de soutien psychosocial adé-
quat. 

 
« LA RÉALITÉ SUR LE TERRAIN 

CONTREDIT LE CESSEZ-LE-FEU » 
Le directeur régional de l'UNICEF pour 

le Moyen-Orient et l'Afrique du Nord, 
Edouard Beigbeder, a déclaré que la réali-
té sur le terrain est en totale contradiction 
avec le cessez-le-feu annoncé, ajoutant 
que les attaques continues tuent des 

enfants, aggravent leurs souffrances et 
laissent des séquelles dévastatrices sus-
ceptibles de les marquer à vie. L'organisa-
tion a appelé toutes les parties au conflit à 
protéger les enfants, à respecter le droit 
international humanitaire et à garantir le 
maintien effectif du cessez-le-feu. Selon 
les données officielles libanaises, la guerre 
sioniste menée contre le Liban depuis le 2 
mars a fait 2 896 morts et 8 824 blessés, en 
plus du déplacement de plus d'un million 
de personnes. L'UNICEF réitère son appel 
urgent à la communauté internationale 
pour mettre fin aux souffrances des 
enfants libanais et garantir leur protection 
conformément aux conventions interna-
tionales. 

M. Seghilani  
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REJET UNANIME DE SA POLITIQUE ANNEXIONNISTE 

L’entité sioniste isolée

78E ANNIVERSAIRE DE LA NAKBA 

Le droit au retour réaffirmé avec force 

L’agressivité 
criminelle de l’entité 

sioniste au service de 
ses objectifs 

expansionnistes, aux 
dépens des pays de la 

région, pour réaliser 
le « Grand Israël » est 
traduite ouvertement 

dans les propos de  
l’activiste sioniste, 

ministre de la « 
Sécurité nationale » 

de l’entité sioniste, 
Itamar Ben-Gvir, cité 

par les médias 
locaux. 

 

I l exhorte à «encourager 
l'émigration de la bande de 
Ghaza et de Cisjordanie et à 

renforcer la colonisation juive 
au Liban ». Dans le même 
contexte, une activiste sioniste 
pro-colonisation a appelé à « 
empêcher le retour des rési-
dents libanais dans les zones 
frontalières après les opérations 
militaires, en vue d'y imposer 
une présence civile israélienne 
permanente et de déclarer la 
zone comme faisant partie d'Is-
raël ». Jeudi, le sioniste Itamar 
Ben-Gvir a fait irruption dans les 
cours de la mosquée Al-Aqsa, 
sous forte escorte des forces 
d’occupation. L'Égypte a 
condamné cette intrusion, y 

voyant une provocation inac-
ceptable envers les musulmans 
du monde entier. Dans un com-
muniqué publié jeudi soir par le 
ministère des Affaires étran-
gères, l'Égypte a réaffirmé son 
rejet catégorique des « viola-
tions israéliennes répétées » 
contre la mosquée Al-Aqsa et a 
souligné que « Jérusalem-Est 
fait partie intégrante des terri-
toires palestiniens occupés en 
1967 », insistant sur « la nécessi-
té de respecter le statu quo his-
torique et juridique des lieux 
saints islamiques et chrétiens de 
Jérusalem, étant donné que la 
mosquée Al-Aqsa, lieu béni, est 
un lieu de culte exclusivement 
réservé aux musulmans, sous la 
tutelle historique hachémite des 

lieux saints de Jérusalem ». Elle a 
réitéré sa mise en garde contre « 
les conséquences de la poursui-
te de l’escalade de la politique 
israélienne, notamment les 
incursions répétées dans les 
lieux saints, l’expansion des 
colonies, les violences contre les 
civils palestiniens et la promul-
gation de la loi autorisant l’exé-
cution des prisonniers palesti-
niens, qui constituent une viola-
tion flagrante du droit interna-
tional et des résolutions de la 
légitimité internationale, en par-
ticulier la résolution 2334 du 
Conseil de sécurité et l’avis 
consultatif pertinent de la Cour 
internationale de Justice ». Les 
activistes sionistes semblent 
ignorer les actions de résistance 

engagées par les Palestiniens et 
les Libanais pour faire échec à 
leur politique annexionniste, 
qu’il s’agisse de la résistance 
armée, légitime, ou des manifes-
tations diverses contre la « nor-
malisation ». L’annexionnisme 
de l’entité sioniste trouve un ter-
rain facile au Maroc dans le 
cadre de la soumission du 
Makhzen au diktat de l’entité 
sioniste, qui se traduit sur le ter-
rain par la dépossession des 
terres et des habitations des 
Marocains au profit des sionistes 
notamment d'origine   marocai-
ne, sur fond de mainmise totale 
des lobbies sionistes et pro sio-
nistes dans tous les domaines 
(en particulier sécuritaire et éco-
nomique) dans ce pays. La 

monarchie   demeure sourde au 
refus du peuple marocain 
d'avoir des relations avec l'enti-
té sioniste dont la nature colo-
niale et fasciste a été révélée 
dans sa guerre génocidaire 
contre le peuple palestinien et 
libanais. 

Les ministres des Affaires 
étrangères des pays membres 
des BRICS ont appelé l’entité 
sioniste à retirer ses forces de 
tout le territoire libanais, y com-
pris des cinq positions qu'il 
occupe encore dans le sud du 
pays. Cette demande a été for-
mulée dans un communiqué 
publié à l'issue de la réunion 
ministérielle du groupe, qui s'est 
tenue à New Delhi, la capitale 
indienne. Les ministres ont insis-
té sur la nécessité pour l’entité 
sioniste de respecter les accords 
signés avec le gouvernement 
libanais et de mettre fin à sa pré-
sence militaire totale sur le terri-
toire libanais. D’autre part, en 
raison de la participation de 
l’entité sioniste à la finale de 
l'Eurovision, des chaînes en 
Irlande, en Espagne, aux Pays-
Bas, en Slovénie et en Islande 
ont renoncé à couvrir l'événe-
ment et certaines chaînes ont 
décidé de diffuser des docu-
mentaires sur Gaza en même 
temps que la finale, pour protes-
ter contre l’agression sioniste et 
son lourd tribut en victimes 
civiles et journalistiques palesti-
niennes. En Belgique, les organi-
sateurs du Festival de musique 
alternative ont incité le public à 
assister à des concerts plutôt 
qu'à regarder l'Eurovision.  

M’hamed Rebah

À  l’occasion du 78e anniversaire de 
la Nakba palestinienne, les princi-
pales factions de la résistance 

palestinienne ont publié, hier, des décla-
rations simultanées dans lesquelles elles 
ont réaffirmé leur attachement aux droits 
nationaux du peuple palestinien, notam-
ment le droit au retour et à l’autodétermi-
nation, tout en rejetant toute légitimité ou 
souveraineté de l’occupation israélienne 
sur la terre palestinienne. Dans leurs com-
muniqués, les mouvements palestiniens 
ont souligné que la Nakba de 1948 
demeure, selon eux, une tragédie toujours 
en cours, à travers la poursuite des poli-
tiques de déplacement forcé, de colonisa-
tion et de guerre menées contre les Pales-
tiniens dans la bande de Ghaza, en Cisjor-
danie occupée et à El-Qods. 

 
LE HAMAS : « LA RÉSISTANCE 

DEMEURE LÉGITIME » 
Le mouvement Hamas a déclaré que 

78 années après la Nakba, « les crimes de 
l’occupation contre le peuple palestinien 
et ses lieux saints se poursuivent », évo-
quant la guerre menée contre la bande de 
Ghaza, les bombardements, le blocus et 
les déplacements forcés. Le mouvement a 
accusé Israël de violer l’accord de cessez-
le-feu conclu en octobre dernier, affirmant 
que plus de 850 Palestiniens auraient été 
tués depuis son entrée en vigueur. Il a 
également dénoncé l’expansion de la 
colonisation en Cisjordanie, les incursions 
répétées dans la mosquée Al-Aqsa et les 
projets visant à modifier la réalité démo-
graphique palestinienne. Le Hamas a 
insisté sur le fait que « la résistance, sous 
toutes ses formes, constitue un droit légi-
time garanti par les lois internationales », 
affirmant que les appels au désarmement 
de la résistance tant que l’occupation per-

siste sont «inacceptables». Le mouvement 
a également renouvelé son attachement 
au droit au retour des réfugiés palesti-
niens et à la centralité d’El-Qods dans le 
conflit. 

 
LE JIHAD ISLAMIQUE : « UN PROJET 

VISANT TOUTE LA NATION ARABE ET 
MUSULMANE » 

De son côté, le mouvement du Jihad 
islamique palestinien a estimé que « le 
projet israélien ne vise pas uniquement la 
Palestine, mais l’ensemble de la Nation 
arabe et musulmane ». Le mouvement a 
dénoncé la poursuite des opérations mili-
taires israéliennes à Ghaza ainsi que les 
politiques d’arrestation, de destruction 
des infrastructures et de confiscation des 
terres en Cisjordanie occupée. Il a égale-
ment mis en garde contre les atteintes 
répétées aux lieux saints musulmans et 
chrétiens, notamment la mosquée Al-
Aqsa et le sanctuaire d’Ibrahim à El-Khalil. 
Le Jihad islamique a aussi dénoncé les 
mesures prises contre les prisonniers 
palestiniens et les tentatives « d’effacer 
progressivement la question des réfugiés 
et du droit au retour ». 

 
LE MOUVEMENT DES 

MOUDJAHIDINE : « LA RÉSISTANCE 
RESTE L’OPTION STRATÉGIQUE » 
Le Mouvement des Moudjahidine 

palestiniens a, quant à lui, affirmé que la 
commémoration de cette année inter-
vient dans un contexte marqué par « la 
poursuite de l’agression israélienne » et « 
l’intensification des politiques de génoci-
de et de nettoyage ethnique ». Le mouve-
ment a estimé que le peuple palestinien 
continue de faire preuve de résilience 
malgré « le silence international » et le 
soutien occidental à Israël. Il a appelé à 

renforcer l’unité nationale palestinienne 
et à intensifier la confrontation avec l’oc-
cupation. Les responsables du mouve-
ment ont également tenu la Grande-Bre-
tagne et plusieurs puissances occiden-
tales pour responsables historiques de la 
création d’Israël et des souffrances infli-
gées au peuple palestinien depuis 1948. 

 
UNE NAKBA « TOUJOURS EN COURS » 

Cette année, la commémoration de la 
Nakba intervient dans un contexte parti-
culièrement dramatique pour les Palesti-
niens, alors que la guerre dans la bande de 
Ghaza se poursuit et que les opérations 
militaires israéliennes se multiplient en 
Cisjordanie et à El-Qods occupée. Les 
manifestations organisées dans plusieurs 
villes palestiniennes et dans les camps de 
réfugiés à travers le monde se sont dérou-
lées sous le slogan : «Nous ne partirons 
pas… nos racines sont plus profondes 
que votre destruction ». À Ramallah, des 
milliers de Palestiniens ont participé à une 
marche centrale brandissant des dra-
peaux palestiniens, des clés symboliques 
du retour et des banderoles rappelant les 
villages détruits en 1948. Selon les don-
nées du Bureau central palestinien des 
statistiques, plus de 774 villages et villes 
palestiniennes ont été occupés en 1948, 
dont 531 totalement détruits, tandis que 
plus de 15 000 Palestiniens avaient été 
tués lors de massacres perpétrés durant 
cette période. L’institution indique égale-
ment que la population palestinienne 
mondiale a atteint environ 15,49 millions 
de personnes fin 2025, dont plus de la 
moitié vivent en dehors de la Palestine 
historique. L’historien antisioniste Ilan 
Pappé, connu pour ses travaux sur le net-
toyage ethnique en Palestine, a affirmé 
que « la Nakba de 1948 est directement 

liée à ce qui se déroule aujourd’hui à 
Ghaza ». Selon lui, l’expression palesti-
nienne « la Nakba continue » est devenue 
encore plus compréhensible depuis 
octobre 2023. Il estime que les déplace-
ments massifs et les destructions actuelles 
dans la bande de Ghaza rappellent les 
événements de 1948. L’historien considè-
re également que l’entité sioniste s’orien-
te vers un isolement international crois-
sant, tout en estimant que le soutien 
populaire mondial à la cause palestinien-
ne s’est considérablement renforcé ces 
dernières années.  

 
LES PRISONNIERS PALESTINIENS AU 

CŒUR DES PRÉOCCUPATIONS 
Le Club des prisonniers palestiniens a, 

de son côté, affirmé que la politique d’ar-
restations massives constitue «l’un des 
piliers fondamentaux du système colonial 
israélien». Selon l’organisation, près de 23 
000 Palestiniens de Cisjordanie auraient 
été arrêtés depuis le début de la guerre à 
Ghaza, tandis que des milliers d’autres 
détenus originaires de Ghaza seraient 
soumis à des disparitions forcées. L’orga-
nisation a également dénoncé les condi-
tions de détention dans les prisons israé-
liennes, évoquant des pratiques de tortu-
re, de privation de soins et de mauvais 
traitements ayant conduit à la mort de 
dizaines de détenus palestiniens. Les fac-
tions palestiniennes ont conclu leurs 
déclarations en affirmant que, malgré 78 
années écoulées depuis la Nakba, « le 
peuple palestinien reste attaché à sa terre, 
à ses droits nationaux et à son identité », 
assurant que « toutes les tentatives de 
liquidation de la cause palestinienne 
échoueront face à la résistance et à la rési-
lience du peuple palestinien ». 

M. Seghilani
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La première édition du Salon 
national du fromage et dérivés, 

clôturée, jeudi au Palais de la 
Culture Mohamed-Laïd Al-

Khalifa de Constantine, a 
suscité un intérêt notable des 

visiteurs pour les fromages 
naturels fabriqués selon des 

traditions locales et saines, 
dans un contexte marqué par 

une prise de conscience 
croissante autour de 

l’alimentation équilibrée et de 
la qualité des produits 

alimentaires.  
 

P armi les exposants ayant pris part 
à cette manifestation, lancée lundi 
dernier, figuraient plusieurs arti-

sans et producteurs locaux spécialisés 
dans la fabrication de fromages naturels, 
à l’image de l’artisane Imane Bencheikh 
El-Hocine, originaire de Constantine, qui 
prépare ses produits à partir de lait natu-
rel, d’herbes aromatiques et d’épices 
locales, sans recours aux additifs chi-
miques ni aux ingrédients industriels. 
Dans une déclaration à l’APS, l’artisane a 
expliqué que " la fabrication de ce type 
de fromage repose essentiellement sur le 
respect des différentes étapes de prépa-
ration liées à la fermentation, à la conser-
vation ainsi qu’au choix rigoureux du lait 
utilisé ", soulignant que " le consomma-
teur accorde aujourd’hui un intérêt crois-
sant aux produits naturels et bénéfiques 
pour la santé ". Elle a également indiqué 

s’atteler à préserver les méthodes de pré-
paration traditionnelles héritées du patri-
moine culinaire local, tout en y apportant 
certaines touches contemporaines adap-
tées aux goûts actuels des consomma-
teurs, sans altérer pour autant le caractè-
re naturel du produit. De leur côté, plu-
sieurs visiteurs du Salon ont estimé que 
ce type de fromage constitue " une alter-
native saine aux produits industriels ", 
notamment pour les personnes privilé-
giant une alimentation naturelle ou sui-
vant des régimes alimentaires spéci-
fiques. Dans ce contexte, le commissaire 
du Salon, Yahia Salami a affirmé que " 
l’intérêt manifesté par les visiteurs envers 
les fromages naturels au cours de cette 

manifestation traduit une prise de 
conscience grandissante quant à l’impor-
tance d’une alimentation saine et à la 
qualité des ingrédients entrant dans la 
composition des produits alimentaires ". 
Selon lui, cet intérêt représente égale-
ment " un indicateur positif du renforce-
ment de la confiance du consommateur 
envers la production locale et sa capacité 
à rivaliser avec les produits étrangers en 
matière de qualité et de diversité". Le 
premier Salon national du fromage et 
dérivés a réuni 25 exposants issus de plu-
sieurs wilayas du pays, représentant des 
professionnels des industries agroali-
mentaires ainsi que des producteurs de 
lait et de fromage.  

BOUIRA. HABITAT  
Distribution de près 
de 3.000 logements 
en juillet prochain  
P rès de 3.000 logements, toutes for-

mules confondues, seront distribués à 
leurs bénéficiaires en juillet prochain, 
selon un rapport de la direction du loge-
ment présenté jeudi lors d’une réunion 
avec les autorités locales de la wilaya. 
"Nous comptons attribuer exactement 
2.971 unités, dont 1.092 logements 
sociaux et 329 autres unités de type parti-
cipatif, aux bénéficiaires issus de plusieurs 
communes", a expliqué dans son rapport 
le directeur du logement, M. Dahmani 
Hadj Moussa. Dans le cadre de ce pro-
gramme qui sera mis en oeuvre à l'occa-
sion de la célébration de la Fête de l’indé-
pendance et de la jeunesse, les autorités 
locales envisagent également l'attribution 
de 1.550 aides à l’habitat rural à des 
citoyens issus des différentes communes 
de la wilaya, a précisé M. Dahmani. Au 
cours de cette rencontre, le même respon-
sable a communiqué des données sur le 
taux d’avancement des travaux de chaque 
projet de logement en cours de réalisa-
tion, qui oscille, selon lui, entre 60% et 
90%. Pour veiller au respect des délais de 
l’attribution, la wali de Bouira, Houria 
Aggoune, a intensifié ces derniers jours ses 
sorties sur le terrain. Elle s’est notamment 
enquis de l’avancement des chantiers à 
Bouira, à Ain Bessam, Lakhdaria, Souk 
Lakhmis, El Hachimia, Haizer, Taghzout et 
Sour El Ghouzlane. Lors de ces visites, 
Mme Aggoune a appelé les responsables 
concernés ainsi que les entreprises réalisa-
trices à respecter les délais et les normes 
de réalisation de ces logements.  

 

NAÂMA. ZONES ÉLOIGNÉES  
Plus de 600 
consultations 
médicales effectuées 
en faveur des 
populations  
P lus de 600 habitants des zones recu-

lées de la wilaya de Nâama ont bénéfi-
cié de consultations médicales, dans le 
cadre des caravanes médicales organisées 
par la direction de la Santé et de la Popula-
tion, durant le mois de mai en cours, a-t-
on appris, jeudi, auprès de cette instance. 
Cette initiative sanitaire, qui s’est déroulée 
du 2 au 13 mai, a concerné plusieurs 
regroupements de population éloignés et 
dispersés à travers les communes d’El 
Byoud, Assla et Kasdir, notamment les vil-
lages d’Abdelmoula, Belgrade, Daya Sidi 
Ahmed, Fougara et Bougarn, entre autres. 
Elle a ciblé différentes catégories d’âge, en 
particulier les enfants, les femmes, les per-
sonnes âgées et les malades chroniques, 
selon la même source. Les consultations 
médicales réalisées dans le cadre de ces 
caravanes, organisées en coordination 
entre l’hôpital mère-enfant "Frères Rahma-
ni", l’hôpital "Frères Chenafa" de Mecheria 
et l’hôpital "Kadri Mohamed" du chef-lieu 
de wilaya, ont couvert plusieurs spéciali-
tés, notamment la neurochirurgie, la chi-
rurgie orthopédique, la pédiatrie médicale 
et chirurgicale, la rééducation fonctionnel-
le, les maladies respiratoires, ainsi que la 
gynécologie-obstétrique, au profit d’envi-
ron 200 patients. Les autres interventions 
ont également concerné des spécialités 
telles que la médecine interne et la chirur-
gie générale, en plus de consultations psy-
chologiques et de services d’accompagne-
ment social pour certains cas, a ajouté la 
même source. Ces caravanes médicales, 
organisées dans des conditions logistiques 
rigoureuses, comprenaient aussi des cam-
pagnes de don de sang, la distribution gra-
tuite de médicaments aux patients, ainsi 
que des conseils et orientations médicales, 
en plus des campagnes de sensibilisation 
sur diverses maladies et les moyens de 
prévention. 
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CONSTANTINE.  SALON NATIONAL DU FROMAGE ET DÉRIVÉS 

Intérêt notable des visiteurs 
pour les fromages naturels 

L es services des forêts 
de la wilaya de Mosta-
ganem ont installé 13 

tours de vigie, dans le cadre 
de la campagne de préven-
tion et de lutte contre les 
incendies de forêts pour l’an-
née en cours (de mai à 
novembre prochain), a-t-on 
appris, jeudi, auprès de la 
Conservation des forêts de la 
wilaya.  

La même source a précisé 
que ce dispositif, constitué de 
tours de surveillance enca-
drées par des agents assurant 
une permanence en H24, est 
chargé de l’alerte et de la 
détection précoce en cas de 
départ de feu dans les 

espaces forestiers.  
Dans le cadre de cette 

même campagne, 12 équipes 
d’intervention couvrant 20 
secteurs à travers les diffé-
rentes communes de la 
wilaya ont également été 
mobilisées, notamment dans 
celles comprenant un tissu 
forestier estimé à 33.000 hec-
tares, ajoute la même source.  

Ces équipes sont 
appuyées par des moyens 
fixes et mobiles composés de 
12 camions anti-incendie, 
d’un camion-citerne, de 4 
citernes mobiles, d’une sta-
tion de communication radio, 
ainsi que d’infrastructures 
implantées au sein du massif 

forestier comprenant 55 
points d’eau et 300 hectares 
de tranchées pare-feu, a-t-on 
indiqué.  

Les mêmes services ont, 
d’autre part, programmé 
cette année plusieurs travaux 
sylvicoles portant sur l’amé-
nagement de 21 km de pistes 
forestières, la réalisation de 
32 hectares de tranchées 
pare-feu, en plus de la réhabi-
litation de deux sources 
d’eau et de cinq tours de 
guet, ainsi que le nettoyage 
complet de plus de 140 hec-
tares d’espaces forestiers.  

Par ailleurs, en coordina-
tion avec d’autres secteurs, la 
Sonelgaz procédera à l’amé-

nagement de près de 10 km 
de tranchées pare-feu situées 
sous les lignes électriques à 
haute et moyenne tension, 
tandis que les services des 
travaux publics prendront en 
charge l’aménagement et le 
nettoyage des accotements 
sur une distance de 129 km.  

De son côté, l’Entreprise 
nationale de transport ferro-
viaires (SNTF) s’est chargée 
du nettoyage d’un tronçon 
de 1,2 km traversant le tissu 
forestier, alors que les Ser-
vices agricoles ont réalisé des 
travaux de protection portant 
sur plus de 77 hectares de 
zones agricoles enclavées, 
ajoute la même source. 

MOSTAGANEM. DANS LE CADRE DE LA CAMPAGNE DE PRÉVENTION ET DE LUTTE CONTRE LES INCENDIES DE FORÊTS  

Installation de 13 tours de vigie 

U ne délégation du groupe Sonel-
gaz a effectué une tournée d’ins-
pection dans la wilaya d’El-

Meniaa pour s’enquérir de l’avancement 
des travaux de réalisation de projets et 
installations énergétiques stratégiques, 
de transport et de production électrique 
ainsi que de l’amélioration de la qualité 
du service public, selon un communiqué 
de la cellule de communication de Sonel-
gaz.  

Conduite par le responsable de la ges-
tion du système national de transports 
de l’électricité, Omar Amout, et du char-
gé du suivi des projets des énergies 
renouvelables et de développement des 
solutions de transition énergétique au 
groupe Sonelgaz, Smail Houhou, la délé-
gation s’est enquise de la situation du 
secteur, des projets du secteur en cours 
et des efforts fournis en matière de ren-

forcement des installions électriques, de 
la qualité de la distribution électrique, 
notamment dans les zones agricoles et 
d’investissement. L’électrification des 
périmètres agricoles revêt un intérêt par-
ticulier, eu égard à leur rôle dans le sou-
tien des activités agricoles et l’encoura-
gement de l’investissement productif, 
leviers de développement sur lesquels 
s’articule la stratégie des pouvoirs 
publics pour booster le développement 
local et concrétiser la sécurité alimentai-
re, a-t-on souligné.  

Cette tournée a permis à la délégation 
de prendre connaissance de l’avance-
ment du chantier de transfert électrique, 
d’une capacité de 400/220 KV. Selon les 
explications fournies, cet acquis s’inscrit 
au titre des efforts de renforcement et de 
la stabilité du réseau de distribution élec-
trique dans la région. Le programme de 

la tournée a porté également sur l’ins-
pection du projet de ligne électrique de 
haute tension sur le réseau Nord-Sud, 
d’interconnexion entre les différentes 
régions du pays, tendant à améliorer la 
qualité du transport de l’électricité. La 
délégation poursuivra, selon le program-
me, sa tournée par l’inspection de la nou-
velle centrale électrique de la commune 
de Hassi-El-Gara, avant de se rendre dans 
la commune d’El-Meniaa pour inspecter 
une centrale électrique destinée à assu-
rer la continuité de l’alimentation en 
électricité. La tournée s’insère dans le 
sillage des efforts du groupe Sonelgaz 
pour le suivi continu et sur le terrain des 
opérations énergétiques, à l’effet de ren-
forcer la sécurité et la stabilité du réseau 
et la satisfaction des besoins du dévelop-
pement socioéconomique dans la wilaya 
d’El-Meniaa. 

EL-MENIAÂ. GROUPE SONELGAZ  

Une délégation s’enquiert de projets énergétiques 
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L’Université d’Oran 2 
Mohamed Benahmed a abrité, 

jeudi, la première édition du 
Salon "Link", avec la 

participation d’environ 30 
exposants représentant des 
entreprises économiques et 

des organismes de soutien à 
l’emploi et à l’entrepreneuriat, 

dans le cadre d’une initiative 
visant à renforcer l’ouverture 

de l’université sur son 
environnement économique et 

social.  
 

C et événement a été organisé par le 
Bureau de liaison entre l’université 
et l’entreprise économique, dans le 

but d’accompagner les étudiants et les 
diplômés dans leur parcours d’insertion 
professionnelle, de rapprocher la forma-
tion académique des besoins du marché 
du travail, ainsi que de promouvoir la cul-
ture de l’innovation et l’esprit d’initiative 
chez les jeunes universitaires. 

A ce propos, la responsable du Bureau 
de liaison entre l’université et l’entreprise 
économique de l’Université d’Oran 2 
Mohamed Benahmed, Nawal Dellalou, a 
expliqué que le salon constitue "un espa-
ce d’échange direct entre les étudiants et 
les différents acteurs économiques et pro-
fessionnels, permettant de mieux 
connaître les spécialités recherchées et les 
nouvelles compétences en matière de 
recrutement, tout en orientant les étu-
diants vers des parcours professionnels 
prometteurs". Elle a ajouté que cette 

manifestation vise également à " réduire 
l’écart entre les formations universitaires 
et les exigences du marché de l’emploi, à 
travers l’implication des entreprises éco-
nomiques, des établissements financiers, 
des dispositifs d’aide à l’emploi et des 
startups dans les processus d’orientation 
et d’accompagnement".  

De son côté, le représentant de la 
Chambre de commerce et d’industrie 
d’Oran, Mekaouche Abou-Bakr Essedik, a 
estimé que ce salon représente "une véri-
table opportunité pour les étudiants et les 
diplômés de découvrir les offres d’emploi, 
ainsi que les stages pratiques et de forma-
tion proposés par les entreprises écono-
miques, et de s’informer sur les méca-
nismes de création de micro-entreprises 

et de startups". Le même intervenant a 
souligné que cette initiative est appelée 
également à "renforcer la coopération 
entre l’université et le tissu économique 
local, à travers le lancement de partena-
riats dans les domaines de la formation, 
de l’innovation et de l’accompagnement, 
en adéquation avec les nouvelles transfor-
mations du marché du travail".  

Le programme de ce salon d’une jour-
née, comprend des rencontres directes 
entre les étudiants et les employeurs, ainsi 
que des ateliers de formation portant sur 
les techniques de recherche d’emploi, la 
rédaction du CV, les compétences en 
communication professionnelle, en plus 
de séances de conseil et d’orientation pro-
fessionnelle, souligne-t-on. 

BOUMERDÈS.  POUR 
AMÉLIORER LES CONDITIONS 
DE TRAVAIL DES MARINS  
Mise en service d'un 
nouveau quai fixe 
au port de Dellys  
L e port de Dellys, l’un des plus vieux 

de Boumerdes, situé à l’est de la 
wilaya, a été renforcé récemment par la 
mise en service d’un nouveau quai fixe 
destiné à améliorer les conditions de tra-
vail des marins et pêcheurs, a-t-on 
appris mercredi de la direction des équi-
pements publics. Ce projet, réalisé pour 
une enveloppe de plus de 12 millions 
DA, s’inscrit dans le cadre du plan d’or-
ganisation des opérations d’amarrage à 
l’intérieur du bassin portuaire, mis en 
œuvre l’année dernière afin de mieux 
structurer l’activité des pêcheurs, 
notamment des propriétaires d'embar-
cations de pêche artisanale et des petits 
métiers. Le nouvel ouvrage, long de 120 
mètres, comprend 60 points d’amarrage 
pour les bateaux, ainsi que des travaux 
de renforcement du quai adjacent et 
l’aménagement de nouveaux escaliers 
en béton armé. Il vise à faciliter et sécuri-
ser les déplacements des marins et à 
protéger les infrastructures portuaires 
contre les aléas climatiques. Selon la 
direction de la pêche et de l’aquaculture 
de la wilaya, ce quai sera ultérieurement 
renforcé par des quais flottants afin 
d’augmenter les capacités d’accueil du 
port et d’organiser davantage les opéra-
tions d’amarrage des petites embarca-
tions. A noter que le port de Dellys a 
bénéficié, ces dernières années, d'un 
projet de réalisation d’un quai pétrolier 
supervisé par Naftal, comprenant des 
installations et réservoirs destinés au 
transfert du gaz naturel pour répondre 
aux besoins de la population locale. 

 

TISSEMSILT.  POUR FAIRE FACE 
AUX INCENDIES DE FORÊTS ET DES 
RÉCOLTES AGRICOLES  
Un plan préventif 
spécial  
L es services de la Protection civile de 

la wilaya de Tissemsilt ont mis en 
place un dispositif préventif spécial des-
tiné à faire face aux risques d’incendies, 
notamment ceux touchant les forêts, les 
récoltes agricoles et les céréales, a-t-on 
appris, jeudi, auprès de la direction loca-
le de ce corps. Le chef de la cellule d’in-
formation et de communication, le lieu-
tenant Benomar Sid-Ali, a précisé que ce 
dispositif opérationnel prévoit la mobili-
sation permanente d’une colonne mobi-
le de la Protection civile, avec la partici-
pation de plusieurs secteurs et orga-
nismes, notamment la Conservation des 
forêts, les communes et les Services 
agricoles, en prévision du lancement de 
la campagne de moisson-battage. Le 
même responsable a ajouté que ce plan 
préventif, organisé cette année sous le 
slogan "Un été sans accidents, une vigi-
lance continue", a été renforcé par des 
ressources humaines et des moyens 
matériels nécessaires afin d’assurer une 
intervention rapide et faire face à tout 
risque potentiel d’incendie des récoltes 
agricoles et des céréales. Il a également 
indiqué que ces mesures interviennent 
compte tenu de l’abondance enregis-
trée durant la saison agricole actuelle, 
grâce aux importantes précipitations 
qu’a connues la wilaya, ce qui, a-t-il fait 
observer, " nécessite de relever le niveau 
d’alerte pour protéger les récoltes". Le 
responsable a enfin souligné que les ser-
vices de la Protection civile ont lancé, en 
coordination avec les Services agricoles, 
un programme de sensibilisation cou-
vrant les 22 communes de la wilaya, 
dans le but de sensibiliser les agricul-
teurs à l’importance de coopérer avec 
les services de la Protection civile pour 
prévenir les incendies et intervenir rapi-
dement afin de les maîtriser.
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ORAN. UNIVERSITÉ MOHAMED BENAHMED  

Coup d’envoi du salon «Link» 
pour promouvoir l’employabilité 

des étudiants 

L a cour de Tipasa a abrité, 
jeudi, une journée d’étu-
de consacrée au Fonds 

de garantie automobile (FGA), 
avec la participation de magis-
trats du siège, de procureurs 
de la République, d’officiers de 
police judiciaire ainsi que de 
représentants de compagnies 
d’assurances et du FGA.  

Cette rencontre, organisée 
par la cour de Tipasa en coordi-
nation avec le Fonds de garan-
tie automobile, dans le cadre 
du programme du ministère 
de la Justice, a porté sur des 

axes relatifs au cadre juridique 
et réglementaire du FGA, aux 
limites de l’intervention de cet 
organisme ainsi qu’aux condi-
tions d’octroi des indemnisa-
tions. A cette occasion, le pré-
sident de la cour de Tipasa, 
Abdelouafi Khelifi, a évoqué le 
rôle de la justice dans le renfor-
cement de la protection socia-
le des citoyens consacrée par 
l’Etat algérien. Il a ajouté que le 
droit à la protection sociale 
"est consacré par le système 
juridique et incombe obliga-
toirement à la justice afin de 

protéger les droits des catégo-
ries vulnérables et de garantir 
les principes d’entraide, de 
solidarité et de cohésion", sou-
lignant les répercussions 
sociales et économiques des 
accidents de la circulation sur 
les victimes. De son côté, le 
directeur général du Fonds de 
garantie automobile, Bilal Ber-
ghoud, a abordé les missions 
de cet organisme relevant du 
ministère des Finances, en 
expliquant les conditions et le 
champ d’intervention du 
Fonds pour l’indemnisation 

des victimes corporelles (non 
assurées) d’accidents de la cir-
culation causés par des per-
sonnes inconnues (en raison 
de leur fuite immédiate après 
l’accident) ou non assurées. Le 
même responsable a égale-
ment mis en avant le rôle de la 
justice dans l’application de la 
loi pour la protection des 
droits des victimes d’accidents 
corporels de la circulation ou 
de leurs ayants droit, à travers 
l’évaluation des taux d’incapa-
cité et la fixation des indemni-
sations. 

L es projets d'amélioration urbaine 
dans la commune de Sidi Bel-Abbes 
connaissent un rythme de réalisa-

tion accéléré, notamment celui de la place 
" Mawlid Ennabaoui ", dont le taux d'avan-
cement des travaux a atteint environ 80 
%, a-t-on appris, jeudi, auprès de la cellule 
de communication de la wilaya. La même 
source a précisé que les travaux actuels 
portent sur les dernières touches d'amé-
nagement des différents espaces de cette 
infrastructure de proximité structurante, 
située au quartier " Sidi Djillali ". Dans le 
cadre du suivi de ces chantiers, le wali de 

Sidi Bel-Abbes, Kamel Hadji, a effectué, 
mercredi soir, une visite d'inspection pour 
s'enquérir de l'état d'avancement de ladi-
te place.  

A cette occasion, il a insisté sur la 
nécessité d'intensifier les efforts pour par-
achever le projet et le mettre en service 
dans les délais impartis, compte tenu de 
son importance en tant qu'espace de 
détente pour les familles et les habitants 
de la zone. La visite a également concerné 
la place jouxtant le tunnel menant au 
même quartier, où le chef de l'exécutif a 
fait le point sur sa situation générale et ses 

espaces verts. Il a, à cet effet, instruit de 
confier la gestion de ce site à l'entreprise 
publique communale chargée de l'éclaira-
ge public et des espaces verts, tout en 
ordonnant le lancement immédiat des 
opérations de réhabilitation des jardins et 
des fontaines.  

Ces mesures visent à garantir l'entre-
tien régulier de cet espace et à préserver 
son esthétique, contribuant ainsi à l'amé-
lioration du cadre de vie et à la promotion 
de la qualité de vie urbaine, tout en 
offrant des lieux de loisirs de qualité aux 
citoyens de la wilaya. 

SIDI BEL-ABBÈS. CHEF-LIEU DE WILAYA 
Les projets d’amélioration urbaine  

en passe d'être finalisés

TIPASA. COUR DE JUSTICE 
Journée d’étude sur le Fonds de garantie 

automobile 
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RECYCLAGE DES EMBALLAGES ALIMENTAIRES 

La FAO exige des normes
Le plastique recyclé dans les 

emballages alimentaires séduit 
pour réduire les déchets, mais 

menace notre assiette. Alors que 
snacks, plats préparés, confiserie 
et boissons en bouteille inondent 

nos rayons, l’Organisation des 
Nations Unies pour 

l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) appelle à des normes 

mondiales strictes pour protéger 
la santé, prolonger la 

conservation des aliments et 
limiter l’impact 

environnemental.  
 

L ’usage des plastiques recyclés et 
autres matériaux en contact avec les 
aliments connaît une croissance rapi-

de, portée par les habitudes de consomma-
tion modernes et la demande pour des 
emballages plus durables. L’usage des plas-
tiques recyclés et autres matériaux en 
contact avec les aliments soulève des inquié-
tudes sur de possibles migrations de sub-
stances chimiques vers les aliments Selon un 
nouveau rapport de la FAO, cette tendance 
soulève des questions cruciales de sécurité 
chimique, qui exigent des normes mondiales 
harmonisées. Les emballages prolongent la 
conservation et réduisent le gaspillage ali-
mentaire, mais leur production et leur usage 
généralisés contribuent à une « épidémie 

mondiale de déchets plastiques », ce qui inci-
te à un passage progressif aux plastiques 
recyclés. « La sécurité alimentaire doit être au 
cœur des préoccupations dans la transition 
vers des systèmes agroalimentaires et des 
modes de consommation alimentaire plus  
durables », a déclaré dans un communiqué, 
Corinna Hawkes, Directrice de la Division des 
systèmes agroalimentaires et de la sécurité 
alimentaire à la FAO. La publication de ce 
document intervient dans un contexte de 
croissance constante du marché mondial de 
l’emballage alimentaire. Celui-ci est estimé à 
505,27 milliards de dollars en 2024 et devrait 
atteindre 815,51 milliards de dollars d’ici 
2030. Avec 37 % de parts de marchés, les 
plastiques dominent le marché des maté-
riaux d’emballage alimentaire, avec un taux 
de croissance annuel de 6,26 %. La région 
Asie-Pacifique arrive en tête au niveau mon-
dial avec une part de marché de 32,97 % en 
2024. Cette domination des plastiques susci-
te toutefois des interrogations sur leur 
impact, non seulement sur l’environnement, 
mais aussi sur la sécurité des aliments. Le 
rapport soutient que les objectifs environne-
mentaux doivent être poursuivis parallèle-
ment aux préoccupations sanitaires liées à la 
contamination chimique potentielle et à la 
migration de substances issues des maté-
riaux en contact avec les aliments vers ces 
derniers. Alors que moins de 10 % des 
déchets plastiques générés à l’échelle mon-
diale ont été recyclés à ce jour, cette part 
devrait augmenter pour des raisons de dura-
bilité, ce qui soulève d’importantes ques-
tions relatives à la sécurité chimique des ali-
ments. « Nous voulons recycler davantage de 
plastique, mais nous voulons également 
nous assurer qu’en résolvant un problème, 

nous n’en créons pas de nouveaux », a ajouté 
Mme Hawkes. Cette volonté de recycler tout 
en garantissant la sécurité alimentaire soulè-
ve cependant des questions sur les risques 
associés aux nouvelles sources de matériaux. 
L’introduction de certains emballages ali-
mentaires biosourcés fabriqués à partir de 
maïs, de canne à sucre ou de manioc pour-
raient introduire de nouveaux risques pour la 
santé, notamment des pesticides, des 
toxines naturelles ou des allergènes. L’usage 
de nouvelles substances, comme les nano-
matériaux pour améliorer les performances 
ou activer les emballages, soulève des 
inquiétudes. Le document recommande un 
recyclage rigoureux des plastiques en 
contact avec les aliments, incluant nettoyage 
chimique et tri selon les codes de résine.  
Face aux préoccupations sur les micro et 
nanoplastiques, des méthodes d’analyse 
validées sont indispensables, leur absence 
empêchant pour l’instant une évaluation 
claire des risques pour la santé. Le rapport 
souligne aussi que l’absence d’harmonisa-
tion réglementaire pourrait compliquer le 
commerce mondial, renforçant la nécessité 
d’une approche coordonnée pour protéger 
consommateurs et environnement. 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

I nvisible, technique, rarement 

spectaculaire, le trafic de déchets 

n’en constitue pas moins l’une des 

formes contemporaines les plus 

insidieuses de criminalité 

environnementale – un commerce 

discret, mais aux effets profondément 

tangibles.

POLLUTION TOXIQUE CROISSANTE 
Commerce illégal 

de déchets 
I ls traversent les océans sans attirer l’at-

tention, dissimulés dans des conteneurs 
banalisés ou maquillés en marchandises 
recyclables. Pourtant, derrière ces flux invi-
sibles se joue un trafic mondial de déchets 
toxiques aux conséquences sanitaires et 
environnementales considérables. Selon un 
nouveau rapport de l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), 
le commerce illégal de déchets alimente 
une pollution toxique croissante, tout en 
enrichissant réseaux criminels et entre-
prises peu scrupuleuses. « Notre étude 
montre que le trafic de déchets reste extrê-
mement difficile à détecter, à enquêter et à 
poursuivre », souligne Candice Welsch, 
directrice de l’analyse des politiques et des 
affaires publiques à l’ONUDC, dans un com-
muniqué de presse accompagnant la paru-
tion du rapport. « Ce n’est pas un défi abs-
trait : il entraîne une pollution toxique de 
l’eau potable, des océans, des sols et bien 
plus encore ». Plus la gestion des déchets 
devient coûteuse et réglementée, plus la 
tentation de s’en débarrasser illégalement 
grandit. L’économie mondiale des déchets, 
évaluée à environ 1 200 milliards de dollars 
en 2024, offre un terrain fertile à ces dérives. 
Les profits issus des activités illégales res-
tent difficiles à quantifier, mais certaines 
estimations évoquent des milliards de dol-
lars par an, notamment dans le secteur des 
déchets électroniques. Les filières sont com-
plexes, éclatées entre producteurs, cour-
tiers, transporteurs, recycleurs et négo-
ciants. Cette fragmentation favorise la frau-
de. Au nombre des méthodes courantes 
figurent les fausses déclarations, les docu-
ments falsifiés, les mélanges de déchets 
dangereux avec des flux légaux ou l’utilisa-
tion de sociétés écrans. Organisations crimi-
nelles structurées et entreprises légales se 
côtoient souvent dans ce secteur. Certaines 
sociétés ignorent simplement la réglemen-
tation. D’autres recourent sciemment à des 
services illégaux ou entretiennent des acti-
vités parallèles clandestines. Le rapport 
confirme une tendance bien documentée. 
Les déchets les plus difficiles ou coûteux à 
traiter circulent fréquemment des pays 
riches vers des régions plus pauvres. Plas-
tiques, déchets électroniques ou véhicules 
hors d’usage y sont souvent recyclés dans 
des conditions dangereuses ou abandon-
nés à ciel ouvert, avec des conséquences 
directes sur la santé des populations. Les 
pays à faibles revenus, parfois dépourvus 
d’infrastructures adaptées, deviennent ainsi 
des maillons fragiles d’une chaîne globale. 
Les travailleurs informels qui récupèrent 
métaux ou composants électroniques y 
sont particulièrement exposés aux sub-
stances toxiques. L’un des moteurs majeurs 
du trafic reste économique. Les sanctions 
sont souvent faibles comparées aux gains 
potentiels. Dans certains cas, les amendes 
encourues sont inférieures au bénéfice d’un 
seul chargement illégal de déchets électro-
niques. La faiblesse des contrôles aggrave la 
situation. À l’échelle mondiale, seuls 2 % 
des conteneurs maritimes sont inspectés 
physiquement, et une fraction seulement 
concerne les déchets. 

OMM 
Nouveau mécanisme de financement 

L ’Organisation météorologique mondiale (OMM) a officiellement lancé un nouveau 
mécanisme de financement pour préserver l’ossature des prévisions météorolo-
giques, qui contribue à la stabilité mondiale et dont la valeur économique se chiffre 

en milliers de milliards de dollars. L’initiative WMO Weather, Climate and Water Intelligence 
Commons (patrimoine météorologique, climatologique et hydrologique), ou WMO Com-
mons (patrimoine de l’OMM), vise à mobiliser au moins 100 millions de dollars sur cinq ans 
pour financer des systèmes mondiaux de surveillance, de prévision et de prestation de ser-
vices météorologiques, climatologiques et hydrologiques. La Secrétaire générale de l’OMM, 
Mme Celeste Saulo, a présenté WMO Commons à l’occasion d’un discours liminaire pronon-
cé lors d’une table ronde de haut niveau réunissant des dirigeants financiers, des chefs d’en-
treprise et des responsables gouvernementaux dans le contexte de la Semaine du climat de 
Zurich. Elle a avancé des arguments convaincants en faveur d’un renforcement du réseau 
d’observations et de prévisions météorologiques, l’objectif étant d’accroître la résilience 
face aux risques climatiques croissants et de garantir la protection et la préparation des 
populations du monde entier. D’après Swiss Re, rien qu’en 2024, les catastrophes liées au 
temps et au climat ont causé des pertes mondiales à hauteur de 318 milliards de dollars É.-
U. et seules 43 % d’entre elles étaient assurées. Selon le Forum économique mondial, les 
phénomènes météorologiques extrêmes constituent le principal risque à long terme pour 
la décennie à venir. 

CLIMAT 
Amélioration 
des capacités 
de prévision 
P artout dans le monde, les tempêtes, les 

inondations, les périodes de sécheresse, 
les vagues de chaleur et les feux de forêt 
perturbent les opérations, ébranlent les 
chaînes d’approvisionnement, réduisent la 
productivité du travail, mettent à rude 
épreuve les systèmes de santé, alourdissent 
la charge des sinistres pour le secteur de 
l’assurance et affaiblissent les finances 
publiques, a déclaré la Secrétaire générale 
de l’Organisation météorologique mondiale 
(OMM), Mme Celeste Saulo. Du côté des 
bonnes nouvelles, les connaissances scienti-
fiques ont considérablement progressé, ce 
qui permet aux investisseurs de prendre des 
décisions plus éclairées et plus judicieuses 
en matière de gestion des entreprises et des 
risques. La capacité de prévision continue 
de s’améliorer. Les prévisions à cinq jours 
d’aujourd’hui sont aussi précises que les 
prévisions à trois jours d’il y a 20 ans, tandis 
que la précision des prévisions de un à 
quatre jours s’est améliorée d’environ 10 à 
20 %. «Les prévisions n’empêchent pas les 
tempêtes ni la sécheresse de se produire. 
Néanmoins, elles transforment la surprise en 
préparation. La préparation protège les vies, 
les biens et la croissance. Aujourd’hui, les 
renseignements météorologiques et clima-
tologiques ne sont pas simplement des 
informations utiles. Ce sont des renseigne-
ments économiques», a insisté Mme Saulo. 
Ils transforment l’incertitude en délai d’anti-
cipation ; ils permettent aux entreprises de 
réorganiser leur logistique ; ils aident les 
assureurs à tarifer le risque avec plus de pré-
cision ; ils aident les gouvernements à proté-
ger les citoyens et les infrastructures ; ils per-
mettent aux investisseurs de faire la diffé-
rence entre résilience et vulnérabilité. 

Repéré pour vous 

LDécharges illégales, brûlage de 

déchets ou contamination des 

sols exposent riverains et travailleurs à 

des substances cancérigènes ou 

neurotoxiques. Les coûts de dépollution 

peuvent atteindre des millions de dollars 

pour un seul site contaminé.

Vendredi 15 - samedi 16 mai 2026
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S À quelques heures d’un 

rendez-vous qui pourrait 
entrer dans les annales 

du football algérien, 
l’USM Alger s’apprête à 

disputer, ce soir au Caire, 
la finale retour de la 

Coupe de la Confédération 
africaine face au 

prestigieux Zamalek SC, 
avec l’ambition de 

décrocher un sacre 
continental, le deuxième 

de son histoire dans cette 
compétition. 

 

F orts de leur courte mais 
précieuse victoire obtenue 
lors de la manche aller au 

stade du 5-Juillet d’Alger (1-0), 
les Rouge et Noir abordent cette 
seconde confrontation avec un 
léger avantage, mais surtout 
avec la conviction qu’ils ont les 
moyens d’aller jusqu’au bout. Le 
succès enregistré à Alger a per-
mis aux Usmistes de prendre une 
option sur le trophée, grâce à 
une prestation solide, disciplinée 
et empreinte de maturité tac-
tique. Dans une enceinte du 5-
Juillet acquise totalement à leur 
cause, les coéquipiers du capitai-
ne algérois, Saadi Radouani, ont 
su faire preuve de réalisme pour 
prendre l’ascendant sur une 
équipe égyptienne pourtant 
rompue aux grands rendez-vous 
africains. Cette victoire, même 
acquise avec la plus petite des 
marges, a ravivé l’espoir de voir 
un club algérien renouer avec les 
consécrations continentales. 
Cependant, du côté de l’USMA, 
personne ne verse dans l’eupho-
rie. L’entraîneur sénégalais de la 
formation de Soustara, Lamine 
NDiaye, avait immédiatement 
tempéré les ardeurs après le 
coup de sifflet final de la premiè-
re manche. Fidèle à son pragma-
tisme, le technicien sénégalais 
avait rappelé que rien n’était 
encore acquis avant le déplace-
ment périlleux au Caire. 

« Nos chances de remporter 
le trophée sont de 50,5 % », 
avait-il déclaré avec lucidité et 
prudence à l’issue de la ren-
contre disputée à Alger. Une 
manière pour lui de souligner 
que l’avantage obtenu à domici-
le demeure fragile face à un 
adversaire expérimenté comme 
le Zamalek, habitué aux grandes 
soirées africaines et capable de 
renverser les situations les plus 
compliquées devant son public, 

sachant qu’il s’agit du détenteur 
du trophée. Cette sortie média-
tique de Lamine NDiaye traduit 
parfaitement l’état d’esprit qui 
règne actuellement au sein du 
club algérois : confiance, certes, 
mais vigilance absolue. Le tech-
nicien sénégalais sait que la 
bataille du Caire sera totalement 
différente de celle d’Alger. Porté 
par ses supporters et par toute la 
pression populaire égyptienne, 
le Zamalek tentera de prendre le 
contrôle du match dès les pre-
mières minutes afin d’effacer son 
retard. 

 
A L’ÉPREUVE DU BOUILLANT 

PUBLIC DU ZAMALEK 
L’USM Alger devra également 

faire face à une ambiance parti-
culièrement hostile au stade du 
Caire, où près de 50.000 suppor-
ters du Zamalek sont attendus 
pour pousser leur équipe vers un 
retournement de situation. Le 
public égyptien, réputé pour sa 
ferveur et sa passion dans les 
grandes affiches continentales, 
constituera sans doute un fac-
teur important dans cette finale 
retour. Les joueurs usmistes 
devront ainsi garder leur sang-
froid et faire preuve d’une gran-
de maîtrise mentale pour résister 
à la pression qui les attend. 

Les Usmistes devront ainsi 
afficher une grande solidité 
défensive, tout en évitant de 
subir excessivement les assauts 
adverses. L’expérience des 
cadres de l’équipe pourrait jouer 
un rôle déterminant dans ce type 
de confrontation où chaque 
détail compte. La gestion émo-
tionnelle, la concentration et l’ef-

ficacité dans les moments clés 
seront sans doute les principaux 
ingrédients d’une éventuelle 
consécration algéroise. 

Au-delà du prestige sportif, 
cette finale représente égale-
ment un enjeu financier considé-
rable pour les deux clubs. Le 
vainqueur de cette édition de la 
Coupe de la Confédération afri-
caine empochera une prime de 
quatre millions de dollars, alors 
que le finaliste malheureux 
devra se contenter de la moitié 
de cette somme, soit deux mil-
lions de dollars. Une récompense 
financière importante qui 
témoigne de l’évolution des 
compétitions africaines et de 
l’importance croissante des 
enjeux économiques dans le 
football continental. 

Au-delà de l’aspect financier, 
cette finale représente surtout 
une occasion pour l’USM Alger 
de confirmer son nouveau statut 
sur la scène continentale. Depuis 
plusieurs saisons, le club algérois 
s’est progressivement imposé 
parmi les formations les plus 
régulières du football africain, 
grâce à une politique sportive 
ambitieuse et à une stabilité 
technique retrouvée. Un sacre 
continental viendrait récompen-
ser le travail accompli et offrirait 
au club une place particulière 
dans l’histoire du football natio-
nal. Les supporters usmistes, eux, 
rêvent déjà d’un exploit au cœur 
du Caire. Malgré la difficulté de la 
mission, ils gardent confiance en 
leur équipe, convaincus que les 
Rouge et Noir possèdent les res-
sources nécessaires pour résister 
à la pression égyptienne. Plu-

sieurs centaines de fans 
devraient d’ailleurs effectuer le 
déplacement pour soutenir leur 
formation dans cette finale déci-
sive. 

 
NDIAYE :« NOS CHANCES 

SONT DE 50,5 % » 
En face, le Zamalek n’a certai-

nement pas dit son dernier mot. 
Le club cairote, fort de son 
immense expérience africaine et 
de son riche palmarès, entend 
profiter de l’avantage du terrain 
pour inverser la tendance et 
conserver ses chances intactes 
de remporter un nouveau tro-
phée continental. Les Égyptiens 
savent néanmoins qu’ils auront 
affaire à une équipe algérienne 
organisée, disciplinée et capable 
de se montrer dangereuse en 
contre-attaque. Le duel s’annon-
ce donc intense, indécis et pas-
sionnant entre deux écoles du 
football africain. Entre la maîtrise 
tactique de l’USMA et la pression 
offensive du Zamalek, cette fina-
le retour promet une bataille de 
tous les instants où le moindre 
détail pourrait faire basculer le 
destin du trophée. Ce soir, tous 
les regards seront tournés vers 
Le Caire. Pour l’USM Alger, l’ob-
jectif est clair : préserver son 
avantage et écrire l’une des plus 
belles pages de son histoire. 
Quant à Lamine NDiaye, son esti-
mation prudente de « 50,5 % » 
illustre mieux que quiconque la 
difficulté de la mission qui attend 
ses joueurs, mais également l’es-
poir immense qui anime tout un 
club et des millions de suppor-
ters algériens. 

Hakim S. 

FINALE RETOUR DE LA COUPE DE LA CAF/ZAMALEK-USM ALGER (19H00) 

Quatre millions de dollars 
et un titre continental en jeu 

Ph
s 
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SAÏD ALLIK :  
"Marquer un but au Caire serait l'idéal"  

L e directeur sportif de l'USM Alger, Saïd 
Allik, a déclaré mercredi que les 
joueurs étaient "motivés et détermi-

nés" à offrir un nouveau titre continental à 
l'Algérie, soulignant l'importance de mar-
quer un but, samedi face aux Egyptiens du 
Zamalek SC, au stade international du Caire 
(19h00, heure algérienne), en finale "retour" 
de la Coupe de la Confédération africaine de 
football.  

"Nous avons réussi à remporter la premiè-
re manche chez nous. Maintenant, il reste un 
second acte décisif au Caire qu'il faut bien 
négocier. Les joueurs sont motivés et déter-
minés pour décrocher cette coupe.  

L'objectif est de leur marquer un but au 
Caire et de gagner, ce serait l'idéal et clé pour 
remporter le trophée", a indiqué Allik à la 
presse. Le responsable du club de Soustara, 
s'exprimait à l'aéroport international d'Alger 
Houari-Boumediene, peu avant le départ de 

la délégation de l'USMA pour Le Caire, à bord 
d'un vol spécial. Au terme d'un scénario hit-
chcockien, l'USMA avait remporté samedi 
dernier le match "aller" (1-0), au stade olym-
pique du 5-Juillet d'Alger, grâce à un penalty 
transformé dans le temps additionnel par 
Ahmed Khaldi (90'+7).  

"Dans ce genre de rendez-vous important 
et décisif, c'est primordial d'être à la hauteur. 
J'espère qu'on rentrera avec le trophée en 
main", a-t-il ajouté. Considéré comme le pré-
sident historique de l'USMA, Allik (78 ans) 
avant dirigé l'USMA pendant 16 ans (1994-
2010), remportant plusieurs titre au niveau 
national.  

Il avait signé son retour au club algérois la 
saison dernière, en tant que directeur sportif. 
"Sur le plan personnel, après tant d'années à 
l'USMA, j'ai toujours visé un trophée conti-
nental. J'espère que cette fois-ci, ce sera la 
bonne", a-t-il conclu.
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Le sacre de Royale Union Saint-
Gilloise en finale de la Coupe de 

Belgique face au RSC 
Anderlecht, réalisé en cette fin de 
semaine, a une nouvelle fois mis 

en lumière le talent d’Adam 
Zorgane.  

 

V ainqueurs sur le score de 3-1 après 
prolongations, les coéquipiers du 
milieu algérien ont livré une presta-

tion aboutie, dans laquelle Zorgane a laissé 
son empreinte, passant même tout près d’ins-
crire un but sur une frappe repoussée par le 
poteau. 

Mais au-delà du trophée remporté et de la 
performance collective, une question revient 
avec insistance chez de nombreux observa-
teurs : pourquoi Adam Zorgane ne parvient-il 
pas à afficher avec la sélection algérienne le 
même visage séduisant qu’en club ? 

Avec l’Union Saint-Gilloise, le milieu de ter-
rain apparaît comme un joueur mature, intel-
ligent et indispensable dans l’animation du 
jeu. Ce qui est parfois perçu comme de la len-
teur sous le maillot des Verts devient, en Bel-
gique, une forme de sérénité et de maîtrise 

dans la circulation du ballon. Son calme, sa 
lecture du jeu et sa capacité à gérer le tempo 
font de lui une pièce essentielle du dispositif 
de son entraîneur. En sélection nationale, les 
critiques reviennent souvent : manque d’im-
pact, difficultés dans le rôle de sentinelle ou 
encore insuffisance dans la création offensive. 
Pourtant, avec son club, Zorgane bénéficie 
d’une grande liberté tactique. Il évolue dans 
plusieurs registres au milieu de terrain, se pro-
jette vers l’avant et participe activement à la 
construction des actions. Lors de cette finale, 
il a notamment été à l’origine du troisième 
but grâce à une action pleine d’intelligence et 
de lucidité. Les statistiques de sa saison par-
lent également en sa faveur. Avec près de 
4000 minutes disputées, plus de trente 
matches joués intégralement et une contribu-
tion directe à douze buts, Adam Zorgane 
confirme qu’il est bien plus qu’un simple 
joueur de rotation. Il est aujourd’hui un élé-
ment central de l’Union Saint-Gilloise, un 
joueur sur lequel repose une grande partie de 
l’équilibre de l’équipe. Sa polyvalence consti-

tue d’ailleurs l’une de ses plus grandes forces. 
Capable d’occuper plusieurs rôles dans l’en-
trejeu, il offre de nombreuses solutions tac-
tiques à son entraîneur. Son activité, sa quali-
té de passe et sa faculté à casser les lignes 
sont régulièrement saluées par les observa-
teurs et les commentateurs belges, qui ne 
cachent plus leur admiration pour son évolu-
tion. Dès lors, le contraste avec ses perfor-
mances en équipe nationale interpelle. Le 
problème vient-il réellement du joueur, ou 
plutôt du contexte dans lequel il évolue avec 
les Verts ? Le système de jeu, les consignes 
tactiques ou encore la pression liée au maillot 
national pourraient expliquer cet écart de 
rendement. 

Une chose est certaine : au vu de ce qu’il 
démontre semaine après semaine en Bel-
gique, Adam Zorgane possède les qualités 
pour devenir un maillon fort du milieu algé-
rien. Reste désormais à trouver la formule qui 
lui permettra de s’exprimer avec la même 
confiance sous les couleurs nationales. 

Hakim. S.

Le dernier ticket d'accession à la 
Ligue 1 Mobilis de football sera au 

centre de toutes les attentions 
samedi, à l'occasion des demi-

finales des play-offs de la Ligue 2 
amateur, qui mettront aux prises le 

CA Batna au CR Témouchent et 
l'USM El-Harrach à l'US Chaouia, 

dans deux affiches indécises 
programmées respectivement à 

Baraki et Oran à huis clos.  
 

L e premier duel mettra aux prises le CA 
Batna au CR Témouchent, samedi à 
17h00, au stade Nelson-Mandela de 

Baraki, dans une confrontation ouverte à 
tous les pronostics entre deux formations 
ayant réalisé un parcours régulier durant la 
saison. Le CA Batna, pensionnaire du groupe 
Centre-Est, a terminé le championnat à la 
troisième place avec 60 points, à égalité avec 
l'US Chaouia, grâce notamment à son succès 
décroché lors de l'ultime journée face à l'USM 
Annaba (2-0). Ancien club de Ligue 1 et 
demi-finaliste malheureux de la Coupe d'Al-
gérie, le CAB tentera de passer l'écueil de son 
adversaire et valider son billet pour la finale 
des Play-offs. En face, le CR Témouchent a 
composté sa qualification pour les barrages 
lors de la dernière journée du groupe Centre-
Ouest, après sa victoire à domicile contre le 
WA Tlemcen (2-0). Les Témouchentois ont 
bouclé l'exercice à la troisième place avec 59 
points, devançant le RC Kouba au classement 
particulier. La seconde demi-finale opposera 
deux anciens champions d'Algérie, l'USM El-

Harrach (1998) et l'US Chaouia (1994), samedi 
à 17h00, au stade Miloud-Hadefi d'Oran, dans 
une affiche au parfum de Ligue 1 entre deux 
clubs au riche passé footballistique. L'USM El-
Harrach abordera ce rendez-vous avec le sta-
tut de dauphin du groupe Centre-Ouest, 
après avoir terminé la saison avec 62 points. 
Les Harrachis sous la conduite de l'entraineur 
Lyamine Bougherara ont confirmé leur 
bonne dynamique lors de la dernière journée 
en dominant largement le WA Mostaganem 
(3-0). De son côté, l'US Chaouia a longtemps 

entretenu l'espoir d'un retour direct parmi 
l'élite avant de concéder le nul sur le terrain 
de l'US Biskra (1-1), un résultat insuffisant 
pour empêcher les Biskris de décrocher l'ac-
cession directe. Les partenaires de Siriman 
Konaté ont terminé le championnat 
deuxièmes du groupe Centre-Est avec 60 
points. Les vainqueurs des deux demi-finales 
se retrouveront en finale, prévue mercredi 20 
mai à 17h00 au stade Hocine Aït Ahmed de 
Tizi-Ouzou, pour tenter d'obtenir le dernier 
sésame d'accession à la Ligue 1 profession-
nelle. Pour rappel, toutes les rencontres des 
play-offs se dérouleront à huis clos, a indiqué 
la Ligue nationale de football amateur 
(LNFA). 

 
L'ENTRAÎNEUR MUSTAPHA DJALIT VISE 
UNE ACCESSION HISTORIQUE AVEC LE 

CR TÉMOUCHENT 
L'entraîneur du CR Témouchent, Musta-

pha Djalit, affiche clairement son ambition 
de conduire le club vers une accession histo-
rique en Ligue 1 de football, à la veille de la 
demi-finale des barrages d'accession face au 
CA Batna, prévue samedi prochain au stade 
Nelson-Mandela (17h00). Arrivé lors des pre-
mières journées de la phase retour, Djalit a 
expliqué, jeudi à la presse locale avant le 
déplacement à Alger, que son engagement à 
la tête de l'équipe reposait sur sa conviction 
du potentiel de l'équipe, longtemps leader 
du championnat lors de la phase aller. "Cela 
m'a motivé à relever le défi", a-t-il souligné. 
Le technicien a également salué l'atmosphè-
re qu'il a découverte dans la wilaya d'Aïn 
Témouchent, tout en mettant en avant les 
efforts de la direction du club, qui a, selon lui, 
réuni toutes les conditions favorables au tra-
vail de préparation des joueurs. Concernant 
la programmation des rencontres des bar-
rages à huis clos, Djalit a indiqué qu'il s'agis-
sait d'une décision relevant de la Ligue, 
appelant à son respect. S'agissant de son 
avenir au club, l'ancien entraîneur de la JS 
Saoura a révélé avoir échangé avec la direc-
tion au sujet d'une éventuelle prolongation 
de contrat, affirmant avoir donné son accord 
de principe, la décision finale revenant toute-
fois aux dirigeants. "Les résultats de l'entraî-
neur parlent pour lui ", a-t-il ajouté. Djalit a 
par ailleurs évoqué l'attachement des sup-
porters, affirmant les rencontrer quotidien-
nement dans la ville, tous nourrissant l'espoir 
de voir le club accéder à l'élite.  

 
Programme des barrages d'accession 

(Demi-finales) : 
- Samedi 16 mai 2026 (17h00) :  
Stade Nelson-Mandela (Baraki) : CA 

Batna - CR Témouchent  
Stade Miloud-Hadefi (Oran) : USM El-

Harrach - US Chaouia 
- Finale / Mercredi 20 mai 2026 (17h00) 

: Stade Hocine Aït Ahmed (Tizi-Ouzou) : Vain-
queur match 1 - Vainqueur match 2. 

DJABER NAÂMOUNE, NOUVEAU DS DU 
CR BELOUIZDAD) :  
" Mon objectif est 
de rendre à l'équipe 
sa grandeur "  
L e nouveau directeur sportif du CR 

Belouizdad (Ligue 1 Mobilis de foot-
ball), Djaber Naâmoune, a tenu un discours 
sans détour lors de sa première prise de 
parole, affirmant sa volonté d'instaurer une 
gestion stricte et de "rendre à l'équipe sa 
grandeur." " Je remercie le groupe Madar 
pour la confiance placée en ma personne. Il 
s'agit d’une mission et non d'un honneur", 
a-t-il déclaré d'emblée, en fixant comme 
priorité "de rendre à l'équipe sa grandeur ", 
a-t-il indiqué dans une déclaration accor-
dée mercredi soir, au média du club algé-
rois. Désigné dans le cadre des récents 
changements à la tête du club, l'ancien 
joueur du Chabab (2006-2008) a insisté sur 
la nécessité d’un fonctionnement structuré. 
" La gestion du club se fera depuis son 
siège, et non depuis d’autres lieux", a-t-il 
assuré, avant d’ajouter : " Il n’y a pas de 
place pour les opportunistes ni pour ceux 
qui ne travaillent pas pour l’équipe". A l’ap-
proche de la fin de saison, Naâmoune (39 
ans) a également adressé un message 
ferme à certains intervenants extérieurs. " 
Le championnat n’est pas terminé", a-t-il 
rappelé, précisant que "les joueurs sont liés 
par des contrats en cours jusqu’à la fin de la 
saison, et pour certains au-delà". Dans la 
foulée, il a mis en garde : "Attention à ne 
pas perturber ces joueurs". Affichant sa 
détermination, il a conclu en évoquant la 
suite : "Je ne ménagerai aucun effort au ser-
vice de ce club", tout en laissant entendre 
que "après la fin de saison, nous aurons un 
autre discours". Eliminé en demi-finale de la 
Coupe de la Confédération africaine et 
battu en finale de la Coupe d’Algérie, le CR 
Belouizdad reste en quête d’une qualifica-
tion continentale pour sauver sa saison.  
 

CAN-2026 U17 (1RE JOURNÉE)  
L’Algérie arrache le 
nul face au Ghana  
L a sélection algérienne de football des 

moins de 17 ans (U17), a fait match nul 
jeudi soir face au Ghana 2-2 (mi-temps : 0-
2), pour le compte de la 1re journée (Gr.D) 
de la Coupe d'Afrique des nations CAN-
2026 de la catégorie. Les cadets algériens 
ont été cueillis à froid, en concédant l'ou-
verture du score dès la 3' minute, signée 
Gavi Yao. Les "Black stars" ont doublé la 
mise quelques minutes plus tard sur un joli 
lob d'Eric Gyamfi (10'). Après la pause, les 
joueurs du sélectionneur Amine Ghimouz, 
sont revenus de très loin, réduisant d'abord 
le score par Adem Benali (57'), avant de 
remettre les pendules à l'heure, dans la fou-
lée, grâce à Melwane Zaidi (60'). Domina-
teurs, les Verts ont obtenu un penalty, mais 
le tir d'Ilyas Grini a manqué le cadre (66'). 
Dans l'autre match du groupe D, disputé 
un peu plus tôt, l'Afrique du Sud s'est 
imposée face au Sénégal (2-1). Les Bafana 
Bafana" ont inscrit les deux buts grâce à 
Inganathi Simama (48') et Cheikh Thior, 
contre son camp (55'), tandis que l'unique 
réalisation sénégalaise a été l'œuvre de 
Cheikh Thior (44'). Au classement, l'Afrique 
du Sud occupe le fauteuil de leader avec 3 
points, devant l'Algérie et le Ghana, qui 
comptent un point chacun, alors que le 
Sénégal ferme la marche avec 0 point. Lors 
de la deuxième journée, prévue dimanche 
à Rabat, l'équipe algérienne affrontera 
l'Afrique du Sud, alors que le Ghana défiera 
le Sénégal. Les deux matchs débuteront à 
17h00. Un total de 16 sélections prennent 
part à cette 16e édition de la CAN U17, 
réparties en quatre groupes de quatre 
équipes. Les deux premiers de chaque 
groupe accéderont aux quarts de finale. En 
parallèle, les huit nations qualifiées pour ce 
tour décrocheront automatiquement leur 
ticket pour la Coupe du monde U17. Deux 
places supplémentaires seront également 
attribuées à l'issue de matchs de barrage 
entre les équipes classées troisièmes de 
leur groupe. 
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AUTEUR D’UNE BELLE PRESTATION EN 
FINALE DE LA COUPE DE BELGIQUE : 

Zorgane 
rayonne avec 
l’Union Saint-
Gilloise, mais 
peine chez  
les Verts

L ’international algérien 
Abderrahmane Rebbach 
continue de gagner la 

confiance de son entraîneur au 
sein du Deportivo Alavés. Titulari-
sé mercredi soir face au FC Barce-
lone lors de la 36e journée de 
Liga, le joueur algérien a disputé 
l’intégralité de la rencontre et 
contribué à une victoire précieu-
se pour son équipe. Grâce à ce 
succès face au champion d’Es-
pagne, Alavés est parvenu à sortir 
de la zone rouge à seulement 
deux journées de la fin du cham-
pionnat, un résultat capital dans 
la lutte pour le maintien. Origi-
naire de Blida, Rebbach s’est illus-
tré par une prestation solide sur 
le flanc gauche. Très actif dans le 
jeu, il s’est même montré dange-
reux offensivement et a failli 
ouvrir le score dès la 20e minute 
sur une occasion nette. Depuis 
l’arrivée de l’entraîneur Quique 
Sánchez Flores, le joueur de 27 
ans évolue dans un rôle plus 
défensif sur le couloir gauche. Un 
repositionnement tactique qui 
semble parfaitement lui conve-
nir, puisqu’il lui permet d’enchaî-
ner les titularisations et de béné-
ficier d’un temps de jeu plus 
important.  

Ce nouveau rôle a également 
permis à Rebbach de mettre en 
avant ses qualités physiques et sa 
discipline tactique, devenant 
progressivement un élément 

important dans l’équilibre de 
l’équipe basque.  

 
UN RÉVEIL PEUT-ÊTRE TARDIF 

POUR LA SÉLECTION 
Malgré ses bonnes perfor-

mances récentes en Liga, l’ancien 
joueur du championnat algérien 
semble toutefois revenir au pre-
mier plan à un moment délicat 
concernant ses ambitions inter-
nationales. En effet, même s’il ne 

rencontre aucun obstacle admi-
nistratif ou réglementaire pour 
rejoindre la sélection algérienne, 
ses chances de figurer dans la 
liste finale pour la Coupe du 
monde 2026 paraissent encore 
limitées au vu de la forte concur-
rence au sein de l’effectif des 
“Verts”. Le joueur garde néan-
moins l’espoir d’intégrer au 
moins la liste élargie des 55 
joueurs suivis par le staff tech-

nique national avant l’annonce 
de la sélection définitive. Les 
deux dernières journées de Liga 
pourraient ainsi s’avérer détermi-
nantes pour l’avenir d’Abderrah-
mane Rebbach. En poursuivant 
sur cette dynamique et en aidant 
Alavés à assurer son maintien 
parmi l’élite espagnole, le milieu 
offensif algérien pourrait attirer 
davantage l’attention du sélec-
tionneur national. H. S.

IL POURSUIT SON ASCENSION AVEC ALAVÉS  
Rebbach bat le Barça et rêve toujours des Verts

CAN 2027 
La CAF annonce  
la création  
d'un Comité  
de supervision  
des préparatifs  
L e président de la Confédération 

africaine de football, Patrice Motse-
pe, a annoncé mercredi à Nairobi la 
création du Comité de supervision 
"PAMOJA" chargé de coordonner les 
préparatifs de la Coupe d’Afrique des 
Nations 2027, première édition du 
tournoi organisée conjointement par le 
Kenya, la Tanzanie et l’Ouganda. Cette 
décision a été prise à l'issue d'une 
réunion de travail des ministres des 
Sports des trois pays hôtes ainsi que 
les présidents de leurs fédérations 
nationales de football, ajoute l'instance 
africaine dans un communiqué publié 
sur son site officiel. Les participants ont 
signé une résolution commune officia-
lisant, avec effet immédiat, la mise en 
place de cette nouvelle instance de 
coordination. Le comité aura pour mis-
sion d'assurer l'orientation stratégique, 
le suivi et la coordination des prépara-
tifs de la compétition dans les trois 
pays organisateurs, précise la même 
source. Parmi les responsables pré-
sents figuraient notamment le secrétai-
re d’Etat kényan aux Sports, Salim Mvu-
rya, le ministre tanzanien de l'Informa-
tion, de la Culture, des Arts et des 
Sports, Paul Makonda, ainsi que le 
ministre d’Etat ougandais aux Sports, 
Peter Ogwang. Les présidents des 
fédérations de football du Kenya, 
Mohammed Hussein, de Tanzanie, Wal-
lace Karia, et d'Ouganda, Moses Mago-
go, ont également participé à la 
réunion, aux côtés du secrétaire géné-
ral par intérim de la CAF, Samson 
Adamu. Selon la feuille de route adop-
tée, plusieurs objectifs devront être 
atteints d'ici fin août 2026, notamment 
l'accélération des travaux de construc-
tion et de modernisation des stades et 
infrastructures, la confirmation des 
villes hôtes et des plans opérationnels, 
ainsi que le renforcement de la coopé-
ration transfrontalière en matière de 
visas, de sécurité, de mobilité et de 
préparation médicale. Les trois pays 
d'Afrique de l’Est accueilleront 
ensemble la CAN 2027, une première 
dans l’histoire de la compétition conti-
nentale.  

 

CHAMPIONNATS D'AFRIQUE  
DE CYCLISME SUR PISTE 
Assel et Allal en 
argent dans 
l'épreuve du Keirin 
L es cyclistes algériens Mohamed 

Nadjib Assel et Abdallah Allal ont 
remporté la médaille d'argent dans 
l'épreuve du Keirin, disputée jeudi, lors 
de la deuxième journée des Champion-
nats d'Afrique de cyclisme sur piste qui 
se déroulent actuellement au Vélodro-
me d'Abuja, au Nigeria. Cette nouvelle 
performance vient consolider la mois-
son algérienne dans cette compétition 
continentale, après les bons résultats 
enregistrés mercredi par la sélection 
nationale. Lors de la précédente jour-
née, l'Algérien Hamza Yacine avait 
décroché la médaille d'or dans l'épreu-
ve du Scratch (seniors/messieurs), 
devant son compatriote Abdallah Allal, 
médaillé d'argent. Chez les dames, 
Sihem Bousebaâ avait également offert 
une nouvelle distinction à l'Algérie en 
remportant la médaille d'argent du 
Scratch (seniors/dames). Avec ces nou-
veaux podiums, la sélection nationale 
continue d'engranger les médailles 
dans cette compétition africaine, qui se 
poursuivra jusqu'au 17 mai courant 
dans la capitale nigériane.

LIGUE 2 AMATEUR (BARRAGES D'ACCESSION)  

Quatre clubs en quête du dernier 
billet pour la Ligue 1

L ’administration américaine a annoncé, jeudi, 
un assouplissement partiel des mesures 
strictes imposées récemment aux visas desti-

nés aux supporters souhaitant assister à la Coupe 
du monde 2026. Cette décision intervient dans un 
contexte de fortes pressions internationales et de 
critiques croissantes autour de la politique migra-
toire appliquée à l’événement sportif le plus suivi 
au monde. Depuis plusieurs semaines, la polé-
mique enfle autour des nouvelles conditions d’ob-
tention de visas mises en place par Washington. De 
nombreux observateurs, fédérations sportives et 
organisations de supporters estimaient que ces 
mesures risquaient de priver le tournoi d’une gran-
de partie de son ambiance populaire et internatio-
nale. Sous l’impulsion du président Donald Trump, 
le département d’État américain avait adopté une 
série de dispositions obligeant les ressortissants 
d’une cinquantaine de pays en développement à 
verser des garanties financières très élevées pour 

obtenir un visa d’entrée sur le territoire américain. 
Le montant de ces dépôts variait entre 5 000 et 

15 000 dollars, officiellement dans le cadre de la 
lutte contre l’immigration clandestine. Les autorités 
américaines précisent que ces sommes seront rem-
boursées dès le départ des visiteurs du territoire 
américain. M 

 
LA FIFA ET LE COMITÉ D’ORGANISATION 

MONTENT AU CRÉNEAU 
Face aux critiques, la FIFA et le comité d’organi-

sation du Mondial 2026 ont intensifié leurs discus-
sions avec Washington afin d’éviter ce que plu-
sieurs responsables décrivaient déjà comme une 
Coupe du monde “sans âme” et “réservée aux plus 
riches”. L’inquiétude était réelle : une faible présen-
ce des supporters étrangers aurait pu nuire à l’at-
mosphère des stades, à l’image du tournoi et même 
aux retombées économiques attendues. 

H. S.

L’US Biskra reçoit le bouclier 
de champion du groupe Centre-Est  

L ’Union Sportive de Biskra (US Biskra) a reçu, jeudi après-midi, le bouclier de champion de 
Ligue 2 amateur, groupe Centre-Est, au titre de la saison sportive 2025-2026, lors d’une 

cérémonie organisée au stade du 18 Février, dans la zone d’El Alia, au chef-lieu de la wilaya. 
Le président de la Ligue nationale de football amateur, Ahmed Kharchi, a remis le bouclier 
aux joueurs et aux dirigeants du club, dans une atmosphère empreinte d’enthousiasme et 
de ferveur populaire, marquée par une forte présence des supporters de l’US Biskra, venus 
célébrer avec éclat le retour de leur équipe parmi l’élite du football professionnel algérien. 
S’exprimant à l'occasion dans une déclaration à l’APS, le président du club, Abdelwahab 
Houidi, a souligné que '' ce sacre ainsi que l’accession ont été le fruit d’un travail soutenu et 
des efforts conjugués des joueurs, du staff technique, des administrateurs, des supporters 
ainsi que des responsables locaux ''. Il a également relevé que la saison footballistique 2025-
2026 avait été particulièrement exigeante et intense, au cours de laquelle l’équipe de l’US 
Biskra a disputé des rencontres de très haut niveau compétitif. 

ARBITRAGE 
Jubilé de l'ancien arbitre international 

Rachid Medjiba, aujourd’hui à Ben Aknoun

MONDIAL 2026/ SOUS LA PRESSION DE LA FIFA 
Les USA assouplissent les restrictions de visas 

pour les fans, dont les Algériens

L 'ancien arbitre interna-
tional Rachid Medjiba 
sera honoré samedi au 

stade El-Mokrani de Ben 
Akboun (Alger), à l'occasion 
du jubilé qu'organisera l'As-
sociation nationale des 
arbitres de football (ANAF), 
en hommage à son long par-
cours et à ses loyaux services 
rendus à l'arbitrage algérien 
durant plusieurs années.  

Quatre équipes pren-
dront part à ce jubilé, dont le 
coup d'envoi sera donné à 
partir de 13h00. Il s'agit 
d'une sélection de l'Associa-
tion des arbitres d'Alger, 
d'une sélection de Khémis 
Miliana, d'une sélection de la 
presse sportive ainsi que des 
anciens joueurs de la JS El 
Biar. Il s'agit d'une louable 
initiative de la part de l'Asso-
ciation nationale des arbitres 
de football (ANAF), compo-
sée notamment d'anciens 

arbitres que Rachid Medjiba 
avait formés par le passé, à 
l'image de Roumane Zaid, 
actuel président de l'associa-
tion organisatrice de l'événe-
ment.  

"Rachid Medjiba possède 
un riche palmarès. C'est un 
arbitre qui a marqué 
l'Afrique, ancien responsable 
de l'arbitrage en Algérie, 
mais également en Maurita-
nie, où il a travaillé durant 
sept années. Il a aussi été for-
mateur à la Confédération 
africaine de football (CAF) et 
à la FIFA. Pour ses loyaux ser-
vices rendus au football 
algérien, il mérite cet hom-
mage en guise de reconnais-
sance pour tout ce qu'il a 
accompli durant sa carrière", 
a expliqué le président de 
l'Association nationale des 
arbitres algériens. En Algérie, 
M. Rachid Medjiba, qui fêtera 
le 28 mai prochain son 78e 

anniversaire, a occupé plu-
sieurs postes importants, 
notamment celui de prési-
dent de la Commission d'ar-
bitrage de la Ligue nationale 
de football amateur (LNFA), 
après avoir dirigé la Direc-
tion technique nationale de 
l'arbitrage (DTNA), sous l'ère 
de l'ex-président de la Fédé-
ration algérienne de football 
(FAF), Djahid Zefizef. Il a éga-
lement été membre de la 
commission d'arbitrage de 
l'Union arabe de football 
(UAFA) et coordinateur tech-
nique de la Confédération 
africaine de football (CAF) 
durant plusieurs années. 
Programme du jubilé:  

13h00 : Equipe associa-
tion des arbitres du centre-
Association de Khémis 
Meliana  

15h00 : Equipe de la pres-
se - Anciens joueurs de la JS 
El Biar.
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La Fifa a été interpellée jeudi 
par des chercheurs qui 

s'inquiètent des conditions 
météorologiques extrêmes, 

avec chaleur et humidité, 
dans lesquelles va se jouer la 
Coupe du monde de football 

cet été en Amérique du Nord. 
 

L 'alerte vient de deux réseaux 
regroupant des experts du climat, 
de la santé et du sport qui ont com-

muniqué séparément, World Weather 
Attribution (WWA) d'un côté, et une ving-
taine de scientifiques signataires d'une 
"lettre ouverte à la Fifa" de l'autre. Selon 
WWA, un quart des matches de cette 
Coupe du monde, disputée du 11 juin au 
19 juillet au Canada, aux États-Unis et au 
Mexique, pourraient se tenir dans des 
conditions de chaleurs très difficilement 
supportables. En raison du réchauffement 

climatique, le problème risque fort d'être 
plus grave que lors du précédent tournoi 
aux États-Unis, en 1994. "Notre recherche 
montre que le changement climatique a 
un effet réel et mesurable sur la viabilité 
de l'organisation des Coupes du monde 
pendant l'été dans l'hémisphère Nord", 
souligne Friederike Otto, professeure de 
science climatique à l'Imperial College de 
Londres et cofondatrice du World Wea-
ther Attribution (WWA). Ce collectif de 
scientifiques s'est penché sur les 104 
matches organisés dans seize stades, 
impliquant 48 équipes. Il se réfère à un 
indice de température (dit "au thermo-
mètre-globe mouillé" ou WBGT) qui prend 
en compte la température mais aussi l'hu-
midité, l'ensoleillement ou la couverture 
nuageuse. Cet indice, qui donne une idée 
de la capacité du corps humain à se rafraî-
chir, est fréquemment utilisé comme réfé-
rence pour les activités en plein air, par 
exemple par les armées ou pour les évé-
nements sportifs. Une température de l'air 
apparemment modérée peut en effet, 
combinée à l'humidité, devenir insuppor-
table, voire mortelle. Un indice élevé de 
28°C WBGT équivaut ainsi à 38°C par 
temps sec ou 30°C par temps très humide. 
Environ un quart des matches (26 
matches) se joueront probablement dans 
des conditions équivalentes ou supé-
rieures à 26°C WBGT, qui nécessiteraient 
des mesures de rafraîchissement spéci-
fiques et rigoureuses, selon les syndicats 
de joueurs (Fifpro). Et environ cinq 
matches se joueraient à 28°C ou plus, près 
du double par rapport à 1994, un seuil 
"dangereux auquel le syndicat des joueurs 
suggère que les matches devaient être 
annulés", a souligné Mme Otto lors d'une 
présentation à des journalistes. 

 
PAUSES "TROP COURTES"  

Les scientifiques ont identifié quelques 
matches "à haut risque" disputés dans des 
stades en plein air et de jour, notamment 
à Miami, Kansas City et en banlieue de 

New York, dans le New Jersey, où se joue-
ra France-Sénégal le 16 juin. D'autres 
stades sont climatisés, diminuant les 
risques pour les joueurs et les spectateurs, 
mais "il existe aussi des risques pour les 
fans qui pourraient se rassembler à l'exté-
rieur. Ils sont encore plus à risque car il ne 
seront pas pris en charge par de nom-
breux médecins", note Mme Otto. La 
"lettre ouverte à la Fifa", signée par des 
chercheurs de nombreux pays, dont les 
États-Unis et le Canada, se fie au même 
indice de température. Au-delà de 26°C 
WBGT, "même des athlètes bien préparés 
et acclimatés à la chaleur sont fréquem-
ment dans l'incapacité de maintenir un 
équilibre thermique durant des exercices 
physiques à haute intensité intermitten-
te", soulignent-ils. "Il est clair que les 
pauses de trois minutes qu'a adoptées la 
Fifa pour tous les matches sont trop 
courtes pour avoir une incidence signifi-
cative sur la réhydratation et le rafraîchis-
sement du corps (...) Elles devraient être 
d'au moins six minutes", déplorent-ils. 
Deux "pauses fraîcheur" de trois minutes 
sont prévues au milieu de la première et 
de la deuxième période de chaque match. 
C'est la première Coupe du monde où la 
Fifa les rend systématiques. "Le risque de 
canicule a doublé" depuis 1994, "ce qui 
mettra en danger les joueurs et les sup-
porters", a réagi jeudi le patron de l'ONU 
Climat, Simon Stiell.  

Il a appelé à "agir plus rapidement pour 
protéger le sport que nous aimons et tous 
ceux qui le regardent", en "redoubl(ant) 
d'efforts pour opérer une transition décisi-
ve vers les énergies propres". Contacté par 
l'AFP, la Fifa a rappelé toutes les mesures 
de prévention mises en place. "La Fifa 
continuera à surveiller les conditions en 
temps réel, en intégrant la température au 
thermomètre-globe mouillé et l'indice de 
chaleur, et se tient prête à appliquer les 
protocoles de contingence établis si des 
épisodes de météo extrême devaient se 
produire", a-t-elle écrit entre autres. 

BRÉSIL 
Ancelotti prolonge 

jusqu'en 2030 
comme 

sélectionneur 
L e sélectionneur italien du Brésil, 

Carlo Ancelotti, a prolongé son 
contrat avec la Seleçao jusqu'en 2030, a 
annoncé jeudi la Fédération brésilienne 
de football (CBF), à moins d'un mois du 
début du Mondial-2026. Arrivé à l'inter-
saison 2025 en provenance du Real 
Madrid, avec qui il a notamment rem-
porté trois Ligues des champions, Ance-
lotti, 66 ans, a prolongé son contrat "de 
quatre ans, jusqu'à la Coupe du monde 
2030", a indiqué la CBF dans un commu-
niqué. Cette prolongation vient ainsi 
conforter le technicien italien à la tête de 
la Seleçao à l'approche du Mondial en 
Amérique du Nord, qui débutera le 11 
juin. Il doit à ce titre annoncer lundi pro-
chain la liste des joueurs sélectionnés, 
avec parmi les principales interrogations 
la présence ou non de la star Neymar, 34 
ans, revenu jouer au Brésil, à Santos, 
mais plombé par des blessures à répéti-
tion. Auréolé de ses nombreux succès 
avec des clubs européens depuis le 
début de sa carrière d'entraîneur il y a 30 
ans, Carlo Ancelotti a été nommé au 
printemps 2025 au chevet d'une sélec-
tion mal en point, quelques semaines 
après le limogeage de Dorival Junior à la 
suite d'une déroute (4-1) face à l'Argen-
tine. "Depuis un an, nous travaillons 
pour ramener la sélection brésilienne 
sur le toit du monde. Mais la CBF et moi 
voulons plus. Plus de victoires, plus de 
temps, plus de travail", a argué jeudi 
l'Italien dans une vidéo publiée par la 
CBF. Avant sa nomination, le Brésil avait 
vu défiler trois sélectionneurs depuis le 
départ de Tite à l'issue du Mondial-2022. 
Il est aussi le premier étranger à diriger 
la Seleçao depuis le passage éphémère 
de l'Argentin Filpo Nuñez en 1965. La 
prestigieuse sélection sud-américaine 
compte cinq victoires finales en Coupe 
du monde, un record, mais reste sur 
deux éliminations en quarts de finale, en 
2018 et en 2022, après l'humiliation 
subie en demi-finale de l'édition 2014 
(défaite 7 à 1 contre l'Allemagne). "J'ai 
pris conscience dès la première minute 
de ce que représentait le football dans 
ce pays", a encore commenté jeudi 
Ancelotti. En Amérique du Nord, le mois 
prochain, le Brésil affrontera le Maroc, 
l'Écosse et Haïti au sein du groupe C. 
Avant cela, la sélection auriverde dispu-
tera deux ultimes matches de prépara-
tion, à Rio contre le Panama le 31 mai 
puis face à l’Égypte le 6 juin à Cleveland 
(États-Unis). Depuis la prise de fonctions 
d'Ancelotti, le Brésil a joué dix ren-
contres, avec un bilan de cinq victoires, 
trois nuls et deux défaites, la dernière en 
date contre la France (2-1) en mars.

LIGA 
Le Real Madrid s'impose contre Oviedo,  

Mbappé conspué

L’Iran organise une 
cérémonie d'adieu 

pour son équipe 
nationale 

L 'Iran a organisé mercredi une céré-
monie d'adieu pour son équipe 

nationale de football, dont la participa-
tion dans un mois à la Coupe du monde 
2026 organisée aux Etats-Unis, au Cana-
da et au Mexique reste toutefois entou-
rée d'incertitudes. Vêtus de survête-
ments rouges et noirs, les joueurs mon-
tés sur une scène dressée sur la place 
Enghelab (révolution), au cœur de Téhé-
ran, ont été acclamés par la foule, selon 
des images diffusées par la télévision 
d'Etat. Le sélectionneur iranien Amir 
Ghalenoei et le président de la fédéra-
tion iranienne de football, Mehdi Taj, 
étaient présents. "Les joueurs de l'équipe 
nationale à la Coupe du monde repré-
senteront le peuple, les combattants du 
pays, le guide (suprême Mojtaba Khame-
nei, ndlr) et le pays", a déclaré M. Taj. 
"Notre équipe nationale est une équipe 
nationale de football en temps de guer-
re", a-t-il ajouté, affirmant qu'elle serait 
un "pilier d'autorité et de résistance". 
Dans la foule, des personnes agitaient 
des drapeaux et entonnaient chants et 
slogans, certaines brandissant des pan-
cartes et des photos de l'ancien guide 
suprême Ali Khamenei, tué lors des 
attaques américano-israéliennes contre 
l'Iran qui ont déclenché la guerre au 
Moyen-Orient fin février. "Pour le sang 
des martyrs, chantez l'hymne national 
avec fermeté et sans hésitation", pou-
vait-on lire sur une pancarte. La partici-
pation de l'Iran au tournoi, prévu du 11 
juin au 19 juillet, reste entourée d'incerti-
tudes depuis le déclenchement de la 
guerre. Mais la Fifa martèle depuis des 
semaines que l'équipe prendra part au 
tournoi aux Etats-Unis. L'Iran, qui doit 
être basé à Tucson, en Arizona, affronte-
ra la Nouvelle-Zélande, la Belgique et 
l'Egypte dans le groupe G. Les Iraniens 
doivent rencontrer d'abord les Néo-
Zélandais, le 15 juin à Los Angeles. 

C ondamné à une saison 
blanche depuis sa 
défaite dimanche face 

au FC Barcelone, le Real 
Madrid s'est imposé (2-0) jeudi 
en Liga face à Oviedo, déjà 
relégué, au terme d'un match 
terne qui a vu Kylian Mbappé, 
remplaçant, recevoir une 
bronca de la part de ses sup-
porters. Absent depuis fin avril 
pour une blessure aux ischio-
jambiers, l'attaquant français a 
été copieusement sifflé par le 
public du stade Santiago Ber-
nabéu lors de sa sortie à 
l'échauffement puis lors de 
son entrée en jeu à la 68e 
minute, et à chaque ballon 
touché ensuite. Cette premiè-

re bronca depuis son arrivée à 
Madrid en 2024 ne l'a pas 
empêché de terminer la ren-
contre avec une passe décisive 
sur le second but inscrit par 
l'Anglais Jude Bellingham 
(80e, 2-0), mais elle vient 
confirmer l'agacement d'une 
partie des supporters 
merengues. Cette victoire n'a 
aucune conséquence au clas-
sement pour les Madrilènes, 
assurés de finir dauphins du FC 
Barcelone, avec onze points de 
retard sur le champion blau-
grana et onze d'avance sur le 
3e, Villarreal, à deux journées 
de la fin du championnat. L'ab-
sence de Mbappé pour le Cla-
sico dimanche dernier, au 

terme duquel le Barça a offi-
ciellement été sacré champion 
d'Espagne, condamnant le 
Real à une saison blanche, a 
relancé les polémiques en 
Espagne sur son attitude jugée 
trop individualiste. Certains 
supporters, agacés par son 
comportement, sont allés jus-
qu'à réclamer son départ sur 
les réseaux sociaux après un 
voyage controversé - bien 
qu'autorisé par le club - en Sar-
daigne début mai alors que ses 
coéquipiers avaient un match 
à jouer contre l'Espanyol Bar-
celone en Liga. D'autres lui ont 
reproché d'avoir quitté le 
centre d'entraînement en sou-
riant jeudi dernier, juste après 

la violente altercation entre 
Aurélien Tchouaméni et Fede-
rico Valverde. La superstar 
française vit une deuxième sai-
son frustrante sous le maillot 
merengue, brillante sur le plan 
individuel avec 41 buts en 42 
matches, mais encore une fois 
sans trophée majeur. Son 
retour sur les terrains est néan-
moins une bonne nouvelle sur 
le plan sportif, quelques 
heures après l'annonce de la 
liste des 26 joueurs convoqués 
par Didier Deschamps pour la 
Coupe du monde 2026 aux 
États-Unis, au Mexique et au 
Canada (11 juin - 19 juillet), 
dont Mbappé sera l'une des 
têtes d'affiche.
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La Fifa 
interpellée par 
des scientifiques 
inquiets de  
la chaleur 



BRONCHO-PNEUMOPATHIE CHRONIQUE OBSTRUCTIVE 

Le Pr Rachida Khelafi tire  
la sonnette d’alarme

À l’occasion d’une conférence 
scientifique organisée par les 

laboratoires inpha-Medis et  
consacrée aux maladies 

respiratoires chroniques, le 
Professeur Rachida Khelafi, 

cheffe du service de 
pneumologie du CHU de Beni 

Messous et secrétaire générale 
de la Société algérienne de 

pneumologie, a mis en lumière 
les dangers de la broncho-

pneumopathie chronique 
obstructive (BPCO).  

 

U ne pathologie en constante progres-
sion en Algérie et dans le monde. Dans 
son intervention, le Pr Rachida Khelafi a 

expliqué que la broncho-pneumopathie chro-
nique obstructive représente aujourd’hui l’une 
des maladies respiratoires chroniques les plus 
fréquentes. « La BPCO est une maladie très 
répandue, aussi bien en Algérie qu’à l’échelle 

mondiale. Son principal facteur de risque reste 
le tabagisme, raison pour laquelle elle touche 
particulièrement les fumeurs et les anciens 
fumeurs », a-t-elle indiqué.  

La spécialiste précise toutefois que cette 
pathologie peut également concerner des per-
sonnes non-fumeuses exposées à certains fac-
teurs environnementaux. « La pollution atmo-
sphérique, les expositions professionnelles ou 
encore certains environnements toxiques peu-
vent favoriser le développement de la maladie. 
Par ailleurs, des patients souffrant d’un asthme 
mal contrôlé peuvent évoluer vers une BPCO », 
a-t-elle ajouté. 

  
UNE MALADIE CHRONIQUE AUX 

SYMPTÔMES SOUVENT NÉGLIGÉS 
Selon le Pr Khelafi, plusieurs signes cliniques 

doivent alerter les patients et encourager une 
consultation précoce.   «Les symptômes de la 
BPCO ressemblent parfois à ceux de l’asthme. 
Les patients présentent généralement une 
toux chronique, des expectorations, des siffle-
ments respiratoires, mais surtout un essouffle-

ment à l’effort, qui constitue un signe particu-
lièrement évocateur », a-t-elle expliqué. Elle 
souligne également que la maladie provoque 
un remodelage progressif des bronches sous 
l’effet du tabac et des polluants. «Les bronches 
perdent progressivement leur fonctionnement 
normal, ce qui entraîne une obstruction perma-
nente des voies respiratoires. Cette obstruction 
tend malheureusement à s’aggraver avec le 
temps », a averti la pneumologue. 

  
 « UN DIAGNOSTIC PRÉCOCE PERMET 
DE MIEUX CONTRÔLER L’ÉVOLUTION 

DE LA MALADIE» 
Le Professeur Rachida Khelafi a enfin insisté 

sur l’importance du dépistage précoce et des 
avancées thérapeutiques actuelles.   « 
Aujourd’hui, les progrès médicaux permettent 
un diagnostic plus rapide et une meilleure prise 
en charge thérapeutique. L’objectif est de 
ralentir l’évolution de la maladie et d’améliorer 
la qualité de vie des patients », a-t-elle conclu. 

Ania N. 

À  la suite d’une alerte de 
l’Organisation mondia-
le de la Santé (OMS) 

concernant un foyer d’infec-
tion par le « Hantavirus » sur un 
navire de croisière étranger, 
les autorités sanitaires algé-
riennes ont activé un dispositif 
de veille. Le ministère de la 
Santé a affirmé que « le risque 
reste « faible et bas » sur le ter-
ritoire national ». Le ministère 
de la Santé suit de près l’évolu-
tion de la situation en coordi-
nation avec les instances inter-
nationales.  Bien que le foyer 
d’infection ait été localisé sur 
un navire étranger à l’extérieur 
des frontières, l’Algérie a 
immédiatement pris des 
mesures préventives pour 
anticiper toute menace poten-
tielle sur la santé publique. 
Afin de garantir une prépara-
tion optimale face à ce risque 
sanitaire, le ministère de la 
Santé a instauré une commis-
sion centrale spécialisée char-
gée de mettre en œuvre des 
mesures préventives et antici-
patives rigoureuses. Ce comité 
assure un suivi épidémiolo-
gique continu tout en renfor-

çant la vigilance sanitaire aux 
points d’entrée ainsi que sur 
l’ensemble du territoire natio-
nal. Les autorités sont for-
melles : aucune situation alar-
mante n’est à déplorer en 
Algérie. Le niveau de risque est 
jugé minimal car il n’existe, à 
ce jour, aucun lien épidémiolo-
gique direct entre le foyer 
détecté et le pays.  

 
RAPPEL DES GESTES DE 

PRÉVENTION 
« La situation est contenue 

dans un foyer défini à l’étran-
ger. Il n’y a aucune raison de 
céder à l’inquiétude ou à la 

panique », rassure le commu-
niqué officiel. Étant donné que 
le virus Hanta se transmet 
principalement par contact 
avec des rongeurs infectés ou 
leurs déjections, le ministère a 
préconisé le strict respect des 
consignes d’hygiène habi-
tuelles pour prévenir tout 
risque. Ces recommandations 
incluent le maintien rigoureux 
de la propreté des habitations 
et des espaces de stockage, 
l’évitement de tout contact 
direct avec les rongeurs, ainsi 
qu’une aération régulière des 
locaux fermés. 

L. Z.

JOURNÉE MONDIALE 
DE L’HTA : 
Sensibiliser 
contre  
les dangers de 
la «maladie 
silencieuse » 
À  l’occasion de la Journée mon-

diale de l’hypertension arté-
rielle célébrée le 17 mai de chaque 
année il est important de sensibili-
ser l’ensemble de la population à 
ce facteur de risque majeur et pro-
mouvoir une mesure régulière de 
la pression artérielle pour un 
dépistage précoce de cette « mala-
die silencieuse ». En effet, l’hyper-
tension artérielle (également 
appelée hypertension artérielle 
essentielle de l’adulte ou HTA) 
n'entraîne souvent pas de symptô-
me mais constitue l’un des princi-
paux facteurs de risque des mala-
dies cardiovasculaires. Une 
meilleure hygiène de vie permet 
de la prévenir ou d’en limiter les 
complications. 

  
À quoi correspond la tension 
artérielle ? 
Les artères acheminent le sang 

du cœur vers les organes. La pres-
sion artérielle (ou tension artériel-
le) mesure la pression exercée par 
le sang sur la paroi des artères. Un 
niveau minimal de pression est 
nécessaire pour que le sang circule 
dans tout l'organisme. Toutefois, la 
pression artérielle est évaluée par 
deux valeurs. La première corres-
pond à la pression au moment de 
la contraction du cœur : c’est la 
pression systolique ou pression 
maximale. La deuxième corres-
pond au relâchement du cœur : 
c’est la pression diastolique ou 
minimale. En pratique, ces pres-
sions sont mesurées avec un ten-
siomètre placé autour du bras. La 
pression artérielle augmente natu-
rellement avec l’âge. En moyenne, 
tous les 10 ans, la pression systo-
lique s'élève de 0,5 et la pression 
diastolique de 0,2. Chez plus de la 
moitié des personnes ayant passé 
60 ans, même en bonne santé, on 
observe une élévation de la pres-
sion systolique (le premier chiffre) 
au-dessus de 14. 

  
Qu’est-ce que l’hypertension 
artérielle ? 
On parle d'hypertension arté-

rielle quand la pression du sang 
dans les artères est trop élevée. 
Les deux valeurs de la pression 
artérielle sont habituellement 
comprises entre 10 et 14 pour la 
pression maximale, et 6 et 8 pour 
la pression minimale. Ainsi, une 
tension de 12 - 8 est considérée 
comme normale. L’hypertension 
artérielle est l’un des principaux 
facteurs de risque des maladies 
cardiaques, avec l’âge, souvent 
accompagnée d’un excès de poids. 

  
Quels sont les symptômes de 
l’hypertension artérielle ? 
Les symptômes de l’hyperten-

sion artérielle peuvent être des 
maux de tête, des vertiges, des 
bourdonnements d’oreille, des 
troubles de la vision, ou des sai-
gnements de nez. Mais le plus sou-
vent, elle ne donne aucun signe 
clinique et on la découvre lors 
d’une consultation pour un autre 
motif. Pour la dépister, le médecin 
mesure systématiquement la pres-
sion artérielle lors d’une consulta-
tion, quel que soit son motif. 

L. Zeggane

 BON À SAVOIR : 
LES BIENFAITS DES PLANTES 
D'INTÉRIEUR 
V oici cinq bonnes 
raisons d'avoir des 
plantes vertes dans 
votre maison 
L es plantes 

d'intérieur 
humidifient l'air 
ambiant et le 
purifient : elles 
apportent de 
l'oxygène dans 
l'air que nous res-
pirons, contri-
buant à le purifier. 
Ces vertus dépol-
luantes - réduc-
tion de la poussiè-
re et des particules en suspension - sont tout 
à fait appréciables, surtout lorsque l'on vit en 
appartement en pleine ville. Les plantes 
vertes atténuent les nuisances sonores : si 
vous les placez aux bons endroits chez vous, 
peuvent contribuer au confort acoustique de 
votre habitation en amortissant les vibrations 
venant de l'extérieur, elles tendent à atténuer 
la propagation des ondes sonores. Les 
plantes d’intérieur nous aident à prendre le 
temps : en vous occupant de vos plantes 
vertes, en prenant le temps de les admirer, 
de les observer, vous ralentissez votre ryth-
me. Arrosage, pulvérisation, rempotage, 
taille... les plantes ont régulièrement besoin 
de se voir prodiguer quelques soins et petits 
gestes, qui vous permettront de respirer un 
peu, et de lever le pied. Les plantes nous 
apaisent : De nombreuses études sérieuses 
montrent que les plantes d'intérieur agissent 
clairement sur notre bien-être. Leur effet 
déstressant est indéniable. D'ailleurs, elles 
auraient même des effets positifs sur la pro-
ductivité des salariés des entreprises, qui se 
sentiraient mieux dans leur environnement 
de travail.  Certaines plantes soulagent les 
petits bobos : En plus de leur attrait indé-
niable, certaines plantes soulagent les petits 
bobos : c'est par exemple le cas de l'aloe 
vera, dont la pulpe contenue dans les feuilles 
permet d'apaiser le feu des brûlures légères 
et des coups de soleil, les démangeaisons et 
irritations des peaux sèches. 

Lydia Zeggane

HANTAVIRUS : 
L’Algérie active un dispositif de veille, 

le risque jugé faible et maîtrisé
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ACCUSATIONS DE MACRON SUR  UN « COLONIALISME RUSSE» EN AFRIQUE 

Lavrov rappelle des faits sur  
« une  vision héritée de l'époque 

coloniale »  de la France 
Après les accusations 

d'Emmanuel Macron sur un 
prétendu «colonialisme russe» 

en Afrique, Sergueï Lavrov a 
dénoncé une lecture biaisée de 
la situation et rappelé le passé 

colonial de la France, 
estimant que c'étaient Paris et 
Bruxelles qui continuaient de 

raisonner selon une logique 
d'influence héritée de cette 

époque.  
 

À  l’issue des réunions des ministres 
des Affaires étrangères des BRICS à 
New Delhi, le chef de la diplomatie 

russe, Sergueï Lavrov, a répondu aux 
questions des journalistes concernant les 
récentes déclarations du président fran-
çais, Emmanuel Macron. Ce dernier avait 
affirmé que la Russie représentait aujour-
d'hui un « véritable colonisateur » sur le 
continent africain. 

Le ministre russe des Affaires étran-
gères a rétorqué que les responsables 
français étaient probablement les mieux 
placés pour savoir ce qu'était le colonialis-
me et qui avaient été les véritables puis-
sances coloniales en Afrique. Pour illustrer 
son propos, Sergueï Lavrov est revenu sur 
un épisode remontant à plusieurs années, 
au moment des bouleversements poli-
tiques dans les pays du Sahel, notamment 
au Mali. Il a expliqué qu'à l'époque, en 
marge d'une session de l'Assemblée géné-
rale des Nations unies, il avait rencontré 

Josep Borrell, alors chef de la diplomatie 
européenne, accompagné du ministre 
français des Affaires étrangères de 
l'époque, Jean-Yves Le Drian. D'après 
Lavrov, la situation au Mali occupait alors 
une place importante dans les discussions 
internationales. Ses interlocuteurs euro-
péens avaient reproché à Moscou de sou-
tenir le changement de gouvernement 
dans ce pays. Le ministre a affirmé avoir 
répondu que les nouvelles autorités 
maliennes avaient elles-mêmes sollicité 
l'aide de la Russie afin de mener des 
réformes et de renforcer les structures de 
sécurité nationales. Moscou, a-t-il ajouté, 
avait simplement répondu à cette deman-
de. Le chef de la diplomatie russe a ensuite 
raconté que ses interlocuteurs lui avaient 
déclaré que le Sahel et l'Afrique consti-

tuaient une « zone de l'Union européenne 
». Une remarque qui l'avait surpris. Lavrov 
a indiqué avoir répondu qu'il connaissait 
l'existence des anciens empires coloniaux, 
mais qu'après les indépendances et les 
décisions adoptées par les Nations unies, 
rien ne permettait de considérer les 
anciennes colonies comme des territoires 
réservés de manière permanente à cer-
taines puissances. Selon lui, cette manière 
de penser reflète une vision héritée de 
l'époque coloniale. Sergueï Lavrov a esti-
mé que certains responsables occiden-
taux continuaient à juger les autres pays à 
travers leur propre expérience historique. 
Il a conclu en affirmant que la Russie sui-
vait une approche totalement différente 
dans ses relations avec les États africains. 

R. I. 

INSTITUT D’ÉCONOMIE DE L’ÉNERGIE ET D’ANALYSE FINANCIÈRE 
 «L’UE a échoué sur la  sécurité et  la diversification 

des approvisionnements gaziers » 

A u premier trimestre, les 
importations euro-
péennes de GNL russe 

ont atteint leur plus haut 
niveau depuis l’éclatement du 
conflit ukrainien, selon une 
étude de l’IEEFA, alors même 
que l’UE a promis de mettre fin 
à ses achats de gaz auprès de 
Moscou. Les États-Unis 
devraient, quant à eux, 
concentrer 80 % des importa-
tions de GNL de l'UE d'ici 2028.  
L'UE a importé 6,9 milliards de 
mètres cubes de gaz naturel 

liquéfié (GNL) russe au cours 
des trois premiers mois de l’an-
née, indique un rapport de 
l’Institut d’économie de l’éner-
gie et d’analyse financière 
(IEEFA) publié mercredi der-
nier. Ce volume représente 
une hausse de 16 % par rap-
port au premier trimestre de 
l'année dernière, et qui consti-
tuerait le niveau le plus élevé 
depuis 2022. La tendance s’est 
encore accentuée en avril, 
avec des importations en haus-
se de 17 % sur un an, principa-

lement portées par la France, 
l’Espagne et la Belgique. Un 
constat qui met à mal les pro-
messes de Bruxelles, alors que 
la Commission européenne a 
annoncé vouloir mettre fin aux 
importations d’hydrocarbures 
russes d’ici fin 2027. Pour 
autant, si la Russie conserve sa 
place de deuxième fournisseur 
de gaz du bloc européen, avec 
14 % des approvisionnements, 
le grand gagnant des tensions 
géopolitiques semble être les 
États-Unis, auprès desquels les 
Européens ont importé 27 % 
de GNL supplémentaire au 
cours du seul premier tri-
mestre 2026.  Dépendance 
énergétique : des Européens 
shootés au GNL américain 
Selon l’IEEFA, les États-Unis 
devraient dès cette année sup-
planter la Norvège pour deve-
nir « le premier fournisseur de 
gaz de l'Europe et de l'UE » et 
pourraient représenter « 80 % 
des importations de GNL de 

l'UE d'ici 2028 ». « En moyenne, 
le GNL américain est le plus 
cher pour les acheteurs euro-
péens », souligne également le 
communiqué de cette organi-
sation basée aux États-Unis, 
qui voit dans le GNL un « talon 
d’Achille » de la stratégie euro-
péenne de sécurité énergé-
tique, « exposant le continent à 
des prix du gaz élevés et à de 
nouvelles formes de perturba-
tion de l’approvisionnement ». 
« Le passage du gazoduc au 
GNL en Europe visait à garantir 
la sécurité d'approvisionne-
ment et la diversification », a 
rappelé Ana Maria Jaller-Maka-
rewicz, analyste principale de 
l'énergie pour l'Europe à l'IEE-
FA. « Or, les perturbations cau-
sées par la guerre au Moyen-
Orient et une dépendance 
excessive au GNL américain 
montrent que le plan euro-
péen a échoué sur les deux 
points », a-t-elle ajouté. 

R. I. 

UKRAINE 
L'ambassadeur 
chinois et des  
responsables 
ukrainiens  
discutent  
à renforcer  
les liens   
L' ambassadeur de Chine en Ukraine, 

Ma Shengkun, s'est rendu dans la 
région de Transcarpatie, dans l'ouest de 
l'Ukraine, pour discuter de la coopéra-
tion avec les autorités régionales, a 
annoncé jeudi l'ambassade de Chine en 
Ukraine. Au cours de sa visite de deux 
jours, de mercredi à jeudi, Ma a tenu 
des réunions séparées avec le gouver-
neur régional Myroslav Biletskyi et le 
maire d'Oujhorod, Bohdan Andriyiv, au 
cours desquelles les deux parties ont 
discuté des relations sino-ukrainiennes 
et exploré les possibilités de coopéra-
tion dans le commerce, l'économie, la 
culture et d'autres domaines. Biletskyi a 
écrit sur Telegram que la partie ukrai-
nienne avait informé la délégation chi-
noise du potentiel d'investissement de 
la Transcarpatie et des domaines priori-
taires de partenariat. Les autorités 
locales ont également présenté des 
projets clés en matière de santé et des 
plans de modernisation de la formation 
professionnelle dans la région.  
Lors de sa visite à l'Université d'État 
d'Oujhorod, Ma a donné une conféren-
ce aux étudiants en relations internatio-
nales et domaines connexes sur le 
thème « Construire une communauté 
de destin pour l'humanité ». 

R. I. 
 

PHILIPPINE 
Le ministère de la 
Justice lance un 
avis  de recherche 
contre la sénatrice 
Dela Rosa 
L e ministère de la Justice des Philip-

pines (DOJ) a émis un avis de 
recherche en matière d'immigration 
contre le sénateur Ronald Dela Rosa, a 
déclaré hier,  le secrétaire à la justice par 
intérim Fredderick Vida. Lors d'une 
conférence de presse, Vida a déclaré 
avoir déjà donné des instructions pré-
cises aux autorités de contrôle aux fron-
tières. Si Dela Rosa tente de quitter le 
pays, une arrestation devra être effec-
tuée. Dela Rosa aurait été impliqué dans 
la campagne antidrogue lancée sous la 
présidence de Rodrigo Duterte, actuel-
lement détenu par la Cour pénale inter-
nationale (CPI). La CPI a rendu public le 
mandat d'arrêt contre Dela Rosa le 11 
mai, mandat qui avait initialement été 
émis secrètement en novembre 2025.  
Dans un contexte de tensions liées aux 
informations faisant état d'une tentative 
d'arrestation de Dela Rosa, des coups de 
feu ont retenti mercredi dans l'enceinte 
du Sénat, provoquant chaos et confu-
sion à l'intérieur du bâtiment. Le prési-
dent du Sénat philippin, Alan Peter 
Cayetano, a confirmé jeudi que Dela 
Rosa avait quitté le bâtiment du Sénat.   

R. I.
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JAPON 
Un séisme de magnitude 6,0 a frappé la côte d'Iwo Jima  

U n séisme de magnitude 6,0 a frappé la côte japonaise d'Iwo Jima hier, a annoncé l'agence météorolo-
gique du pays. Aucun blessé ni dégât immédiat n'a été signalé. Le tremblement de terre s'est produit 
à 00h34 heure locale à une profondeur de 10 km sur l'île de Hahajima, mesurant 3 sur l'échelle sis-

mique japonaise de 7, a annoncé, hier,  l'Agence météorologique japonaise (JMA). L'épicentre a initialement 
été déterminé comme étant situé à 24,9 degrés de latitude nord et 142,5 degrés de longitude est. Aucune 
alerte au tsunami n'a été émise, selon l'Agence météorologique japonaise (JMA). R. I. 

ETATS UNIS 
Démission du  chef  

de la police des frontières 

M ichael Banks, chef de la police des frontières américai-
ne, a annoncé sa démission jeudi, selon les médias 
américains. Dans une interview accordée à Fox News, 

Banks a déclaré que sa démission était effective immédiatement. 
« Il était temps. J'ai l'impression d'avoir remis le navire sur la 
bonne voie, passant de la frontière la moins sûre, désastreuse et 
chaotique à la frontière la plus sûre que ce pays ait jamais 
connue », a-t-il déclaré, ajoutant qu'après 37 ans, il était temps 
pour lui de « profiter de sa famille et de la vie ». Le commissaire 
des douanes et de la protection des frontières des États-Unis, 
Rodney Scott, a remercié Banks pour ses services « durant l'une 
des périodes les plus difficiles pour la sécurité des frontières », a 
rapporté l'Associated Press, citant un communiqué. La police 
des frontières américaine fait partie du service des douanes et 
de la protection des frontières des États-Unis, une agence rele-
vant du département de la Sécurité intérieure. Banks a été nom-
mée à la tête de la police des frontières américaine en 2025. 

R. I.  
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SOMMET TRUMP-XI JINPING 

Entre dialogue affiché  
et tensions sur Taïwan et l’Iran 

Les présidents  Xi 
Jinping et Donald 

Trump ont affiché à 
Pékin une volonté de 
coopération malgré 

des tensions 
persistantes, sur fond 

des rivalités d’ordre  
géostratégiques d’une 

puissance en déclin, 
pour les Etats Unis et 
une Chine en montée 

en puissance. 
 

L es dossiers de Taïwan et 
l’Iran demeurent les 
principaux points de 

friction stratégiques d’un som-
met où Washington et Pékin 
cherchent avant tout à  empê-
cher leur rivalité de dégénérer 
en confrontation ouverte. Le 
président chinois Xi Jinping a 
reçu, jeudi  à Pékin, Donald 
Trump dans un cadre protoco-
laire particulièrement soigné, 
avant que les deux dirigeants 
n’abordent les principaux 
points de tension entre leurs 
pays, du commerce à l’Iran en 
passant par Taïwan. Dès l’ou-
verture des échanges, Trump a 
mis en avant sa relation per-
sonnelle avec son homologue 
chinois qu’il décrit comme 

décisive. « C’est un honneur 
d’être à vos côtés. C’est un 
honneur d’être votre ami », a 
déclaré le président américain, 
affirmant que « les relations 
entre la Chine et les États-Unis 
vont être meilleures que 
jamais » et promettant « un 
avenir fabuleux ». La Chine a 
réservé une réception fastueu-
se à cette première visite d’un 
président américain depuis 
celle de 2017. Xi Jinping a 
notamment prévu un banquet 
en l’honneur de son homo-
logue, suivi de rencontres plus 

informelles. Mais derrière le 
faste diplomatique, les diver-
gences restent profondes sur 
les dossiers stratégiques. 

 
TAÏWAN ET L’IRAN AU 

CŒUR DES TENSIONS DANS 
UN CONTEXTE DU DÉCLIN 

MANIFESTE DES ETATS 
UNIS  

 
Sur le plan géopolitique, la 

question de Taïwan demeure 
l’un des principaux points de 
friction. Xi Jinping a averti que 
la Chine et les États-Unis pour-

raient entrer en « conflit » si 
Washington gérait mal ce dos-
sier sensible. Pékin considère 
l’île comme une province chi-
noise et n’exclut pas le recours 
à la force pour parvenir à une 
réunification. Autre sujet 
majeur : l’Iran et le Moyen-
Orient. Les deux dirigeants ont 
échangé sur les crises interna-
tionales, alors que Washington 
cherche à pousser Pékin à utili-
ser son influence sur Téhéran. 
Le secrétaire d’État Marco 
Rubio a ainsi souligné que les 
États-Unis espèrent que la 
Chine « joue un rôle plus actif 
pour amener l’Iran à renoncer 
à ce qu’il fait actuellement ». 
Dans ce contexte, Donald 
Trump a confirmé vouloir 
aborder directement la ques-
tion iranienne avec Xi Jinping, 
évoquant « une longue 
conversation » sur la stabilité 
régionale. Pékin, principal 
acheteur de pétrole iranien, se 
retrouve ainsi au cœur des 
équilibres diplomatiques. Xi 
Jinping, de son côté, a adopté 
un ton plus institutionnel, 
appelant à dépasser la logique 
d’affrontement : « Nous 
devons être des partenaires, 
pas des rivaux », a-t-il déclaré, 
proposant de « relever les défis 
mondiaux » ensemble et d’évi-
ter une confrontation durable 
entre les deux puissances. 

R. I. 

ROYAUME UNI 

Les véhicules électriques de fabrication  
chinoise sont de plus en plus présents 

L es véhicules électriques (VE) de 
fabrication chinoise sont de plus en 
plus visibles sur le marché britan-

nique, a déclaré David Bailey, professeur 
d'économie d'entreprise à l'Université de 
Birmingham, dans une interview parue  à 
Xinhua, jeudi. « Les marques chinoises 
sont clairement passées du statut d'ac-
teurs marginaux à celui de concurrents 
majeurs sur le marché britannique », a 
déclaré Bailey. Ses remarques intervien-
nent alors que les chiffres publiés par la 
Society of Motor Manufacturers and Tra-
ders (SMMT) montrent que les véhicules 
électriques de fabrication chinoise repré-
sentent une part croissante du marché bri-
tannique des véhicules électriques au 
cours des quatre premiers mois de 2026. 
D'après les données de la SMMT, les 
marques chinoises, dont BYD et Jaecoo, 
ont vendu 30 480 véhicules électriques en 
Grande-Bretagne entre janvier et avril, soit 
17,4 % des ventes totales de véhicules 
électriques sur cette période. Si l'on inclut 
les marques appartenant à des groupes 
chinois, comme Volvo, Polestar et Lotus, 
ce total atteint 40 222 véhicules élec-
triques, représentant 22,7 % des ventes 
totales de véhicules électriques en Gran-
de-Bretagne durant ces quatre mois. Bai-
ley a déclaré que les fabricants chinois 
bénéficient de leurs atouts en matière de 
technologie des véhicules électriques, de 
performance des batteries et de dévelop-
pement de produits, tout en offrant aux 
consommateurs un plus grand choix sur le 
marché. « Les consommateurs les perçoi-
vent de plus en plus comme crédibles, et 
non plus seulement comme bon marché. 
La technologie des batteries, en particu-
lier, est souvent très performante dans les 
véhicules électriques chinois », a-t-il décla-
ré. 

« LES CONSTRUCTEURS CHINOIS NE 
SE CONTENTENT PLUS DE RIVALISER 

SUR LE PRIX» 
« Plus globalement, l’industrie automo-

bile mondiale connaît son plus grand bou-
leversement depuis des décennies », a-t-il 
déclaré. « La Chine n’exporte pas seule-
ment des voitures ; elle exporte tout un 
écosystème de véhicules électriques. » 
Selon Bailey, il existe un potentiel de 
coopération accrue entre les entreprises 
britanniques et chinoises de véhicules 
électriques dans des domaines tels que 
l'investissement et la production. Il a noté 

que les constructeurs automobiles chinois 
peuvent explorer de futures opportunités 
d'assemblage de véhicules en Grande-
Bretagne, les entreprises cherchant à 
développer leur production à l'étranger et 
à renforcer leur présence sur le marché 
local. « Il n’est plus farfelu d’imaginer des 
marques chinoises assembler des véhi-
cules en Grande-Bretagne », a-t-il déclaré, 
ajoutant qu’une telle coopération pourrait 
soutenir la transition britannique vers les 
véhicules électriques et les chaînes d’ap-
provisionnement automobiles. 

R. I.

DISCOURS OFFICIEL SUR LA RÉSILIENCE 
DE L’ÉCONOMIE FRANÇAISE  
«Les patrons 
expriment  une vive 
inquiétude »,  
selon une étude 

L es chefs d’entreprise français, notam-
ment les dirigeants de très petites 

entreprises, s’inquiètent des conséquences 
économiques de la guerre au Moyen-
Orient. Hausse des coûts énergétiques, 
ralentissement de l’activité et montée du 
chômage nourrissent un climat d’anxiété 
croissante. 

Derrière les discours officiels sur « la 
résilience de l’économie française », les 
patrons expriment une vive inquiétude, 
dans une étude publié, mercredi, face aux 
turbulences géopolitiques qui fragilisent 
l’économie du pays. La flambée des prix 
de l’énergie et le ralentissement annoncé 
placent les entreprises en première ligne 
d’un choc dont l’ampleur reste incertaine. 
L’économie française entre dans une zone 
de turbulences sous l’effet de la crise ira-
nienne. La Banque de France, dans son 
enquête menée auprès de 8 500 entre-
prises, confirme que « la résilience de 
l’économie française commence à être 
mise à l’épreuve ».  Xavier Debrun, son 
chef économiste, pointe « les premiers 
effets du choc » lié à la guerre au Moyen-
Orient : hausse des prix et ralentissement 
de l’activité. Les indicateurs s’assombris-
sent. Après une croissance nulle au pre-
mier trimestre, l’activité devrait marquer le 
pas au deuxième. Les services marchands 
patinent, tandis que l’industrie résiste 
grâce aux secteurs de la défense, mais 
subit des tensions sur les approvisionne-
ments en matières premières pétrolières. 
Les faillites frôlent les 70 000 en mars, un 
niveau préoccupant. Le baromètre Ifop-
Fiducial réalisé en avril 2026 révèle l’am-
pleur du malaise chez les très petites 
entreprises, pilier du tissu économique 
français. 82 % des dirigeants se disent pré-
occupés par le contexte international, avec 
en tête la guerre au Moyen-Orient (60 %). 
46 % anticipent une flambée du coût éner-
gétique et 43 % une hausse de leurs 
achats, tandis que le pouvoir d’achat se 
situe déjà à son plus bas niveau depuis 
2013. Face à cette situation, 90 % des diri-
geants de TPE prévoient déjà des mesures 
d’adaptation : réduction des dépenses (70 
%), report d’investissements (56 %) ou 
répercussion des hausses de coûts sur les 
prix (55 %). 

R. I. 
 

 LE MINISTÈRE RUSSE DE LA DÉFENSE 
« Moscou et Kiev 
échangent  
205 prisonniers  
de guerre » 

L a Russie et l'Ukraine ont échangé hier  
205 prisonniers de guerre chacune, a 

déclaré le ministère russe de la Défense. 
Selon le ministère, 205 militaires russes ont 
été renvoyés du territoire contrôlé par 
l'Ukraine en échange de 205 soldats ukrai-
niens. Les soldats russes libérés se trou-
vent actuellement en Biélorussie, où ils 
reçoivent une assistance médicale et psy-
chologique avant d'être transférés en Rus-
sie pour des soins et une réadaptation 
complémentaires. Le ministère a indiqué 
que l'échange avait été facilité par la 
médiation humanitaire des Émirats arabes 
unis. Le président ukrainien Volodymyr 
Zelensky a écrit sur Telegram que les 205 
militaires des forces armées ukrainiennes, 
de la Garde nationale et du Service natio-
nal des gardes-frontières sont rentrés chez 
eux. Plus tôt ce mois-ci, l'Ukraine et la Rus-
sie ont convenu d'échanger chacune 1 000 
détenus dans le cadre d'un processus de 
négociation mené sous l'égide des États-
Unis. 

R. I.   
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AVEC LA DÉMISSION DU DÉPUTÉ BRITANNIQUE JOSH SIMONS 
Possible retour à Westminster  

d'un rival de Starmer  

J osh Simons, député travailliste britannique, a démissionné jeudi afin que le maire 
du Grand Manchester, Andy Burnham, puisse le remplacer dans sa circonscription 
par le biais d'une élection partielle. Cela ouvrirait la voie au retour de Burnham à la 

Chambre des communes. Il est largement considéré comme un candidat potentiel à la 
tête du Parti travailliste, face au Premier ministre britannique Keir Starmer. Dans sa 
lettre de démission publiée sur les réseaux sociaux, le député de Makerfield, Simons, a 
déclaré que le gouvernement n'avait pas réussi à mettre en œuvre les changements 
nécessaires pour sa circonscription et qu'il avait donc décidé de « laisser la place à un 
dirigeant qui possède le radicalisme, l'énergie et l'immense courage nécessaires pour 
relever le défi ». Burnham a confirmé par la suite sur les réseaux sociaux qu'il demande-
rait l'autorisation au Comité exécutif national (CEN) du Parti travailliste pour se présen-
ter à l'élection partielle de Makerfield. Ancien député à la Chambre des communes pen-
dant 16 ans, Burnham est maire du Grand Manchester depuis 2017. Sa précédente ten-
tative de retour à Westminster a été bloquée par le NEC en début d'année. D'après les 
médias britanniques, Burnham est largement considéré comme capable de rallier suffi-
samment de soutien au sein du Parti travailliste pour se présenter contre Starmer à la 
tête du parti. Cependant, l'élection d'un député est une condition préalable pour pou-
voir briguer la direction du parti. Parallèlement, Starmer subit une pression croissante 
pour démissionner suite à la déroute du Parti travailliste aux élections locales de la 
semaine dernière. Les médias britanniques ont rapporté que plus de 90 députés tra-
vaillistes avaient appelé le Premier ministre à démissionner, tandis que plusieurs 
ministres du gouvernement se sont ralliés à lui.  

R. I.
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 POUR DÉNONCER LA DÉTÉRIORATION CONTINUE DES SERVICES DE SANTÉ AU MAROC 

Appel à une manifestation 
citoyenne demain à Taounate

AVANT LES POURPARLERS PROPOSÉS 
Un groupe armé de l'est de la RDC déclare 

un cessez-le-feu unilatéral 

SUR LA RELATION SINO-LIBYENNE   
Le PM  Dbeibah  
se dit prêt  
à « renforcer  
la coopération 
pratique »  
avec Pékin 
L e Premier ministre du Gouvernement 

d'union nationale libyen, Abdul Hamid 
Dbeibah, a déclaré mercredi à Tripoli que 
la Libye accorde une grande importance à 
son partenariat stratégique avec la Chine 
et souhaite renforcer sa coopération pra-
tique dans de nombreux domaines. S'ex-
primant lors du Dialogue sur le partenariat 
stratégique Libye-Chine dans la capitale 
libyenne, Dbeibah a souligné les atouts 
complémentaires des deux pays et s'est dit 
optimiste quant à leur avenir en matière 
de coopération. Il a invité les entreprises 
chinoises à investir et à opérer en Libye, 
s'engageant à leur fournir un environne-
ment commercial sûr et stable. La Libye est 
disposée à renforcer sa coopération avec la 
Chine dans les domaines de l'énergie, des 
infrastructures, de l'industrie et autres, afin 
de parvenir à des avantages mutuels et à 
des résultats gagnant-gagnant, a déclaré 
Dbeibah. Faisant écho à ce sentiment, 
l'ambassadeur de Chine en Libye, Ma 
Xuliang, a déclaré que l'amitié sino-libyen-
ne avait une longue histoire, une base poli-
tique solide pour la coopération et des 
économies hautement complémentaires 
avec de larges perspectives. Ma a exprimé 
la volonté de la Chine de travailler avec la 
Libye pour créer des conditions favorables, 
promouvoir de manière constante et 
ordonnée la coopération pratique dans 
divers domaines, enrichir continuellement 
la signification du partenariat stratégique 
entre les deux pays et bénéficier aux popu-
lations des deux pays. 

R. I.   
 

DANS L'EST DE LA RÉPUBLIQUE 
DÉMOCRATIQUE DU CONGO 
Le Centre africain  
de prévention des 
maladies (confirme 
une épidémie d'Ebola 
L es autorités sanitaires ont confirmé 

vendredi une nouvelle épidémie de 
maladie à virus Ebola dans l'est de la Répu-
blique démocratique du Congo (RDC). Des 
centaines de cas suspects ont été signalés 
dans la province d'Ituri, selon les Centres 
africains de contrôle et de prévention des 
maladies (CDC Afrique). Des tests prélimi-
naires effectués par l'Institut national de 
recherche biomédicale ont détecté le virus 
dans 13 des 20 échantillons, a indiqué le 
CDC Afrique dans un communiqué, citant 
des consultations avec le ministère de la 
Santé et l'Institut national de santé 
publique de la RDC. Environ 246 cas sus-
pects et 65 décès ont été recensés, princi-
palement à Mongwalu et Rwampara, dont 
quatre décès parmi les cas confirmés. Des 
cas suspects ont également été signalés à 
Bunia. Le Centre africain de contrôle et de 
prévention des maladies (CDC Afrique) a 
mis en garde contre un risque élevé de 
propagation accrue en raison des milieux 
urbains, des mouvements de population, 
des activités minières, de l'insécurité et de 
la proximité de l'Ouganda et du Soudan du 
Sud. L'agence organise une réunion urgen-
te vendredi après-midi avec les autorités 
sanitaires de la RDC, de l'Ouganda et du 
Soudan du Sud, ainsi que des partenaires 
internationaux clés, afin de renforcer la 
coordination transfrontalière, la surveillan-
ce et les efforts de réponse. Le directeur 
général du CDC Afrique, Jean Kaseya , a 
souligné qu'une coordination régionale 
rapide est essentielle en raison de la forte 
mobilité entre les zones touchées et les 
pays voisins.          R. I. 

La ville de Taounate, 
située au nord du 

Maroc dans la région 
de Fès-Meknès, est au 

cœur d’une 
mobilisation citoyenne 
contre la détérioration 

des services de santé. 
 

L a « Commission Nidaa 
Al-Karama », une initia-
tive de mobilisation 

citoyenne, a appelé les habi-
tants, associations et acteurs 
civils à participer à une mani-
festation prévue demain,  
devant la délégation du 
ministère de la Santé et de la 
Protection sociale, dénonçant 
un système défaillant et inca-
pable de répondre aux 
besoins de la population. 
Dans un communiqué publié 
sur Facebook, la commission 
a mis en garde contre un « 
recul inquiétant » du secteur, 
marqué par un manque criant 
de moyens et l’absence de 
réponses concrètes aux 
revendications légitimes des 
citoyens. Elle souligne que 
l’hôpital régional de Taouna-
te reste sans directeur officiel 
depuis des années, sa gestion 

étant assurée par le délégué 
régional, qualifié d’« inca-
pable ».  

Les habitants affirment ne 
pas réclamer de privilèges, 
mais leur droit fondamental à 
la santé et à la dignité. Cette 
contestation locale s’inscrit 
dans un climat national de 
mécontentement. Le mouve-
ment des jeunes GenZ 212, 
considéré comme la plus 
importante mobilisation anti-
gouvernementale depuis des 
années, dénonce la corrup-

tion et critique les investisse-
ments massifs dans les infra-
structures sportives liées à la 
Coupe du monde de la FIFA 
2030, au détriment de la 
santé et de l’éducation. Les 
slogans tels que « Les stades 
sont là, mais où sont les hôpi-
taux ? » traduisent cette colè-
re.  

La tension s’est accentuée 
après plusieurs drames, dont 
la mort de huit femmes en 
couches dans un hôpital 
public d’Agadir en août 2025. 

Des vidéos virales montrent 
également des citoyens 
empêchés d’accéder aux 
soins dans les établissements 
de santé publique, faute de 
moyens pour recourir au sec-
teur privé.  

Les protestations à Taou-
nate et ailleurs cristallisent les 
inégalités régionales et les 
critiques contre les priorités 
du régime du Makhzen, dans 
un pays encore marqué par le 
séisme meurtrier de 2023. 

R. I.    

L a Convention pour la révolution 
populaire, ou CRP, un groupe armé 
actif dans le nord-est de la Répu-

blique démocratique du Congo (RDC), a 
déclaré jeudi qu'il observerait un cessez-

le-feu unilatéral avant ce qu'il a décrit 
comme des pourparlers préliminaires 
avec le gouvernement congolais sous la 
facilitation ougandaise. Dans un commu-
niqué publié jeudi et signé par son chef, 
Thomas Lubanga Dyilo, le CRP a déclaré 
que le cessez-le-feu entrerait en vigueur 
jeudi à minuit afin de « donner une chan-
ce optimale de succès » au pré-dialogue 
entre le groupe et le gouvernement de 
Kinshasa.  

Le groupe a également exhorté la 
partie adverse à s'abstenir de « toute pro-
vocation » susceptible d'entraîner une 
nouvelle escalade dans la province d'Itu-
ri, affirmant que la province n'avait pas 
besoin de davantage de violence. 

Le CRP serait actif dans la province 
d'Ituri, où les forces gouvernementales 

congolaises ont récemment mené des 
opérations contre le groupe sur le terri-
toire de Djugu.  

 
LE GOUVERNEMENT CONGOLAIS N'A 

PAS RÉAGI PUBLIQUEMENT DANS 
L'IMMÉDIAT 

Les médias locaux et étrangers  font 
également état « de déplacements de 
population et d'insécurité liés aux affron-
tements impliquant le CRP dans la pro-
vince ». Lubanga, ancien chef de milice, a 
été condamné par la Cour pénale inter-
nationale en 2012 »pour crimes de guer-
re liés au recrutement et à l'utilisation 
d'enfants soldats ». En mars 2020, Luban-
ga a été libéré après avoir purgé 14 ans 
de prison ; 

R. I. 
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TANZANIE 
Achèvement  
à 97% du  port de 
pêche construit par 
la Chine    

L a construction du port de pêche 
de Kilwa Masoko, construit par la 

Chine en Tanzanie, « a atteint un total 
de 97 % d'achèvement », a déclaré 
jeudi le ministre de l'Élevage et de la 
Pêche, Bashiru Kakurwa. Kakurwa a 
tenu ces propos lors de la présenta-
tion des prévisions budgétaires de 
son ministère pour l'exercice finan-
cier 2026/2027 au Parlement à Dodo-
ma, la capitale du pays. Le ministre a 
déclaré que « le projet est réalisé par 
China Harbor Engineering Company 
Ltd. et comprend une jetée de 315 
mètres déjà achevée et un bâtiment 
administratif moderne dont la 
construction est terminée à 98 % ».Il 
a ajouté qu'un complexe de transfor-
mation du poisson « comprenant une 
usine de fabrication de glace, des ins-
tallations d'entreposage frigorifique, 
des infrastructures de manutention 
du poisson et un marché aux pois-
sons était achevé à 96 % ».Il a fait 
remarquer qu'une fois opérationnel, 
le port devrait dynamiser les activités 
de pêche en haute mer, réduire les 
pertes après récolte et améliorer les 
exportations de poisson et la valori-
sation des produits. 

R. I. 

U n incendie s'est 
déclaré jeudi soir 
dans l'enceinte 

du bureau du Premier 
ministre libyen, au milieu 
des violences qui ont 
suivi un match de foot-
ball controversé à Tarhu-
na, au sud-est de Tripoli, 
selon des sources média-
tiques locales. Les vio-
lences ont éclaté lors 
d'un match entre Al-Itti-
had et Al-Suwaihli au 
stade de Tarhuna. Selon 
des témoins, les troubles 
ont commencé après que 
les joueurs d'Al-Ittihad 
ont protesté contre la 
décision de l'arbitre de ne 
pas accorder de penalty, 
ce qui a provoqué l'enva-

hissement du terrain par 
des supporters en colère 
et a exacerbé les ten-
sions. La situation a rapi-
dement dégénéré en 
affrontements à l'inté-
rieur du stade. Selon les 
informations recueillies, 
des joueurs ont été 
agressés et un véhicule 
de diffusion de Libya 
Sport TV, ainsi que plu-
sieurs véhicules de sécuri-
té stationnés sur place, 
ont été incendiés. Des 
membres de la 444e bri-
gade sont intervenus 
pour rétablir l'ordre et 
ont utilisé des munitions 
réelles pour disperser la 
foule, ce qui a entraîné la 
mort d'un soldat et des 

blessures chez sept 
autres lors d'un échange 
de tirs, ont rapporté les 
médias locaux. Les 
troubles se sont ensuite 
propagés à plusieurs 
quartiers de la capitale, 
accompagnés de coups 
de feu et d'un important 
déploiement des forces 
de sécurité. Certains 
manifestants ont incen-
dié une partie du bureau 
du Premier ministre à Tri-
poli, tandis que les forces 
de sécurité et militaires 
étaient déployées autour 
des bâtiments gouverne-
mentaux et des princi-
paux axes routiers pour 
contenir la situation.               
                                           R. I.

LIBYE 
Incendie au bureau du PM  suite à 

des tensions lors d’un match de foot
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LA CITADELLE DE LA CASBAH  
DE BEJAIA 

Le site historique 
le plus visité  
de la wilaya 

L a citadelle de la Casbah de Bejaia 
s'impose aujourd'hui comme le 
site historique le plus visité de la 

wilaya, en attirant quotidiennement des 
centaines de visiteurs venus découvrir 
les vestiges témoignant de plusieurs 
siècles d'histoire, a-t-on appris, jeudi, 
auprès de bureau local de l'Office natio-
nal de gestion et d'exploitation des biens 
culturels protégés (OGEBC). Ce monu-
ment historique reçoit une moyenne de 
600 visiteurs par jour en basse saison, et 
près de 2.000 visiteurs par jours durant la 
saison estivale, a indiqué à l'APS, Aissou 
Messaoud, responsable de l'OGEBC à 
Bejaia, qui a relevé qu'avec ces chiffres, 
ce site est le plus visité de la wilaya, suivi 
du mont Gouraya qui connait également 
une importante fréquentation. Durant 
l'année 2025, la citadelle de la Casbah a 
enregistré un total de près de 97.000 visi-
teurs qui sont venus découvrir un site 
emblématique en enferme des siècles 
d'histoire de la capitale des Hammadites, 
a-t-il ajouté, en marge d'une rencontre 
organisée à la Casbah par la direction de 
la culture, à l'occasion du mois du patri-
moine (18 avril-18 mai). M. Aissou a sou-
ligné que d'autres sites historiques que 
renferme la ville de Bejaia connaissent 
également une grande affluence, 
notamment Bordj Moussa, porte Sarrazi-
ne et Bab El Fouka, appelé aussi Bab El 
Bounoud, qui font actuellement l'objet 
de travaux de restauration. Il a indiqué 
que le visiteur à la citadelle de la Casbah, 
découvre plusieurs siècles d'histoire 
ainsi que les différentes étapes traver-
sées par la ville de Bejaia à travers les 
âges. La ville de Bejaia a connu son 
rayonnement durant l'époque médiéva-
le, une période considérée parmi les plus 
marquantes de son histoire, durant 
laquelle elle a accueilli de nombreux éru-
dits et savants, à l'image d'Abderrahma-
ne El Ouaghlissi, Ibn Hamdis, Sidi Bou-
mediene et Ibn Khaldoun, a souligné le 
responsable. Le visiteur de la citadelle de 
la Casbah de Bejaia découvre également 
les richesses patrimoniales de la wilaya à 
travers les expositions-ventes des diffé-
rents produits de l'artisanat local qui y 
sont organisées, ajoute M. Aissou. 

La ministre de la 
Culture et des Arts, 

Malika Bendouda, a mis 
en avant, jeudi soir 

depuis Laghouat, 
l’importance du soutien 
à l'investissement dans 

le cinéma et à la 
relance des Journées 

africaines du 
monodrame.  

 

L a ministre a présidé, à la 
salle de cinéma M’zi, la 
remise d’un certificat de 

conformité aux conditions 
d’exploitation des salles de 
cinéma et des espaces de pro-
jection publique de films à un 
investisseur privé. Elle a saisi 
l’opportunité pour faire état de 
"la disposition du ministère à 
accompagner de telles initia-
tives culturelles et d’investisse-
ment, via notamment la réacti-
vation de la convention de 
partenariat avec le secteur de 
l’éducation dans le domaine 
du cinéma pour enfants, et la 
relance des Journées africaines 
du monodrame, à considérer 
le rôle joué par la ville de 
Laghouat dans ce domaine, 
après avoir accueilli six précé-

dentes éditions de cet événe-
ment ". Concernant le suivi de 
la situation du secteur et du 
soutien aux structures cultu-
relles et artistiques de la 
wilaya, Mme.Bendouda s’est 
enquise du projet de réaména-
gement de la Maison de la cul-
ture ‘’Tekhi Abdallah Benke-
riou’’ à Laghouat, auquel un 
financement de plus de 74 mil-
lions DA a été alloué, avec un 
délai de réalisation de 10 mois, 
sachant que l‘ordre de service 
remonte au 24 décembre 2025 

et que l’avancement des tra-
vaux de réalisation atteignent 
les 67 pourcent. La ministre a 
procédé, par ailleurs, à l’inau-
guration du centre d'étude 
géologique de l'Atlas saharien, 
rattaché au Parc culturel de 
l'Atlas saharien, où elle a mis 
l’accent sur la nécessité d’éla-
boration d’un rapport sur les 
sépultures funéraires se trou-
vant près de Laghouat, ainsi 
qu’un rapport sur la situation 
du Parc culturel de l’Atlas saha-
rien. Elle a précisé, à ce titre, 

que "des travaux sont en cours 
pour enrichir la législation 
afférente aux Parcs culturels et 
renforcer les mécanismes de 
leur préservation et valorisa-
tion". La ministre a également 
inspecté, lors de sa visite de 
travail, l’Institut régional de 
formation musicale, où elle 
s'est engagée à lancer une 
opération de réhabilitation de 
sa résidence, afin d'améliorer 
les conditions de formation et 
d'accueil des élèves et d’ap-
puyer l'activité musicale et cul-
turelle dans la région. Elle a 
également présidé une céré-
monie de remise de la Carte 
d’artiste à un groupe d’artistes 
de différents domaines, lors de 
sa visite à la bibliothèque prin-
cipale de lecture publique 
‘’Cheikh El-Bachir El-Ibrahimi’’, 
avant de présenter, dans une 
déclaration à la presse natio-
nale, ses condoléances aux 
familles des artistes décédés, 
Abdelmadjid Meskoud et 
Kamel Zerrara. La ministre de 
la Culture et des Arts présidera 
dans la soirée, au Théâtre 
régional ‘’Belkacem Fantazi’’ à 
Laghouat, l’ouverture de la 
douzième édition du Festival 
culturel international du 
Samaa soufi. 
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Bendouda souligne l’importance 
du soutien à l'investissement

D es séances de travail de coordina-
tion se sont tenues, jeudi à El 
Bayadh, entre le Haut-commissa-

riat à l’Amazighité (HCA) et les autorités 
locales de la wilaya, en prévision du col-
loque national intitulé: "Le manuscrit 
amazigh, l’encre de l’identité et la mémoi-
re de l’Histoire", prévu les 7 et 8 juin pro-
chains dans la commune de Boussem-
ghoun, relevant de la wilaya déléguée 
d’El-Abiodh Sidi-Cheikh. Ces réunions pré-
paratoires ont eu lieu en présence du 
secrétaire général du Haut-commissariat à 
l’Amazighité, Si El Hachemi Assad, du wali 
d’El-Bayadh, Noureddine Belaribi, du wali 
délégué d’El-Abiodh Sidi Cheikh, Moua-

den Abdrabbi, ainsi que des autorités 
locales de la commune de Boussemghoun 
et des directeurs des secteurs concernés, 
notamment ceux de la Culture et du Tou-
risme, indique-t-on. Dans une déclaration 
à l’APS, M. Assad a indiqué que la tenue de 
ces réunions s’inscrit dans le cadre de 
l’achèvement des préparatifs organisa-
tionnels et logistiques, ainsi que de la mise 
au point des différents aspects liés à la 
réussite de cet important rendez-vous 
scientifique et culturel, organisé par le 
Haut-commissariat à l’Amazighité et coïn-
cidant avec la Journée nationale du livre 
et de la bibliothèque, célébrée le 7 juin de 
chaque année.  

Cette visite comprend également une 
visite d’inspection des infrastructures de 
la commune de Boussemghoun destinées 
à accueillir le colloque. Il est également 
prévu une rencontre de contact devant se 
tenir demain (vendredi) dans la même 
commune entre le secrétaire général du 
HCA, des chercheurs et des représentants 
d’associations intéressées par les manus-
crits et les bibliothèques patrimoniales de 
la wilaya, afin d’échanger avec eux et de 
les inviter à contribuer à cette manifesta-

tion. Une émission radiophonique sera 
aussi diffusée sur les ondes de la Radio 
régionale d’El-Bayadh afin d’aborder les 
différents aspects de cet événement 
scientifique, ainsi que les efforts du Haut-
commissariat à l’Amazighité pour préser-
ver la mémoire nationale, notamment 
dans son volet lié au riche et divers patri-
moine amazigh dans toutes ses variantes, 
a ajouté le même responsable.  

Ce colloque national, qui réunira une 
pléiade d’enseignants, de chercheurs et 
d’experts, vise à mettre en valeur la 
dimension scientifique et culturelle du 
manuscrit amazigh et à renforcer les 
efforts de recherche, d’inventaire, de pré-
servation et de valorisation de ce patri-
moine national. Il s’inscrit également dans 
le cadre des efforts continus visant à pré-
server l’identité, la mémoire et le patrimoi-
ne nationaux, souligne-t-on. Outre les 
conférences et les interventions scienti-
fiques programmées dans le cadre de 
cette manifestation, des ateliers spéciali-
sés dans la restauration, la conservation et 
la numérisation des manuscrits détenues 
par les familles de la région seront organi-
sés. 

EL-BAYADH 
Des séances de travail de coordination pour préparer 

le colloque national sur le manuscrit amazigh  

AGENDA CULTUREL 
 

- Musée public national des Beaux 
Arts d'Alger : Jusqu’au 18 juin 2026 
exposition de lithographies de l'artiste 
plasticien, Rachid Koraïchi 
 
- Villa Dar Abdelatif (Commune de 
Belouizdad - Alger) : Jusqu’au 18 mai 
2026 une exposition de toiles de 
Mohammed Es'Salih Tebaïbia  
 
- Centre d'activités culturelles Abane 
Ramdane (Alger-Centre) : L’écrivain et 
figure littéraire Abane Belaid parlera de 
son livre, « L'olivier au clair de lune », le 
mercredi 20 mai 2026 à partir de 13h00  
 
- « Concours de la Parole expressive 
libère la créativité poétique ». Pour 
commémorer le 64e anniversaire de la 
Journée de la jeunesse et de l’indépen-
dance, la Fondation arts et culture de la 
Wilaya d’Alger organise la 21e édition 
du concours « La Parole expressive » sur 
le thème « Algérie… Terre de liberté et 
de paix ». Ce concours est ouvert à 
tous, dans toutes les langues parlées en 
Algérie (arabe classique, arabe dialec-
tal, tamazight et français). Il vise à ravi-
ver l’esprit de compétition et de défi 
parmi les écrivains, à libérer leurs 
talents littéraires et poétiques et à ser-
vir de tremplin à la créativité intellec-
tuelle et aux jeunes talents. Le 
concours se déroulera du 20 mai au 20 
juin.

PROJETS LIÉS AU LIVRE 
Prolongation 
jusqu’au 1er juin 
du dépôt 
des demandes 
de soutien 

L e ministère de la Culture et des Arts 
a annoncé, mercredi dernier, la pro-

longation des délais de dépôt des 
demandes de bénéfice du soutien 
public aux projets culturels liés au livre, 
au titre de l’année en cours. Dans un 
communiqué, le ministère a précisé que 
la date limite de dépôt des dossiers est 
prolongée jusqu’au 1er juin prochain, 
afin de permettre au plus grand 
nombre d’écrivains et d’éditeurs de sou-
mettre leurs projets et de bénéficier de 
ce dispositif de soutien. Dans ce cadre, 
le ministère a invité l’ensemble des inté-
ressés à s’inscrire et à déposer leurs dos-
siers via la plateforme numérique sui-
vante : https://e-servicesculture.dz/ 
demande_soutient_livre/. 

L.ZEGGANE

"LE FOULARD"  
Le court métrage de Laïd Djelloul, 

projeté à Alger  

L e court métrage "Le foulard" du réalisateur algérien Laïd Djelloul, qui explore les 
épreuves de la société moderne et la résilience face aux obstacles de la vie quoti-

dienne, a été projeté jeudi à Alger. Présenté en avant-première à la cinémathèque algé-
rienne, en présence du directeur du Centre algérien de la cinématographie (CAC), Adel 
Mekhalfia, ce court métrage raconte l'histoire d'un jeune couple, confronté aux 
épreuves de la vie quotidienne. Produit par "Tayda Film", "Le foulard" porte sur scène 
les péripéties d'un jeune couple amoureux Sarah et Farid, incarnés respectivement par 
les comédiens Nora Babassa et Adlène Amazit, qui assistent impuissants face au poids 
de la société. Fort d'une esthétique visuelle, notamment le cadrage et la qualité de 
l'image ainsi qu'une narration dense mais digeste, ce court métrage a réussi à travers 
une symbolique puissante, à traiter d'une réalité sociale avec ses contrastes. Présent à 
la projection, le réalisateur a souligné que son court métrage explore une "idée" à tra-
vers une histoire inspirée de la réalité sociale, en privilégiant le symbolisme et l'idée.
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LA TRANSFORMATION NUMÉRIQUE DE L'ALGÉRIE S'ACCÉLÈRE 

Plateforme nationale, couverture 
mobile et internet fixe nouvelle 

génération au cœur des priorités
Le gouvernement algérien 

multiplie les annonces 
stratégiques en matière de 

numérisation et de 
télécommunications, témoignant 

d'une volonté affichée 
d'accélérer la transformation 

digitale du pays à l'horizon 2030. 
 

L a Haut-Commissaire à la Numérisation, 
Meriem Benmouloud, a mis en avant 
ce lundi à Alger le succès des essais sur 

le terrain de la plateforme nationale des ser-
vices numériques, annonçant que les condi-
tions d'exploitation de cette plateforme 
nationale — qui constituera un « guichet 
unique » pour les services publics destinés 
aux citoyens et aux entreprises — sont sur le 
point d'être finalisées. S'exprimant en marge 
d'une journée d'information sur le renforce-
ment de l'efficacité du guichet unique, orga-
nisée par l'Agence algérienne de promotion 
de l'investissement (AAPI), Mme Benmou-
loud a précisé que le projet baptisé « Dzair 
Digital Services » a franchi toutes les étapes 
de conception, de développement et de vali-
dation, ainsi que les tests de cybersécurité 
menés en coordination avec les services 
compétents du Ministère de la Défense 
nationale, notamment l'Agence de Sécurité 
des Systèmes d'Information, et avec la parti-
cipation d'experts en sécurité de l'informa-
tion. 
 

DES ESSAIS CONCLUANTS AUPRÈS DES 
CITOYENS 

Concernant les essais sur le terrain, la 
ministre a affirmé que les deux phases 
pilotes, qui se sont étendues entre mars et 
avril, ont concerné sept secteurs ministériels, 
les services ayant été testés directement 
auprès des citoyens dans des sites pilotes. 
Plus de 1 700 citoyens ont participé à ces 
expérimentations. Les utilisateurs ont, selon 
la ministre, fortement apprécié l'expérience, 
étant donné qu'ils ont pu obtenir des docu-
ments et des services via leur téléphone por-
table ou leur ordinateur, sans avoir à se 

déplacer aux administrations. La plateforme 
nationale numérique a été conçue et déve-
loppée par le Haut-Commissariat à la Numé-
risation dans le but de fournir une « destina-
tion numérique unifiée » permettant l'accès 
aux différents services publics via une plate-
forme unique, au lieu de la multiplicité des 
plateformes sectorielles.  

 
UN ESPACE UNIFIÉ POUR LES SERVICES 

GOUVERNEMENTAUX 
L'Algérie comptait déjà plusieurs plate-

formes numériques opérationnelles desti-
nées aux citoyens et aux entreprises, ce qui a 
motivé le lancement du projet de plateforme 
nationale afin de regrouper les différents ser-
vices numériques gouvernementaux dans un 
espace unifié couvrant l'état civil, la justice, la 
santé, la conservation foncière, la solidarité 
nationale, entre autres. Dans sa première 
phase, la plateforme offre 52 services numé-
riques, avec l'ajout progressif de nouveaux 
services, à l'instar de la fiche familiale et du 
certificat de résidence. 

 
UNE ARCHITECTURE TECHNOLOGIQUE 

DE POINTE 
La ministre a souligné que le projet repo-

se sur une infrastructure technologique 
moderne, développée dans le cadre de la 
Stratégie nationale de numérisation, notam-

ment à travers la création de centres de don-
nées nationaux, le réseau « Iryas » dédié à 
l'échange de données dans un environne-
ment sécurisé, ainsi que la mise en place du 
dispositif national de gouvernance des don-
nées, qui confère pour la première fois un 
cadre juridique au traitement des données 
en tant qu'« actif stratégique de l'État ». Le 
portail repose sur une « identité numérique » 
développée en coordination avec le Ministè-
re de l'Intérieur, des Collectivités locales et de 
l'Aménagement du Territoire, permettant au 
citoyen un accès sécurisé aux services, en 
plus d'un « portefeuille électronique » desti-
né à conserver les documents extraits via le 
portail. Mme Benmouloud a affirmé que la 
Stratégie nationale de numérisation, éten-
due à l'horizon 2030, vise à construire une 
administration « efficace, transparente et 
proche du citoyen et de l'investisseur », préci-
sant que la transformation numérique ne 
concerne pas un secteur en particulier mais 
touche divers secteurs.  

Cette stratégie s'articule autour de plu-
sieurs axes : renforcement de l'infrastructure 
numérique, adaptation des cadres juridiques 
pour la protection des données personnelles, 
et développement des compétences numé-
riques des fonctionnaires et des citoyens, 
l'objectif ultime étant la création d'une « 
administration sans papier».
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L 'année 2023 a marqué un 
tournant décisif dans la 
doctrine de la sécurité 

numérique. Si le piratage infor-
matique était autrefois l'apanage 
d'une élite dotée de compé-
tences mathématiques et infor-
matiques hors normes, l'avène-
ment de l'intelligence artificielle 
(IA) générative a drastiquement 
abaissé la barrière à l'entrée de 
ce milieu. Aujourd'hui, de 
simples amateurs disposent d'un 
arsenal technologique les his-
sant au niveau des groupes de 
cybercriminels les plus sophisti-
qués. Historiquement, l'obstacle 
majeur pour les apprentis pirates 
résidait dans la complexité de la 
programmation. Concevoir un 
logiciel malveillant capable de 
déjouer les systèmes de défense 

exigeait la maîtrise de langages 
ardus comme le C ou l'Assem-
bleur. Cette époque semble 
révolue. Selon plusieurs rapports 
techniques spécialisés, des 
pirates ont été repérés sur les 
forums du "Dark Web" utilisant 
des modèles tels que GPT-4 pour 
créer des outils de vol de don-
nées ou des scripts capables de 
repérer et de chiffrer des fichiers 
spécifiques.  

Plus inquiétant encore : l'IA 
ne se contente pas d'écrire le 
code, elle l'optimise. Les pirates 
amateurs l'utilisent pour trans-
former des lignes de code 
basiques en logiciels "poly-
morphes", capables de modifier 
leur empreinte numérique à 
chaque attaque afin de tromper 
les antivirus traditionnels basés 

sur la détection de signatures. 
Pendant longtemps, les fautes 
d'orthographe et la syntaxe mal-
adroite constituaient le premier 
signal d'alarme face aux emails 
d’hameçonnage (phishing).  
 
DE L'ATTAQUE AVEUGLE AU 

CIBLAGE CHIRURGICAL 
L'IA a balayé cette ligne de 

défense. Les modèles linguis-
tiques peuvent désormais analy-
ser les profils publics d'une victi-
me sur les réseaux sociaux pour 
générer des emails ultra-person-
nalisés reproduisant parfaite-
ment son jargon et son style pro-
fessionnel.  

Les rapports portant sur l'usa-
ge de l'IA par le crime organisé 
soulignent également les 
ravages du clonage vocal (Deep-

fake audio). Cette technologie a 
permis aux assaillants d'exécuter 
des attaques de "Fraude au Pré-
sident" (CEO Fraud) avec une 
efficacité redoutable : le pirate 
appelle un employé en utilisant 
la voix synthétisée de son propre 
patron pour ordonner un trans-
fert de fonds immédiat. 

 
L'AUTOMATISATION DE LA 

TRAQUE AUX FAILLES 
Avant l'ère de l'IA, découvrir 

une vulnérabilité inédite ("Zero-
Day") nécessitait des mois de 
rétro-ingénierie (reverse engi-
neering).  

Aujourd'hui, des outils basés 
sur l'apprentissage automatique 
peuvent scanner des milliers de 
lignes de code open source en 
quelques secondes. 

CYBERCRIMINALITÉ  
Comment l’intelligence artificielle transforme 

les amateurs en super-pirates

OPÉRATEURS 
COUVERTURE MOBILE 

Le programme 
des 1 400 zones 

touche à sa fin 
D e son côté, le Ministre de la Poste et 

des Télécommunications, M. Sid Ali 
Zerrouki, a révélé jeudi à Alger que le pro-
gramme de couverture des réseaux de télé-
phonie mobile pour 1 400 zones à l'échelle 
nationale touche à sa fin, annonçant le lan-
cement prochain d'un nouveau program-
me englobant les zones non encore cou-
vertes. Répondant aux questions des 
membres du Conseil de la Nation lors d'une 
séance consacrée aux questions orales sur 
la couverture des réseaux mobiles dans 
plusieurs wilayas, M. Zerrouki a indiqué que 
le secteur s'attelle au lancement d'un nou-
veau programme pour couvrir les zones 
restantes, tout en poursuivant les ren-
contres périodiques avec les opérateurs 
pour suivre la mise en œuvre des plans 
d'extension. Le ministre a souligné que le 
secteur accorde une attention particulière 
à la question de l'accès universel aux ser-
vices de télécommunications sans fil sur 
l'ensemble du territoire national, confor-
mément aux orientations du Président de 
la République, M. Abdelmadjid Tebboune.  

 
LES OBLIGATIONS DES OPÉRATEURS 

À cet égard, il a expliqué que les trois 
opérateurs de téléphonie mobile sont 
tenus, en vertu des cahiers des charges 
annexés à leurs licences, d'assurer une cou-
verture de qualité dans toute zone comp-
tant 2 000 habitants ou plus, selon un 
calendrier défini sous la supervision de 
l'Autorité de régulation de la poste et des 
communications électroniques (ARPCE), 
qui effectue des contrôles périodiques 
pour mesurer la qualité du service. Quant 
aux zones de moins de 2 000 habitants, 
elles sont prises en charge par le Fonds du 
service universel des communications élec-
troniques après un recensement effectué 
par les services locaux. Concernant la cou-
verture des axes routiers, le ministre a affir-
mé que cette dernière constitue à la fois un 
levier économique facilitant les déplace-
ments et les transactions, un pilier social 
renforçant la communication et le désen-
clavement, et une garantie sécuritaire pro-
tégeant les citoyens en les maintenant 
connectés en permanence. Il a indiqué que 
le secteur tient des réunions d'évaluation 
périodiques avec les opérateurs, en présen-
ce de l'autorité de régulation, pour suivre 
les progrès réalisés dans la généralisation 
de la couverture sur les axes routiers. M. 
Zerrouki a précisé que 35 stations ont été 
créées dans la wilaya d'El Tarf sur l'autorou-
te Est-Ouest, dont 8 nouvelles stations 
mises en service en 2025, en plus de 14 sta-
tions couvrant 19 zones frontalières. Dans 
la wilaya de Mostaganem, ont été recen-
sées 591 stations pour Mobilis, 564 pour 
Ooredoo, 536 pour Djezzy, la dernière sta-
tion étant entrée en service le 28 avril 2026. 
Dans la wilaya de Relizane, on enregistre 
402 stations pour Mobilis, 435 pour Oore-
doo, 638 pour Djezzy, et 92 zones cou-
vertes via 24 communes. La wilaya d'El 
Bayadh, quant à elle, compte 3 routes 
nationales principales couvertes, avec 3 
projets de fibre optique dont les taux 
d'avancement se situent entre 60 et 100 %. 

 
INTERNET FIXE : LA 5G LTO 

OPÉRATIONNELLE AU PLUS TARD 
DÉBUT 2027 

Dans un autre registre, le Ministre de la 
Poste et des Télécommunications, M. Sid 
Ali Zerrouki, a donné des instructions pour 
que le projet de développement du réseau 
« 5G LTO » d'internet fixe entre en service 
au plus tard début 2027.

Meriem Benmouloud
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La Chine lance une 
fusée Lijian-1 Y13 
pour mettre cinq 
satellites en orbite 
L a Chine a lancé vendredi une 

fusée porteuse Lijian-1 Y13 
pour mettre cinq satellites en 
orbite, a rapporté l'agence de 
presse Chine nouvelle. La fusée a 
décollé à 12h33 (heure de Pékin) 
depuis la zone pilote d'innovation 
spatiale commerciale de Dong-
feng, dans le nord-ouest de la 
Chine, a-t-elle indiqué. Elle a réus-
si à placer les satellites sur leurs 
orbites prévues, a-t-on précisé.

L a 1ère édition du Salon 
national du sport, du 
divertissement et des loi-

sirs (SDL Expo 2026) s’est ouver-
te, jeudi, au parc d’attractions de 
Sétif, avec la participation de 48 
exposants venus de nombreuses 
wilayas du pays.  M. Khaled 
Mehennaoui, directeur de l’Offi-
ce de la culture et du tourisme 
de la commune de Sétif, structu-
re initiatrice de cet événement, a 
indiqué, dans une déclaration à 
l'APS, que ce salon qui se pour-
suivra jusqu’à dimanche pro-
chain, est organisé en coordina-
tion avec l’Assemblée populaire 
(APC) et deux entreprises pri-
vées, sous la supervision du wali 
de Sétif, M. Mustapha Limani.  
Inscrit dans le cadre du program-
me annuel de l’Office de la cultu-
re et du tourisme, le salon, " pre-
mier du genre dans la wilaya de 
Sétif ", se singularise tant par son 
importance que par la diversité 
des exposants (associations spor-
tives dans différentes disciplines 
et fabricants d’équipements 
sportifs, notamment).  La mani-

festation proposera durant les 
quatre jours du salon 15 confé-
rences animées par des spécia-
listes et des experts du domaine, 
qui aborderont quatre thèmes 
principaux : " la stratégie natio-
nale en matière de sport, de loi-
sirs et de divertissement ", " le 
sport vecteur de comportements 
sains ", " l'intégration de la tech-
nologie dans le sport" et " la for-
mation sportive ", selon M. 

Mehnnaoui.  
De son côté, M. Nabil Demdoum, 
président de l'Association de 
wilaya " Sport pour tous ", rele-
vant de la direction de la jeunes-
se et des sports, a souligné que 
la présence de son association à 
cet événement " vise, en plus 
d’encadrer les tournois inter-
quartiers de football, à promou-
voir de nouveaux services et de 
nouvelles activités sportives et 

récréatives telles que la pêche 
sportive, le teqball (sport combi-
nant football et tennis de table), 
le speedball et le hockey, entre 
autres. 
Pour sa part, M. Hicham 
Bouaoud, directeur d’une acadé-
mie sportive de football, esti-
mant que cet espace " représen-
te une occasion unique de faire 
se rencontrer des jeunes et de 
susciter des échanges ", a souli-
gné que l’académie qu’il dirige a 
"conclu, dès les premières heures 
du salon, une convention de par-
tenariat avec une entreprise 
nationale spécialisée dans la 
fabrication de ballons de football 
conformes aux spécifications de 
la Fédération internationale de 
football (FIFA)". Le salon a été 
inauguré par le wali de Sétif, M. 
Mustapha Limani, accompagné 
du président de l’Assemblée 
populaire communale (APC), 
Hamza Belayat, en présence de 
représentants de nombreuses 
entreprises activant dans le 
domaine des sports et des loisirs 
et d'acteurs de la société civile. 

« Qui de mieux que les Français pour savoir ce qu’est 
le véritable colonialisme et qui sont les vrais coloni-
sateurs? » 
 
Sergueï Lavrov, ministre russe des Affaires 
étrangèresM

I
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POINGSAUX

Ouverture à Sétif du 1er Salon national du sport, 
du divertissement et des loisirs 

Vente de billets du 
Mondial-2026: la 
Californie s'inquiète de 
"potentielles pratiques 
commerciales 
trompeuses"  
L e procureur général de Californie, 

Rob Bonta, a demandé mercredi 
des éclaircissements à la Fifa sur de 
"potentielles pratiques commerciales 
trompeuses" liées à la vente de billets 
pour le Mondial-2026 aux États-Unis, 
au Mexique et au Canada (11 juin - 19 
juillet).  Le magistrat s'appuie sur une 
enquête du média The Athletic qui 
révèle que plusieurs supporters ayant 
acheté des billets de "catégorie 1", la 
plus onéreuse, se sont vu attribuer 
des places initialement présentées 
comme de catégorie inférieure.  Le 
procureur général a envoyé ses ques-
tions à la Fifa dans une lettre qu'il a 
publiée, au sujet d'une "potentielle 
violation de la loi californienne" qui 
"offre une forte protection aux 
consommateurs", en se demandant si 
l'instance a "vendu des tickets à partir 
de catégories présentées sur des 
plans des stades, avant de modifier 
ces catégories a posteriori au 
moment d'attribuer les sièges".  La 
Californie va accueillir des matches 
de la Coupe du monde à Los Angeles 
et à Santa Clara, près de San Francis-
co.  Les prix exorbitants des billets 
sont depuis plusieurs mois un motif 
de crispation avant le premier Mon-
dial à 48 pays. "Nous avons hâte de 
recevoir les informations demandées 
à la Fifa pour notre examen en cours", 
a encore dit M. Bonta, qui a notam-
ment demandé des copies des plans 
des stades et les dates de leur modifi-
cation, ainsi que le nombre de sup-
porters ayant hérité d'un ticket de 
catégorie inférieure.  Les consomma-
teurs californiens qui pensent avoir 
été trompés sont invités par le procu-
reur à porter plainte.  La Fifa avait 
répondu en avril à The Athletic que 
les plans des stades présentés à 
l'achat, et modifiés par la suite, 
étaient "indicatifs". 

France : le taux de 
chômage atteint son 
plus haut niveau 
depuis cinq ans 
L e taux de chômage en France 

est monté à 8,1% au premier 
trimestre de l'année 2026, attei-
gnant ainsi son plus haut niveau 
depuis le premier trimestre 2021, 
selon un rapport publié mercredi 
par l'Institut national de la statis-
tique et des études économiques 
(Insee). D'après les données 
publiées, le nombre de chômeurs 
au sens du Bureau international 
du travail (BIT) s'est établi à 2,6 
millions au premier trimestre, soit 
68.000 de plus qu'au trimestre 
précédent. Sur un an, le chômage 
a progressé dans toutes les 
tranches d'âge. Les jeunes ont été 
les plus touchés : chez les 15-24 
ans, il a progressé de deux points 
sur un an, pour atteindre 21,1%. 

89 morts suite à des intempéries dans 
le nord de l’Inde

A u moins 89 per-
sonnes ont 
trouvé la mort 

suite à des intempéries 
dans l'État d'Uttar Pra-
desh, au nord de l'Inde, 
ont indiqué des res-
ponsables jeudi. Des 
victimes ont été signa-
lées dans plusieurs dis-
tricts de l'État mercre-
di, en raison des intem-
péries, notamment des 
vents violents, de 
fortes pluies et des 
éclairs, selon les autori-
tés.  En raison de 
"conditions météorolo-
giques défavorables", 
89 personnes sont 

décédées et 53 autres 
ont été blessées, a 
indiqué le commissaire 
aux secours de l'État 

sur les 

réseaux sociaux.  Un 
suivi continu est en 
cours "grâce à une 
communication directe 
avec les responsables 
de district" afin de 
garantir que "les fonds 
nécessaires soient mis 
à leur disposition", a-t-
il ajouté. Plus tôt, les 
autorités avaient 
annoncé un premier 
bilan de 15 morts et 
huit blessés dans des 
incidents distincts sur-
venus mercredi soir 
dans le district de Bha-
dohi, suite aux violents 
orages qui ont frappé 
la région. Des arbres et 
des poteaux élec-

triques étaient tombés 
sous l'effet des vents 
violents, provoquant 
ces pertes humaines, 
avait précisé Shailesh 
Kumar, un haut res-
ponsable civil.  Neuf 
autres personnes sont 
mortes et 16 ont été 
blessées lorsqu'une 
violente tempête a 
frappé le district de 
Fatehpur.  "Des 
équipes de fonction-
naires administratifs 
surveillent en perma-
nence les zones tou-
chées", a indiqué la 
police sur les réseaux 
sociaux jeudi.  Des 
décès ont également 
été signalés à Budaun, 
où cinq personnes 
sont mortes dans des 
incidents liés à la tem-
pête, et un décès a été 
recensé dans le district 
de Sonbhadra, selon 
l'agence "Press Trust of 
India". Parallèlement, 
des pluies ont touché 
certaines parties de la 
capitale, New Delhi, 
affectant également le 
trafic aérien à l'aéro-
port international Indi-
ra Gandhi.  

EXPRESS- HISTORIQUE 

9 membres des services de sécurité tués et 21 
blessés dans un attentat suicide au Pakistan 
A u moins neuf membres des services de sécurité ont été tués et 21 autres blessés après qu'un individu au volant d'un véhicule chargé d'explosifs a foncé jeudi soir sur un camp d'éclaireurs dans la province pakistanaise du Khyber Pakhtunkhwa (nord-ouest), ont rapporté des médias.  L'explosion s'est produite au siège des éclaireurs dans le district de Bajaur, ont indiqué des sources poli-cières aux médias.  Selon les premières informations fournies par les mêmes sources, le véhicule piégé s'est approché de l'entrée principale du complexe et a explosé après que les agents de sécurité ont tenté de l'arrêter, endommageant la porte et les murs de l'enceinte. Plusieurs terroristes ont également été tués lors de l'échange de tirs, a-t-on ajouté.

Monnaie: le dollar 
en hausse face à 
l'euro  
L e dollar était en hausse vendre-

di face à l'euro, dans un mar-
ché toujours sous l'effet des évolu-
tions de facteurs géopolitiques.  
Dans la matinée, la devise améri-
caine prenait 0,29% à la monnaie 
unique européenne, à 1,1635 dol-
lar pour un euro, et 0,31% face à la 
livre sterling, à 1,3361 dollar.  Déjà 
propulsés par un contexte écono-
mique mondial rendu incertain par 
l'escalade militaire dans le Golfe et 
le Moyen-Orient, les taux d'intérêt 
des emprunts d'État britanniques 
grimpaient vendredi. Celui à 10 
ans s'est envolé à 5,144%, un 
niveau qu'il n'avait pas connu 
depuis la crise financière de 2008, 
tandis que celui à 30 ans a atteint 
vers 10H30 GMT un sommet 
depuis 1998, à 5,817%.



Le chanteur de chaâbi Abdel-
madjid Meskoud est décédé jeudi 

à Alger, à l’âge de 73 ans, des 
suites d’une longue maladie. Né 

en 1953 à Alger, Abdelmadjid 
Meskoud avait entamé sa carriè-

re artistique en 1969. Considéré 
comme l’une des figures mar-

quantes du chaâbi algérien, il a 
marqué plusieurs générations 

avec des chansons devenues 
incontournables, notamment « 

Ya Dzayer Ya El Assima », « Nhar 
Iban Essah », « Choufou Choufou 

», « Ouled El Houma », « Bel-
court » et « Mektoub Rabi ». 

 
LES CONDOLÉANCES DU PRÉSIDENT 

TEBBOUNE  
Le président de la République, Abdel-

madjid Tebboune, a adressé un message de 
condoléances à la famille de l'artiste Abdel-
madjid Meskoud, décédé jeudi à l'âge de 73 
ans, dans lequel il a souligné qu'avec sa dis-
parition, la scène de la chanson chaâbie, 
notamment algéroise, perd l'une de ses 
figures emblématiques, qui ont marqué de 
leur empreinte ce genre musical. "C'est avec 
une immense tristesse que j'ai appris le 
décès d'Abdelmadjid Meskoud, puisse Dieu 
Tout-Puissant lui accorder Sa sainte miséri-
corde. Avec sa disparition, la scène de la 
chanson chaâbie, notamment algéroise, 
perd l'une de ses figures emblématiques, 
qui ont marqué de leur empreinte ce genre 
musical, apportant, durant toute leur carriè-
re, joie et bonheur à un large public", lit-on 
dans le message de condoléances. "En cette 
douloureuse épreuve, je vous adresse ainsi 
qu'à l'ensemble de la famille artistique, mes 
sincères condoléances et mes sentiments 

de profonde compassion, priant Dieu Tout-
Puissant d'accorder au défunt Sa sainte 
miséricorde et de l'accueillir en Son vaste 
paradis. +À Dieu nous appartenons et à Lui 
nous retournons+", a ajouté le président de 
la République dans son message. 

 
« UNE IMMENSE PERTE POUR LA CHAN-

SON CHAÂBIE » 
Le décès d’Abdelmadjid Meskoud a sus-

cité une vive émotion dans les milieux artis-
tique et politique. En effet, le Conseiller 
auprès du président de la République char-
gé de la direction générale de la Communi-
cation à la présidence de la République, 
Kamel Sidi Saïd, a indiqué que « la dispari-
tion de l'artiste Abdelmadjid Meskoud 
constitue une immense perte pour la chan-
son chaâbie en Algérie ». Ayant accompa-
gné le défunt à sa dernière demeure au 
cimetière d'El Alia à Alger, Sidi Saïd a tenu à 
exprimer ses sincères condoléances à la 
famille du défunt et à la famille artistique, 
rappelant le parcours « singulier » de l'artis-
te Abdelmadjid Meskoud, marqué par la  

« polyvalence des genres musicaux », tant 
dans l'univers de la chanson chaâbie avec 
son immense succès « Ya Dzayer yal'Assima 
» que dans le théâtre, le cinéma, la radio ou 
la télévision. Sidi Saïd a rendu hommage à  
« un artiste complet et à une voix inou-
bliable ».  

Il faut souligner que plusieurs personna-
lités politiques et du monde artistique ont 
assisté à l'enterrement du défunt.  De son 
côté, l’Office national des droits d’auteur et 
des droits voisins (ONDA) a présenté ses 
condoléances à la famille du défunt ainsi 
qu’à la famille artistique algérienne, saluant 
le parcours du regretté artiste, membre de 
l’Office et l’une des voix authentiques ayant 
enrichi le patrimoine de la chanson popu-
laire. Dans son message de condoléances, 
l’Office a affirmé que l’Algérie perdait avec 
la disparition d’Abdelmadjid Meskoud  
« une grande figure artistique parmi ses tré-
sors créatifs », soulignant qu’il est resté fidè-
le à son identité artistique et patrimoniale, 
laissant une empreinte qui continuera à 
vivre dans la mémoire des générations 
futures. Le directeur général de l’Office, 
Samir Thaâlabi, présente également ses sin-
cères condoléances et ses profondes 
marques de compassion à la famille du 
défunt et à ses admirateurs, priant Dieu de 
lui accorder Sa Sainte miséricorde et de l’ac-
cueillir dans Son paradis éternel 

L. Zeggane 
 
  
 
LA PROTECTION CIVILE 
DÉMENT : 
« Le bâtiment du 
ministère de l’Habitat 
n’a pas pris feu » 

A près qu’une photo montrant un incen-
die au niveau d’une partie du nouveau 

siège du ministère de l’Habitat, de l’Urba-
nisme et de la ville à Dély Brahim à Alger 
ait circulé sur les réseaux sociaux et qu’une 
annonce de ce présumé incendie l’ait 
accompagnée, la Direction générale de la 
Protection civile a publié, sur sa page Face-
book un communiqué qui dément cette 
rumeur. La DGPC a porté ainsi à la connais-
sance de l’ensemble des citoyens qu’aucun 
incendie n’a été signalé ou enregistré au 
niveau du nouveau siège du ministère de 
l’Habitat et que ce n’est là, par conséquent, 
qu’une fake news. Dans ce sillage, la DGPC 
a appelé les utilisateurs des réseaux 
sociaux à toujours s’assurer du bien-fondé 
d’une information avant de la partager car 
« cela peut contribuer à répandre l’inquié-
tude et la confusion parmi les citoyens ». 

L. Z.

Un monument 
du chaâbi 

algérien 
s’éteint

DÉCÈS D’ABDELMADJID 
MESKOUD 
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L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRES

Samedi 28 dou el qi’da 1447

Dohr : 12h45 
Assar : 16h34 
Maghreb : 19h53 
Îcha : 21h26 

Dimanche 29 dou 
el qi’da  1447 
Sobh : 03h56 
Chourouk : 05h39

MÉTÉO D’ALGER
Samedi 16 mai 2026 

20 °C / 12 °C
Dans la journée : Nuageux 
Vent : 19 km/h 
Humidité : 55% 
 
Dans la nuit : Nuageux 
Vent : 13 km/h 
Humidité : 71 %

LEILA ASLAOUI CONFIRME

L’ANIE est 
pleinement 
indépendante
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et un titre 
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A bdelkrim Bouzred, notre ministre des Finances 
était, jeudi dernier, au Conseil de la nation. Il 
répondait à une question orale d’un parle-

mentaire relative à « la transformation numérique en 
cours visant à renforcer l'inclusion financière et à faci-
liter les prestations financières ». Le ministre considè-
re que le paiement électronique connait « une avan-
cée notable » dans notre pays. Une appréciation qu’il 
appuie avec des chiffres. 22 millions de cartes de paie-
ment ont été recensées au mois de mars dernier. 18 
millions délivrées par Algérie-Poste et les 4 millions 
restantes par les banques dont 7 sont du secteur 
public, 5 du secteur privé étranger ainsi que plusieurs 
banques arabes (près d’une dizaine). Première 
remarque : Algérie-Poste a délivré, à elle seule, quatre 
fois plus de cartes de paiement que toutes les 
banques publiques et privées que compte le pays. 
Bouzred nous informe également qu’en Algérie sont 
installés 4713 distributeurs automatiques de billets 
(DAB). Pour avoir une idée de ce que représente ce 
chiffre, il est utile de savoir qu’il y a environ 4.500 

bureaux de poste dans le pays auxquels s’ajoutent 1.200 
agences des banques publiques et 400 agences des banques 
privées. S’agissant des TPE (terminaux de paiement électro-
nique), notre ministre indique qu’il en existe 104.000. Tou-
jours dans un souci comparatif, le nombre d’opérateurs éco-
nomiques inscrits au registre de commerce-qui doivent dis-
poser de TPE- s’élève à 2,4 millions (personnes physiques et 
personnes morales). Restons dans le comparatif pour relever, 
à titre d’exemple, que la Belgique, dont la superficie est 77 fois 
moins grande que celle de notre pays, compte à peu près le 
même nombre de DAB. S’agissant des TPE, ceux-ci sont géné-
ralement intégrés au système de caisse. Ce qui permet à 83% 
de la population d’adopter ce genre de paiement. Un taux 

avantageux mais sans perdre de vue que la population de ce 
pays est à moins de 12 millions d’habitants. Quatre fois moins 
que notre population. Nous avons pris l’exemple de la Bel-
gique pour éviter ceux, bien plus avancés, de la Suède et de la 
Chine qui ont, pour le premier supprimé l’argent liquide tan-
dis que le second est dans une transition vers la suppression. 
Ceci dit, par sa superficie, notre pays est le plus grand pays 
d’Afrique. À tel point, par exemple, que la couverture du 
réseau de la téléphonie mobile demeure insuffisante et 
qu’une mise en demeure vient d’être adressée aux opéra-
teurs. D’autre part, la société algérienne n’est pas comparable 
avec les populations des pays que nous avons cité. Il y a des 
réticences liées à l’existence de l’informel dans notre pays et à 
la bureaucratie qui sont, tous deux, peu commode à déraci-
ner. Un énorme et réel travail de pédagogie est à fournir. Tant 
à l’intention des prestataires que des citoyens qu’il faut 
mettre en confiance et accompagner. Quant à l’informel, 
celui-ci fait l’objet d’un véritable « blocus » sous forme d’en-
cerclement par différents dispositifs mis en place par le gou-
vernement. Un vrai combat pour rattraper le temps perdu !  

Zouhir Mebarki L
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L’Algérien, le DAB  
et le TPE

UNE PRODUCTION DE CÉRÉALES RECORD ATTENDUE CETTE SAISON 

Sur le chemin de la 
souveraineté alimentaire
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LIRE EN PAGE 3

Une enquête internationale menée par un consortium de médias révèle 
comment des dizaines de millions d’euros de subventions agricoles 
européennes ont fini dans les poches des membres de la dynastie Al 
Nahyane qui règne aux Émirats.

La bonne moisson céréalière attendue cette saison confirme 
que l'Algérie est capable de relever le défi de la souveraineté 
alimentaire. 

CANCER EN ALGÉRIE  

Environ 56 000  
nouveaux cas  

enregistrés par an 
Le ministère de la Santé a révélé que l’Al-
gérie enregistre annuellement entre 55 
000 et 56 000 nouveaux cas de cancer, soit 
un taux variant entre 103 et 150 cas pour 
100 000 habitants. Les projections offi-
cielles tablent sur une hausse pouvant 
atteindre 70 000 nouveaux cas par an à 
l’horizon 2030, alors que les pouvoirs 
publics poursuivent la mise en œuvre 
d’une stratégie nationale de lutte contre 
le cancer s’étendant jusqu’en 2035. Inter-
venant dans l’émission radiophonique  
« Dhif Essabah » sur la Chaîne I, la sous-
directrice des services hospitaliers au 
ministère de la Santé, Dr Lamia Yacef, a 
indiqué que « l’État a lancé plusieurs pro-
jets destinés à renforcer la prise en charge 
des malades atteints de cancer, notam-
ment à travers la réalisation de six nou-
veaux centres spécialisés dans les wilayas 
de Laghouat, Djelfa, Médéa, Béjaïa, Oran 
et Tiaret ». 
 
VERS UN DÉVELOPPEMENT DES 
INFRASTRUCTURES DE RADIOTHÉRA-
PIE  
La responsable a précisé que «  l’Algérie 
dispose actuellement de 39 accélérateurs 
linéaires dans le secteur public et de 14 
autres dans le secteur privé », tout en sou-
lignant que « les autorités œuvrent à por-
ter ce nombre à deux accélérateurs par 
million d’habitants  ». Elle a également 
affirmé que « la commission sectorielle de 
coordination chargée de la prise en char-
ge du cancer travaille à l’unification des 
protocoles thérapeutiques et à l’améliora-
tion des soins, parallèlement au dévelop-
pement des services de radiothérapie et 
de chimiothérapie gratuits, au renforce-
ment de la formation et de la recherche 
scientifique, ainsi qu’à la généralisation de 
la numérisation à travers la plateforme du 
Fonds du cancer et le dossier médical 
électronique du patient ». 
 
PRÉVENTION, DÉPISTAGE ET MODER-
NISATION DES TRAITEMENTS  
Concernant l’augmentation du nombre 
de cas, Dr Yacef l’a attribuée à plusieurs 
facteurs, notamment «  le tabagisme, la 
mauvaise alimentation et l’évolution des 
habitudes alimentaires, auxquels s’ajou-
tent le vieillissement de la population, les 
facteurs héréditaires ainsi que l’insuffisan-
ce du dépistage précoce dans certains 
cas ». cette dernière a par ailleurs rappelé 
que «  l’Algérie a mis en place des pro-
grammes nationaux gratuits de dépistage 
précoce des cancers du sein, du col de 
l’utérus, du côlon et du rectum, compre-
nant des examens cliniques, de l’imagerie 
médicale, des analyses avancées, ainsi 
qu’un suivi numérique structuré ». Dans le 
cadre du développement des techniques 
thérapeutiques, la même responsable a 
annoncé «  l’introduction de systèmes 
modernes de radiothérapie permettant 
de réduire la durée des séances à 
quelques minutes seulement, outre 
l’adoption de la radiothérapie moléculaire 
utilisant les isotopes du lutétium-177 et 
des techniques de radiofréquence pour 
un traitement plus précis des tumeurs  ». 
Ces mesures s’inscrivent, selon elle, dans 
le cadre de la mise en œuvre des orienta-
tions du président de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune, visant «  l’adop-
tion d’une approche nationale globale 
fondée sur la prévention, le dépistage pré-
coce et l’efficacité thérapeutique, ainsi 
que la création d’un hôpital spécialisé 
dans le traitement du cancer dans chaque 
wilaya afin d’alléger la pression sur les 
grands centres hospitaliers et d’améliorer 
la prise en charge des patients  », a-t-elle 
conclu. 

L. Z.
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COMMÉMORATION DE LA NAKBA  
Le film « Palestine 36 » projeté  

aujourd’hui à Alger 

À  l’occasion de la commémoration du 78e anniversaire de la Nakba de 1948, l’ambassa-
de de l’État de Palestine en Algérie organisera aujourd’hui, une projection du film 

palestinien « Palestine 36 » de la réalisatrice Annemarie Jacir. La projection se déroulera à 
partir de 18h30 au théâtre de l’ambassade de Palestine, situé au siège de la représentation 
diplomatique à Alger, en présence de médias nationaux et internationaux invités à couvrir 
cet événement dédié à la mémoire palestinienne et au soutien de la cause palestinienne. 

M. Seghilani 


